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NOTE
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majuscules et de chiffres. La simple mention d'unI: cote dans un texte signifie qu'il s'agit
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l . INTRODUCTION

1. La Commission des établissements humains a été créée par l'Assemblée générale
aux termes de sa résolution 32/162~ adoptée le 19 décembre 1977.

2. Le rapport de la Commission sur les travau..x de sa quatrième session est
présenté à l'Assemblee générale conformément au paragraphe 6 de la section II
de la résolution 32/162.

3. La Commission compte 58 membres~ élus pour un mandat de trois ans sur la
base suivante : 16 sièges pour les Etats d'Afrique, 13 pour les Etats d'Asie,
6 pour les Etats d'Europe orientale ~ 10 pour les Etat:: d'Amérique latine et
13 pour les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. Elle se compose
actuellement des Etats suivants :

Allemagne. République féderale d'*
Argentine**'.
Australie,~

Bangladesh*
Barbade***
Belgique'.*
Bulgarie*':\o;:
Burundi***
Canada*;:
Chili*
Colombie**
Cuba'~'~

Danemark**'i!
Egypte**
Espagne'~**

Etats-Unis d'Amérique***
Finlande':*'~

France**
Grèce;:
Guatemala*
Guinee·BH:

Hongrie*'~

Inde');
Indonésie**
Iraq*
Italie*
Jamaique**>~

Japon''':*
Jordanie*
Kenya*

Lesotho**
Malaisie'Jlo*
Malawi*
Mexique':**
Nigéria,m
Norvège**
Ouganda;f*
Pakistan"**
Papouasie-Nouvelle-Guinée>f*
Pays-Bas*"
Pérou**
Philippines**.:,
Pologne'~

République arabe syrienne***
Republique démocratique allemande**
République-Unie de Tanzanie***
République du Cameroun*
Sénégal*
Sierra Leone**
Somalie***
Sri Lanka*
Swaziland***
Tchécoslovaquie'·
Togo*
Union des Républiques socialistes

soviétiques*'~*

Venezuela'~

Viet Nam*
Zambie'~*'~

* Mandat expirant le 31 décembre 1981.

** Mandat expirant le 31 décembre 1982.
U':B~ Mandat espirant le 31 décembre 1983.

4. La Conimission a tenu sa quatrième session à Manille, du 27 avril au
6 mai 1981, au Centre international de conferences desPhilippines~ sur
l'invitation du Gouvernement philippin.

- 1 -
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II. ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

5. S. Exc. M. Ferdinand E. Marcos~ président de la Republique des Philippines
a prononcé le discours inaugural de la session 1/. Ont é~alement pris la parole
S. Exc. r~e Imelda R. Marcos~ épouse du President des Phi~ippines, et ministre
des établissements humains, S. Exc. M. Carlos P. Romula, ministre des affaires
étrangères des Philippines~ et S. Exc. M. R. Premadasa, premier ministre nu
Sri Lanka. Le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) a donné lecture d'un message special du Secretaire
général~ dont le texte est reprodui~ à l'annexe IV.

6. La session a été ouverte par M. G'~'egorio Valner Onjas , president de la
Commission à sa troisième session.

B. Participation

7'. Etaient représentés à la session les Etats membres de la commission
suivants

8

AllemaBne, Republique fédérale di
Argentine
Australie
Bangladesh
Belgique
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili
Cuba
Danemark
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Inde
Indonésie
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya

Lesotho
Malaisie
Malawi
Mexique
Nigeria
Norvège
Ouganda
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinee
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
République democratique allemande
Republique-Unie de Tanzanie
Sénégal
Sierra Leone
Sri Lanka
Swaziland
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela
Viet Nam
Zambie

y Des extraits de la déclaration du President figurent à l'annexe V.

- 2 -



8, Les Etats ci-après qui ne sont pas membres de la Commission ont participé
â la session en qualité d'observateurs :

Algérie
Arabie saoudite
Autriche
Botsw"ana
Brésil
Côte d'Ivoire
Emirats arabe un~s

Gabon
Haute-Volta
Iles Salomon
Israël
Jamahiriya arabe libyenne
KOYTeit
Liberia
!'1aroc

Nouvelle-zélande
Qatar
République de Corée
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Rwanda
Soudan
Suède
Suisse
Suriname
Thailande
Tunisie
yémen
Yougoslavie

9. Le Saint-Siège était représenté par un observateur.

10. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies etait represente par
les organes ci-après

Centre pour le développement social et Tes affaires humanitaires
Commission economique pour l'Europe
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique
Commission économique pour l'Afrique
Commission économique pour, 1Asie occidentale

11. Etaient représentés les organismes des Nations Unies ci-après

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
Programme des Nations Unies pour l'environnement
Programme des Nations Unies pour le développement
Programme alimentaire mondial
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population

12. Etaient "représentées les institutions spécialisees ~i-après :

Organisation internationale du Travail
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
Organisation mondiale de la sante
Banque mondiale

13. Etaient representees les organisations intergouvernementales ci-après

Banque africaine de développement
Banque asiatique de developpement
Banque interamericaine de développement
Ligue des Etats arabes

- 3 -



14. L'African National Coneress of South Africa était également représente.

15. En outre, 18 organisations non gouvernementales étaient représentées par
des observateurs.

C. Election du Bureau

16. A la 1ère séance plénière) tenue le 27 avril 1981, S. Exc. bwe Imelda R. Marcos,
épouse du Président de la République des Philippines et ministre des établissements
humains, a été élue Présidente par acclamation. Les autres membres du Bureau
dont les noms suivent ont été égalE"ment élus à cette même séance.

1
5.

6.

7.

Vice-Présidents

Rapporteur

M. Mooki V. Molapo (Lesotho)
M. Hans Pflaumer-(République fédérale d'Allemagne)
M. Janos Szabo (Hongrie)

Mlle Gloria Knight (Jamaïque)

D. Vérification des pouvoirs

8.

9.

17. Aux termes du paragraphe 2 de l'article Il du règlement interieur de
Commission, le Bureau examine les pouvoirs des délégations et fait rapport
sujet à la Commission.

la
....a ce

18. Conformement à l'article susmentionne, le Bureau a informé la Commission
a sa 5ème séance plenière, le 5 mai, qu'il avait examine les pouvoirs presentes
par les delegations participant à la quatrième session de la Commission et avait
trouve ces pouvoirs en bonne et due forme. La Commission a approuvé le rapport du
Bureau sur les pouvoirs à cette même séance.

E. Ordre du jour

19. A sa 1ère seance plenière le 27 avril 1981, la Commission a adopte l'ordre
du jour provisoire publie sous la cote Hs/c/4/1/Rev.l, dont le texte suit :

L Election des membre~ cl.u bureau.

2. Vérification des pouvoirs.

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

4. Activites du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains
(Habitat) : rapport du Directeur executif :

a) Recherche-developpement et formation;

b)

c)

Coopération technique;

Information, activites audio-visuelles et documentation.

- 4 -

10



ft

5. Examen du rôle et de le::. contribution de l'industrie du bâtiment en ce
qui concerne les programmes relatifs aux établissements humains et
l'évolution économique et sociale nationale.

6.

7.

Examen de la mise en place d'infrastructures dans les taudis et les
colonies de squatters et dans les établissements ruraux.

Plan à moyen terme pour la période 1984-1989 :

a) Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat);

b) Commissions régionales.

8. Programme de travail pour l'exercice biennal 1982-1983 :

a) Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat);

b) Commissions régionales.

9. Mesures a prendre à l'échelon national et international pour promouvoir
le développement des établissements humains :

a) Rapports périodiques sur la coopération et l'assistance inter
nationales dans le domaine des établissements humains : rapport
intérimaire du Directeur exécutif sur la résolution 2/3 de la
Commission, en date du 4 avril 1979 :

i) Assistance, financière et autre, aux pays en développement
et entre pays en développement dans le domaine des établis
sements humains et activités des organismes des
Nations Unies ayant trait aux établissements humains;

ii) Activités et collaboration du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) et des
organisations non gouvernementales;

iii) Informations sur les activités de; organisations inter
gouvernementales extérieures au système des Nations Unies
et sur leur collaboration avec le Centre;

b) Réunion du Groupe spécial d'experts chargé d'étudier les moyens
de créer les institutions financières nécessaires au financement
et aux investissements dans le domaine des établissements
humains ou de renforcer celles qui existent;

c) Rapport intérimaire sur l'appl~cation des recommandations adoptées
par Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains concernant les mesures à prendre à l'échelon national;

10. Questions relatives au budget du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) pour l'exercice biennal 1982-1983·:
rapport du Directeur exécutif.



11. Question decoulant d'une decision de l'Assemblee générale : proposition
tendant à proclamer une année internationale consacree aux problèmes
des sans-abri.

12. Question decoulant d'une décision du Conseil economique et social:
contribution du Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) à la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables.

13. Ordre du jour provisoire de la cinquième session de la Commission
et autres arrangements à prevoir en vue de celle-ci.

14. Adoption du rapport de la Commission.

F. Organisation des travaux

20. A sa 1ère séance plénière t tenue le 27 avril t la Commission a cree deux
comites de session pléniers auxquels elle a renvoyé l'examen des points de
l'ordre du jour en les repartissant comme suit

Premier Comité: points 5. 6, 9 et 12 de l'ordre du jour;

Deuxième Comite : points 7, 8 et 10 de l'ordre du jour.

21. Le Premier Comité a tenu cinq séances du 28 avril au 5 mai, et le
Deuxième Cdmite a tenu six seances du 29 avril au 5 mai. Les recommandations
des deux comités ont eté incorporees dans le présent rapport.

G. Adoption du rapport

22. Le present rapport a été adopté par la Commission à sa 7ème séance plénière,
tenue le 6 mai 1981.
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III. ACTIVITES DU CENTRE DES NATIONS UNIES POUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS
(HABITAT) : RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF : a) RECHERCHE-DEVELOPPEMENT
ET FORMATION; b) COOPERATION TECHNIQUE; c) INFORMATION, ACTIVITES
AUDIO-VISUELLES ET DOCUMENTATION

(Point 4 de l'ordre du jour)

A. Introduction

23. La Commission a exam~ne le point 4 de l'ordre du jour de ses 1ère à
4ème séances tenues les 27 et 28 avril ct le 1er mai. Elle etait saisie du rappo~t

du Directeur exécutif sur les activités du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) (Hs/c/4/2), du rapport du Directeur exécutif sur
la coopération technique en 1980 (Hs/c/4/INF.3), du rapport de la troisième Réunion
commune du Directeur exécutif du Centre et du Bureau de la Commission des
établissements humains avec le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies
pour l'environnement (PNUE) et le Bureau du PNUD (Hs/c/4/INF.4), du rapport du
Directeur exécutif sur l'assistance au peuple palestinien (Hs/c/4/2/Add.4) et du
rapport du Directeur exécutif sur l'assistance au Zimbabwe (Hs/C/4/2/Add.5).

24. Avant de présenter son rapport, le Directeur exécutif a donne lecture d'un
message du Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale dans lequel celui-ci soulignait le rôle important que le~ activités
concernant les établissements humains pouvaient jouer dans le développement
économique et social des pa;ys, notamment en stimulant l'emploi, la formation
intérieure de capital et les industries manufacturières autochtones, contribuant
ainsi efficacement à la mise en oeuvre de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.
Le Directeur général notait également les occasions que les activités en matière
d'établissements humains offraient pour faire profiter plus équitablement l'ensemble
de la société des bienfaits du développement et attirait en particulier l'attention
sur les besoins des collectivités rurales et des pauvres des centres urbains.

25. Présentant la question, le Directeur exécutif a surtout insisté sur les
aspects proprement qualitatifs des activités du Centre et sur la situation des
établissements humains dans le monde en général. En dépit des difficultés

. rencontrées pour recruter des candidats hautement qualifiés dans des domaines
spécialisés, les principaux produits du programme de travail 1980-1981 avaient été
réalisés. Certaines activités avaient dû cependant être reportées à l'exercice
biennal 1982-1983, en raison de l'insuffisance des contributions volontaires,
qui n'avaient pas atteint le montant voulu pour permettre al~ Centre d'exécuter
l'ensemble du programme. La réalisation du programme de travail pour l'exercice
biennal 1982-1983 exigerait environ 10 millions de dollars sous forme de fonds
extra-bUdgétaires. Néanmoins, il était convaincu que les gouvernements qui n'avaient
pas jusque là annonce de contributions le feraient sous peu et que ceux qui avaient
déjà apporté un appui financier accroîtraient sensiblement leur contribution.

26. L'Objectif du plan à moyen terme pour la p€riode 1984-1989 était de définir
les priorités et les stratégies d'exécution du Centre jusqu'à la fin de la présente
décennie. Il était par conséquent capital que la Commission examine attentivement
le projet de plan afin qu;il tienne compte des besoins prioritaires et qu'il soit
suffisamment détaillé. Il n'était pas simple d'envisager la période allant jusqu'à
la fin de la décennie et de dégager les problèmes décisifs d'habitat auxquels
l'humanité aurait à faire face àce moment-là, mais la planification de l'habitat,
du fait de son ampleur et de la longueur de ses procédures d'application, exigeait
que l'on se concentre sur les cinq à dix années à venir.
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27. Il fallait abandonner la manière traditionnelle d'envisager les établissements
humains car les hypothèses sur lesquelles reposait le développement de ceux-ci
avaient elles-mêmes changé. Pratiquement personne n'avait prévu les contraintes
en matière d'énergie auxquelles le monde s'était récemment heurté; peu de planifi
cateurs s'étaient rendu compte de la rapidité avec laquelle la crise des matières
premières se développerait et l'on avait pensé que les résultats de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement seraient meilleurs qu'ils n'avaient
été en fait. Les insuffisances extrêmement décevantes enregistrées dans les
domaines de la croissance économique, de la. promotion des échanges, de la création
d'emplois et de la diversification industrielle dans les pays en développement
faisaient qu'il fallait repenser les priorités de planification pour les années 80,
eu égard en particulier aux établissements humains.

28. Il n'était pratiquement personne dans le monde qui ne :fût touché par les
problèmes interdépendants d'alimentation, de logement et de conservation et d'utili
sation de l'énergie qui pouvaient facilement engendrer le mécontentement populaire
et des bouleversements politiques et sociaux. La plupart des programmes destinés
à accroître la production alimentaire entra!naient un accroissement de la consom
mation d'énergie, qui risquait fort de ne pouvoir être soutenu au cours de la
prochaine décennie. Il pourrait se révéler donc nécessaire de suppléer les
maigres ressources énergétiques en utilisant d'autres techniques ou d'autres
facteurs de production, et de tels changements pourraient avoir un retentissement
profond sur les politiques de développement rural et sur la physionomie des régions
rurales. La plupart des pays ne pourraient poursuivre des pratiques culturales
qui dégagent un faible excédent, et très rares étaient les pays qui disposaient
de suffisamment de terres pour supporter un accroissement sensible de la poPulation
agricole. Un tel modèle entrdnait inévitablement un scénario de croissance nulle
dans lequel l'absence de formation de capital provoquerait l'arrêt presque total
de la diversification économique et sociale.

29. Un problème analogue se posait dans les domaines du logement et de l'énergie.
Dans les pays en développement, la consommation d'énergie était faible et pourtant,
paradoxalement, une partie de cette énergie était gaspillée. Dans les mêmes pays,
les réseaux de transport étaient SOllvent très inefficaces car ils avaient été
établis d'après les modèles de pays développés et ils n'étaient guère adaptés aux
besoins réels d'une situation toute différente. Il fallait se pencher sur l'effica
cité relative des transports automobiles privés et publics pour comprendre les
éléments fondamentaux de l'économie des transports. Il fallait revoir les schemas
traditionnels d'implantation dans lesquels les transports étaient réduits b", minimum
du fait qu'il était possible d'aller à pied de l'un à l'autre de la plupart des
centres d'activités les plus fréquemment utilisés. Dans l'avenir, les villes
consisteraient peut-être en modules de dimension piétonnière raccordés entre eux
par un réseau de transport urbain. Toutefois, des schémas déjà établis en réponse
aux besoins d'une autre époque ne pouvaient être radicalement changés du jour au
lendemain et il faudrait peut-être de nombreuses décennies d'efforts laborieux
pour aboutir à une restructuration rationnelle de l'armature urbaine gui réponde
mieux aux besoins de l'avenir.

30. Le Directeur exécutif a noté qu'il fallait orienter l'attention vers le secteur
du bâtiment pOUl' examiner la question des économies énergétiques éventuelles.
Depuis longtemps, les pays en développement adoptaient les technologies et les
matériaux des pays développés, sans guère se soucier de savoir s'ils convenaient
ou non à leur propre situation. De nombreux matériaux de construction comprenaient
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en fait des dérivés du pétrole et la fabrication d'autres exigeait des apports
substantiels d'énergie, de sorte qu'ils ne convenaient nullement à des pays pauvres
en énergie. Or, très fréquemment, ces matériaux importés avaient pris la place de
matériaux autochtones et de techniques traditionnelles de construction qui étaient
bien adaptés à la situation existante et qui correspondaient aux ressources
naturelles du pays. Par conséquent, il importait de déployer d'urgence un effort
important pour utiliser des méthodes et des matériaux locaux de construction et les
adapter à l'évolution des besoins en matière de logement. De même, il était rarement
nécessaire d'installer des systèmes hautement perfectionnés d'évacuation des eaux
usees, alors qu' il existait des méthodes absorbant moins d'énergie. Au cours des
quelques années à venir, l'une des tâches les plus importantes du Centre consisterait
à diffuser des renseignements sur les techniques de conservation d'énergie qui
s'offraient aux gouvernements membres et à les aider à adapter et à installer des
formes plus appropriées de logements et d'infrastructures.

31. On s'était très peu préoccupé jusqu'à présent d'établir des balances
énergétiques globales dans les différents p~ys en développement, alors qu'il était
essentiel de comprendre les liaisons énergétiques pour formuler des politiques
rationnelles. Si les déchets animaux étaient brûlés pour obtenir du combustible
à usage domestique, il fallait les remplacer par des engrais synthétiques qui
reviendraient peut-être cher sur le plan de l'énergie. En revanche, si les
déchets animaux étaient utilisés comme engrais et si l'on utilisait le bois comme
combustible, le déboisement pourrait avoir des effets négatifs sur le climat, sur
l'environnement et, partant, sur la production alimentaire. A mesure que, dans ce
réseau de relations, on prenait en considération les besoins des transports
nationaux, les besoins de la production industrielle et les besoins de l'indust~ie

du bâtiment, les choix devenaient de plus en plus compliqués et les rapports
coût-utilité devenaient progressivement plus difficiles à quantifier. Il fallait
donc entreprendre d'urgence des recherches pour rassembler un ensemble de données
solides sur lesquelles on pourrait fonder les décisions.

32. L'objectif final de tous les efforts de ce genre était de promouvoir le
bien-être de la population tout entière d'un pays, en commençant par les éléments
les plus pauvres et les plus démunis et de veiller à ce que la population en
bénéficie selon des modalités équitables. Dans le domaine du développement des
établissements humains, comme dans celui de bien d'autres efforts de développement,
la difficulté consistait à réaliser un équilibre entre la croissance et l'équité,
entre les besoins immédiats et les besoins à venir et enfin, entre les considérations
politiques immédiates et les intérêts nationaux. Il fallait donc s'efforcer au
premier chef de corriger les inéquités dont étaient victimes les groupes les
plus désavantagés et il fallait définir des stratégies et des méthodes propres
à améliorer les conditions de vie des pauvres, des handicapés et des autres minorités
désavantagées. Enfin, il fallait prêter spécialement attention aux besoins
particuliers des femmes dans tous les aspects du développement des établissements
humains.

B. Ra des Nations Unies our
~1;';;;e"'sOlO.7~~~=-=~7-.;;.:;;;..;..;~:.:r.;;-7~~~=-=--==-===:::-;==:.....E==-

33. Dans son rapport sur les activités du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) (Hs/c/4/2), le Directeur exécutif rappelait les
mesures prises par le Conseil économique et social et l'Assemblée générale au
sujet des recommandations de la Commission des établissements humains à sa
troisième session. Il appelait l'attention sur la préoccupation exprimée par
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le Conseil dans sa résolution 1980/47 devant l'insuffisance des contributions
volontaires pour appuyer les activités du Centre, et se référait également à la
demande faite par le Conseil au Centre d'élaborer des propositions spécifiques en
vue d'une contribution effective et positive à la Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables, et de faire rapport à ce sujet,
par l'intermédiaire de la Commission des établissements humains, au Conseil économique
et social à sa seconde session ordinaire de 1981.

34. S'agissant de la résolution 3/2 de la Commission, il était signalé dans le
rapport que les recommandations sur le rôle des établissements humains dans la
nouvelle Stratégie internationale du développement avaient été soumises au Comité
préparatoire, qui les avait acceptées, et avaient été ultérieurement approuvées
par l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session. En conséquence. le
préambule de la Stratégie internationale du développement contenait maintenant
une section distincte sur les établissements humains. considérés comme un des
moyens de réaliser les objectifs de la Stratégie. Il y avait lieu d'y voir un
résultat satisfaisant des efforts de la Commission.

35. Le rapport du Directeur exécutif se référait également à la résolution 35/76
de l'Assemblée générale du 5 décembre 1980 sur la proposition tendant à proclamer
une année internationale consacrée aux problèmes des sans-abri, ainsi qu'à l'avis de
l'Assemblée selon lequel une telle proclamation pourrait offrir une bonne occasion
d'appeler l'attention de la communauté internationale sur ces problèmes. L'attention
de la Commission était également attirée sur le rapport concernant l'année inter
nationale (HS/C/4/2/Add.2) ainsi que sur le fait que l'Assemblée générale avait
prié la Commission des établissements humains de présenter ses observations sur
cette proposition au Conseil économique et social pour examen à sa seconde session
ordinaire de 1981. Il était indiqué qu'une telle année internationale pourrait
porter non seulement sur les problèmes des sans-abri mais également sur les
besoins des pauvres, des squatters et de la population des bidonvilles en matière
de logement.

36. S'agissant de la coopération avec d'autres crfacisations, il était signalé
dans le rapport que des efforts de coopération spécifiques étaient en cours avec
plus de 40 organismes des Nations Unies et organisations intergouvernementales
et non gouvernementales s'intéressant aux établissements humains. Ces dernières
comprenaient un certain nombre d'institutions financières multilatérales qui
s'étaient vivement intéressées à l'idée d'appuyer des projets d'investissements
dans des pays en développement formulés par le Centre. Ces contacts s'étaient
vigoureusement poursuivis en 1981.

37. A ce propos, et ainsi qu'il était indiqué dans le rapport de la troisième
réunion conjointe des Bureaux (HS/c/4/INF.4), des liens spéciaux avaient été
établis avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE). Deux
projets communs étaient en cours d'examen - l'un sur l'évaluation des effets de
l'urbanisation sur l'environnement dans la vallée de Mexico et l'autre concernant
les directives relatives aux aspects environnementaux de la planification et de
la gestion des établissements humains. On espérait que l'exécution de ces deux
projets commencerait en 1981.
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38. Il était fait mention, en particulier, de la coopération du Centre avec les

commissions régionales et des huit postes approuvés au titre du personnel

temporaire ~ui avaient été affectés aux commissions aux fins de s'occuper de la

composante régionale du programme de travail approuvé par la Commission des établis

sements humains à sa troisième session. On a exprime l'espoir ~ue les postes

temporaires seraient transformés en postes permanents au cours de l'exercice

biennal 1982-1983.

39. En ce ~ui concerne l'exécution du programme de travail 1980-1981, une analyse

était présentée pour chacun des six sous-programmes - politi~ues et stratégies des

établissements humains, planification des établissements humains, bâtiments,

infrastructures et services, politi~ue d'occupation des sols, participation

populaire et institutions et gestions. On a redit ~ue les domaines organi~ues

d'activité du Centre - coopération techni~ue, recherche et diffusion d'informations 

s'inséraient tous dans ces sous-programmes.

40. Au sujet des politi~ues et stratégies, on a attiré l'attention sur les deux

documents thémati~ues établis pour la ~uatrième session de la Commission et

intitulés, l'un lIExamen du rôle et de la contribution de l'industrie du bâtiment

en ce ~ui concerne les programmes relatifs aux établissements humains et l'évolution

économi~ue et sociale nationale ll (HS/c/4/3) et, l'autre lIExamen de la mise en place

d'infrastructures dans les taudis et les colonies de s~uatters et dans les établis

sements ruraux" (Hc/c/4/4). Ces rapports contenaient des suggestions ~uant aux

mesures ~ue les gouvernements pourraient prendre pour renforcer l'industrie du

bâtiment et pour entreprendre des programmes de rénovation de l'infrastructure.

Etait également examiné l'appui ~ue le Centre pouvait apporter aux mesures prises

sur le plan national.

41. En ce ~ui concerne la planification des établissements humains, le rapport

soulignait l'importance du mémorandum d'accord ~ui avait été conclu avec le

Directeur exécutif du PNUE et ~ui définissait huit sujets dans lesquels des

activités conjointes de planification pourraient être entreprises. Ces huit sujets

étaient les suivants : les établissements humains implantés dans les écosystèmes

fragiles, les régions agricoles et les établissements humains, les techni~ues des

établissements humains qui respectent l'environnement, les économies d'énergie et

. l'utilisation de l'énergie dans des conditions ~ui respectent l'environnement, les

·systèmes de transport ~ui respectent l'environnement, les systèmes d'adduction

d'eau et d'évacuation des déchets qui respectent l'environnement, le développement

des grandes zones métropolitaines et autres zones de peuplement spécifi~ues et

la planification des établissements humains dans les zones sujettes à des

catastrophes naturelles. A propos du développement des grandes zones métropolitaines,

on a mentionné les 24 recommandations figurant dans la Déclaration de Nagoya et le

Plan d'action adoptés par la Conférence internationale sur la planification et la

gestion des régions métropolitaines, tenue à Nagoya en octobre 1980.

42. Le sous-programme relatif aux bâtiments, aux infrastructures et aux services

a continué de recevoir la plus haute priorité dàns les travaux du Centre,

conformément aux instructions données par la Commission des établissements humains.

En 1980, les travaux ont commencé sur un certain nombre de projets expérimentaux

et de démonstration, comme par exemple la construction d ' unités d 'habitation

pilotes entreprise dans le cadre d'un projet financé par la Ban~ue mondiale à

Nairobi. De la documentation audio-visuelle élaborée comme suite à des projets

de démonstration réalisés aux Philippines et en Indonésie était diffusée largement

et utilisée à des fins de formation par un certain nombre d'organismes.
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43. En ce qui concerne les techniques de construetion, trois doeuments avaient
éte présentés à la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables. Ces documents portaient sur l'occupation des sols du
point de vue de l'énergie solaire, sur l'énergie rurale et l'habitat rural et sur
le rôle des systèmes passifs de refroidissement et de chauffage dans les établis
sements humains. L'énergie était en train de devenir un sujet important, et il
etait à prévoir qu'elle recevrait une très grande attention dans le plan à moyen
terme pour la période 1984-1989.

44. De modestes efforts ont été signalés dans le domaine de la politique de l'uti
lisation du sol. L'attention s'était portée principalement sur le rassemblement
d'informations relatives aux pratiques actuelles dans le monde entier et sur
l'évaluation des entrées de manière à établir un système de classification des
mesures se rappurtant au sol. Les problèmes relatifs aux systèmes d'information
concernant l'occupation du sol étaient aussi en cours d'examen afin de déterminer
quel type d'assistance le Centre pourrait le plus utilement offrir.

45. Puisque la participation populaire était habituellement considérée comme un
élément d'autres sous-programmes, il n'avait été fait allusion que brièvement au
travail accompli par le Centre en matière de coopératives de logement et de
formation d'animateurs à l'échelon local qui seraient chargés de l'organisation des
établissements et de la gestion des collectivités. Un film sur l'auto-assistance, la
participation populaire et le développement communautaire, produit en collaboration
avec l'Institut asiatique de technologie, serait prêt à être distribué en 1981 et
s'ajouterait aux moyens de formation du Centre sur le sujet. Un accord avait été
réalisé avec la République fédérale d'Allemagne concernant une série d'activités
visant à promouvoir des programmes d'amélioration de la qualité des coopératives.

46. Enfin, le rapport traitait des aspects institutionnels et administratifs du
programme du Centre, mettant l'accent sur les efforts accomplis en vue de promouvoir
le rôle des institutions financières dans la mobilisation des capitaux d'investis
sement nécessaires aux programmes de logement et d'infrastructure. Une attention
considérable a été prêtée à la constitution de réseaux d'information qui permettraient
de rassembler des données et de diffuser du matériel de documentation. A cet égard,
il a été fait mention spéciale des bureaux régionaux d'information du Centre où
les échanges d'informations se sont opérés.

47. Le rapport du Directeur exécutif a souligné que les activités du Centre s'étaient
déroulées dans le cadre des priorités énoncées par la Commission à ses deuxième et
troisième sessions et que le Directeur exécutif savait qu'il importait d'éviter de
morceller les sous-programmes. On était en train de mettre en place un système
interne de gestion des projets qui permettrait de suivre et d'évaluer en permanence
les activités et les produits du Centre. Dans un premier temps, le système serait
appliqué à titre d'essai aux projets de coopération technique.

C. Déclaration du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies ~cur l'environnement

48. Conformement aux dispositions de la résolution 32/162 de l'Assemblée générale,
le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) a
fait une déclaration à la Commission. Il a signalé que les conurbations grandissantes
des p~s en développement risquaient non seulement d'avoir à faire face à des
problèmes écologiques traditionnels, mais de se révéler de moins en moins aptes
à assurer leur existence dans les limites des capacités d'appui de leurs éco-
systèmes respectifs. Il prévoyait la nécessité de modifier les modes de croissance
et de consommation de manière à ne pas dépasser la marge de sécurité propre aux
éléments d'infrastructure tels que l'approvisionnement en eau.
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~ 49. Le Directeur exécutif du PNtlE s'est déc1ar6 tout à fait dispos6 à collaborer 1
avec le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) en vue

de promouvoir des réalisations modèles en matière d'assainissement, dans le cadre

de la Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement. Au nombre

de ces projets pourraient figurer l'installation de systèmes d'évacuation de déchets

solides et liquides, le captage et la conservation de l'eau et le recyclage des

eaux usees en milieu rural et urbain. On espérait mettre en particulier l'accent

sur les besoins des groupes à faible revenu vivant dans des taudis ou des colonies

de squatters.

50. Le Directeur exécutif du PNUE s'est également référé à deux importantes

activités que le PNUE et le Centre des Nations Unies pour les établissements humains

(Habitat) menaient actuellement en collaboration. La première de ces activités se

rapportait à l'élaboration de principes directeurs relatifs aux aspects environ

nementaux de la planification des établissements humains, ainsi qu'il était indiqué

dans le. rapport d'activité du Directeur exécutif. La seconde avait trait à la mise

à l'essai de méthodes destinées à évaluer les effets sur l'environnement du

développement urbain, qui seraient appliquées à titre expérimental dans la région

urbaine de Mexico.

D. Discus3ion

51. La plupart des délégations qui ont pris la parole ont exprimé leur

satisfaction aussi bien à l'égard du rapport du Directeur exécutif que de sa

déclaration liminaire. De l'avis général, le rapport fournissait un bon aperçu des

activités du Centre et les progrès réalisés dans l'exécution du programme de travail

avaient été satisfaisants. On a fait observer avec satisfaction que, dans ses

activités, le Centre avait été guidé par la Déclaration adoptée à Habitat:

Conférence des Nations Unies sur les établissements humains, daûs laquelle étaient

formulés les principes. orientations et priorités de base auxquels devaient obéir les

travaux du Centre. Plusieurs délégations ont félicité le Directeur exécutif d'avoir

su faire face aux problèmes liés à la mise en service du Centre de Nairobi,

établissant la structure du Centre en matière de coopération technique, de

recherche-développement et de diffusion de l'information, et d'avoir fait paraître,

en temps utile et efficacement, toute la documentation qui devait être présentée

à la session de la commission. En revanche, deux délégations ont signalé que la

-documentation ne leur était pas parvenue dans les délais prevus avant la session.

Dans le cadre de la discussion, des délégations ont exposé dans les. grandes lignes

. tes résultats des activités de leur gouvernement sur les questions ayant trait à

l'état et aux perspectives du développement des établissements humains dans leur

pays. Il Y a eu un utile échange de données d'expérience entre les représentants

de pays ayant des structures économiques et sociales différentes et se trouvant

à un stade de développement différent.

52. Deux délégations ont exprimé l'opinion que la mise au point de priorités et de

programmes de recherche, de formation et d'information était en retard sur la

réalisation des activités de coopération technique. C'était d'autant plus

regrettable que l'exécution de projets ne suffisait pas à elle seule à réaliser les

objectifs de la commission. Un projet présentait deux fois plus d'intérêt si le

projet était également utilise comme moyen de formation et de diffusion des

informations. Les délégations en question ont donc souligné qu'il importait de

créer des centres de formation, selon que de besoin. On a fait ressortir

l'importance de pouvoir utiliser les résultats des projets au bénéfice de programmes

de recherche, de formation et d'information, et qu'une telle approche appelait une

analyse et une évaluation systématique de tous les projets de manière permanente.
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53. Plusieurs délégations ont constaté avec satisfaction que l'on tendait de plus
en plus à considerer les etablissements humains comme un important élement de la
planification du développement et elles se sont félicitées à cet égard de
l'inclusion des établissements humains dans le cadre de la stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.
Le fait que la possession d'un abri constituait l'une des conditions fondamentales
de la vie humaine semblait justifier d'emblée la priorité élevée qui était accordée
dans les plans nationaux au secteur des établissement" humains. Une délégation a
appelé l'attention sur la nécessité d'élaborer en la matière des programmes visant
à établir les établissements humains depuis la base de manière à traduire les
aspirations de la population de chaque pays.

54. On a également souligné que, parfois, les programmes d'aide internationale
atteignaient difficilement les secteurs les plus pauvres de la population, qu'ils
étaient cependant souvent censes viser. Il était surprenant qu'une proportion
aussi faible de l'aide internationale fût affectée aux activités relatives aux
établissements humains qui étaient presque les seules à permettre de répondre aux
nombreux besoins des ménages à faible revenu. On a suggéré qu'une campagne
mondiale devrait attirer l'attention sur les résultats potentiels des investis
sements effectues dans le domaine des établissements humains. Une délégation a
proposé que la Commission pub1.ie un manifeste demandant à tous les gouvernements
d'éliminer les facteurs négatifs empêchant la population de bénéficier d'une
meilleure qualité de la vie, grâce aux programmes d'établissements humains.

55. On a mis généralement l'accent sur le rôle intégrateur et général des
programmes d'établissements humains qui, en raison de leur nature même, visaient
tous les secteurs. On a considéré la capacité de coordonner et d'intégrer des
sous-programmes sectoriels comme un facteur essentiel en vue de parvenir à une
conception globale des établissements humains dans le cadre du développement. Une
délégation a souligné la nécessité d'abandonner les conceptions classiques des
projets en matière d'établissements humains, en faisant ressortir que l'information,
la formation et les techniques appropriées étaient les principaux moyens de résoudre
dans une importante mesure les énormes problèmes qui se posaient aux groupes pauvres
et défavorises. De nombreuses délégations ont appelé l'attention sur le fait que
les programmes d'établissements devraient porter non seulement sur l'amélioration
physique de ces derniers mais également sur la protection et l'épanouissement des
valeurs sociales et culturelles et de la dignité humaine de chacun. On a également
soulign~ la nécessité d'adopter un mode d'approche multidisciplinaire à la question
des établissements humains au moyen d'une étroite coopération entre les organismes
des Nations Unies intéressés, en vue d'utiliser le plus judicieusement possible
les ressources et compétences insuffisant.es disponibles.

56. De nombreuses délégations ont souligné la nécessité d'une intégration interne
des activités du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat).
On a souligné les rôles complémentaires de la recherche et de la coopération
technique, et plusieurs délégations ont été d'avis qu'il serait souhaitable que
le programme de travail du Centre aboutisse à des résultats concrets, ce qui serait
possible grâce à l'application généralisée des conclusions en matière de recherches
des projets de coopération technique. Une délégation a estimé que le Centre devait
assumer un rôle indépendant au sein du système des Nations Unies en fournissant des
directives détaillées qui pourraient être appliquées dans les activités de
coopé~atiQn technique, de recherche et de formation. Une délégation a prié le
Directeurexecutif de s'attacher davantage à promouvoir la coopération technique
entre pays en développement dans le cadre du programme de coopération technique du
Centre.
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57. S'agissant d'identifier les questions techniques cruciales. la plupart des
délégations ont porté toute leur attention sur la question de la construction et de
la production locale de matériaux de construction. On a vigoureusement fait
r~ssortir que les pays en développement devraient parvenir à se suffire à eux-mêmes
en ce qui concernait la production de matériaux de construction. tout en s'efforçant
d'encourager le secteur du bâtiment à utiliser des techniques traditionnelles de
construction en le familiarisant à ces techniques. On s'est accordé. d'une manière
générale. à reconnaître l'importance du secteur marginal et des techniques d'auto
assistance en matière de construction de bâtiments et d'installations, en ce qui
concernait en particulier les programmes d'assainissement des colonies de squatters.
A cet égard, on a noté le rôle appréciable que jouaient les organisations non
gouvernementales. Une délégation a également appelé l'attention sur le rôle du
secteur privé. Quelques délégations se sont référées au développement réussi de
l'industrialisation dans le domaine de la construction de logements et de l'infra
structure en matière de génie civil dans certains pays en développement ainsi qu'au
fait que, grâce à une planification centra.lisée, à une utilisation économe des
matériaux de construction et de l'énergie et à l'efficience accrue de l'industrie du
bâtiment, ces pays n'avaient connu ni récession économique ni chômage.

58. A ce propos, certaines délégations ont fait part des efforts de leur pays en
vue de mettre au point des dispositions législatives et réglementaires mieux
adaptées aux besoins nationaux dans le domaine des établissements humains. Ces
mesures s'étaient avérées nécessaires du fait que les normes en la matière avaient
été, dans bien des cas, héritées des anciennes administrations coloniales et visaient
à protéger les intérêts des groupes privilégiés plutôt qu'à répondre aux besoins
de l'ensemble de la population. Il y aurait lieu d'étudier cette question de plus
près et le Centre pourrait entreprendre des travaux dans ce sens lors de ses
programmes futurs~

59. Plusieurs délégations ont fait des observations sur l'absence de priorités
suffisantes entre les nombreuses activités du Centre, et elles ont demandé instamment
à la Commission d'accorder une attention accrue à cette question, compte tenu en
particulier des ressources disponibles.

60. Deux délégations ont estimé que le Centre devrait tout d'abord faire porter ses
_efforts sur la formation, étant donné qu'aucun pays ne pouvait parvenir à l'auto
suffisance tant qu'il ne serait pas capable de gérer et de mettre en oeuvre ses
programmes d'établissements humains. Deux délégations ont prié le Centre d'examiner
la politique d'occupation des sols comme nouvelle question prioritaire. Une
délégation a très vigoureusement insisté sur l'élaboration de politiques et sur la
fourniture de bâtiments, d'infrastructure, d'équipements et de services, alors qu'une
autre a estimé qu'il fallait d'abord s'attacher à mobiliser des ressources financières.
Une autre délégation a attiré l'attention sur le problème de fourniture d'énergie
dans les zones rurales et la nécessité d'accroître cette fourniture tout en utilisant
l'énergie de manière plus efficace. On a souligné qu'une meilleure utilisation de
l'énergie réduirait le temps consacré à la recherche de combustible et dégagerait une
main-d'oeuvre importante qui pourrait être affectée aux projets d'amélioration.

61. Deux délégations se sont déclarées particulièrement satisfaites de constater que
l'on accordait aux problèmes propres aux établissements ruraux l'attention qu'ils
méritaient. Elles ont souligné que la masse de la population des pays en développement
vivait dans des zones rurales et que cette situation se prolongerait presque jusqu'à
la fin du siècle; ce fait justifiait à lui seul les efforts menés pour améliorer les
conditions de vie des ruraux. On a exprimé l'opinion qu'un effort massif à cet effet
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pourrait avoir des incidences sur la répartition des populations urbaines et rurales
et modifier les prévisions actuelles concernant la croissance urbaine jusqu'en
l'an 2000. Une délégation a souligné en particulier la nécessité d'étudier les
probl~mes de sédentarisation des populations traditionnellement nomades.

62. Une délégation a demandé à la Commission de réaffirmer, à propos de la propo
sition tendant à proclamer une année internationale des sans-abri, que la paix et
le désarmement constituaient des préalables essentiels à la réalisation des objectifs
en matière d'établissements humains, comme il avait été déjà proclamé dans la
Déclaration de Vancouver. Comme les effets dévastateurs de la guerre étaient direc
tement contraires aux avantages découlant des programmes en matière d'établissements
humains, il y avait lieu d'en reconnaître l'incompatibilité comme base fondamentale
d'une amélioration de la qualité de la vie dans les établissements humains. Une
autre délégation a appuyé cette suggestion et s'est référée à la situation de
l'Afghanistan, du Liban et de la Palestine pour illustrer l'incompatibilité entre
les conflits armés et le progrès dans le domaine des établissements humains.

63. Plusieurs délégations ont félicité le Directeur exécutif des efforts particuliers
qu'il réalisait pour fournir une assistance au Zimbabwe et une délégation lui a
demandé d'accorder une assistance similaire à l'OUganda, au Soudan et au Tchad. De
même, certaines délégations ont pris particulièrement acte du rapport du Directeur
exécutif sur l'assistance fOl.i:'uie au peuple palestinien. On a cependant exprimé le
regret que le Centre n' a.it pas Jl;'lé un raIe plus actif dans les projets destinés
à améliorer les conditions de vie du ileuple palestinien. Une délégation a invité
la Commission à accorder une attention particulière aux peuples de l'Afrique du Sud
et de la Namibie ainsi qu'à ceux des pays africains de première ligne qui étaient·
victimes de la politique d'apartheid et dont les activités v.isant à améliorer les
conditions de vie étaient syst€matiquement sabotées par le régime raciste de
Pretoria.

64. Plus d'une délégation a mentionné en particulier les problèmes résultant de
l'afflux de réfugiés dans les pays en développement dépourvus de ressources
nécessaires pour assister ces résidents temporaires. Si, d'un point de vue huma-
nitaire, il ne falldt épargner aucun effort pour accueillir ces malheureuses popu
lations déplaoées, de tels prélèvements accrus sur les ressources vivrières, les' .
possibilités de logement et les moyens de subsistance constituaient une charge
insupportable pour la plupart des pays en développement. La communauté internationale
a été invitée à mettre fin ~ Une situation qui contraignait des populations à quitter
leur propre territoire national pour s'établir dans des pays voisins.

65. Une délégation a soutenu vigoureusement qu'il n'étàit pas prêté suffisamment
attention dans les programmes relatifs aux établissements humains aux activités à
mener au niveau régional ainsi qu'à· la répartition des ressources du programine. On
a appelé l'attention sur la résolution 32/162 de l'Assemblée gén€rale ~t sur les
résolutions 2/5, 2/6 et 3/7 de la Commission, dont aucune n'avait été pleinement
appliquée en ce qui concernait les dispositions à l'échelon régional. On a suggéré
que des mesures législatives plus énergiques seraient peut-être nécessaires pour que
la ql1estion des établissements humains soit traitée comme elle le meritait dans
toutes les régions. On a également suggéré que le renforcement des organisations
régionales pourrait, dans le cas de la région africaine, contribuer à l'exécution
du ?-lan d'action de Lagos.
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66. Quelques délégations ont exprimé l'opinion qu'on accordait une att€::ution
excessive à la coopération technique en faveur des pays en développement. On a
estimé qu'elle n'était pas toujours conforme au programme de travail parce qu'~lle

traduisait seulement les priorités de divers gouvernements demandeurs et non celles
de la Commission dans son ensemble.

67. Deux délégations ont demandé que des modifications soient apportées à la présen
tation du rapport du Directeur executif qui serait soumis à la session suivante de la
Commission. L'une a demande que le rapport ne rende pas seulement compte des
activités du programme de travail quant au fond, mais indique aussi les dépenses
faites pour chaque élément de sous-~rogramme. L'autre a proposé que le rapport
consacré à chaque élement de sous-programme en precise séparément les activités
et les résultats, étant donne que les informations fournies sur ces derniers dans le
rapport dont la Commission était saisie etaient insuffisantes et qu' il était ainsi
impossible de se faire une opinion sur l'efficacité des activites du programme. Une
autre délégation s'est référée à la nécessité d'évaluer les répercussions du
programme et a demandé qu'il en soit tenu compte dans les travaux du Centre. Une
délégation a proposé que le Directeur exécutif présente à la Commission, lors de
sa cinquième session, un rapport sur les points saillants des réalisations du Centre
depuis sa création en octobre 1978, et de présenter une étude complète en la matière
à la Commission, lors de sa session de 1986. La même délégation a suggéré que la
question de la terre soit un thème spécial de discussion à la cinquième session de
la Commission.

E. ReEcnse du Directeur exécutif

68. Dans sa réponse, le Directeur exécutif a identifie comme principal thème commun
des interventions le désir de voir les pays en développement parvenir à se suffire
à eux-mêmes. Cela recouvrait l'autosuffisance dans la mobilisation des ressources
humaines et financières, l'autosuffisance sur le plan des structures institu~

tionnelles et administratives, l'autosuffisance dans la gestion et l'utilisation de
l'information et, ce qui était peut-être le plus important, l'autosuffisance dans
la production de matériaux de construction et la mise au point de techniques
autochtones de construction. Les apports internationaux aux programmes en matière
d'établissements humains devraient être consacrés en premier lieu à développer ces
capacités.

69. Le Directeur executif a fait état de la question du déploiement régional des
ressources en personnel et a souligné que, contrairement à ce qu'on croyait géné
ralement, le Centre avait effectivement affecté dans les régions 30 p. 100 environ
du personnel dont il disposait au titre du programme de travail et qui etait remunére
sur le budget ordinaire et qu'environ le même pourcentage du personnel etait rémuneré
à l'aide de contributions volontaires. L'insuffisance d'effectifs régionaux n'était
pas imputable au Centre, mais aux commissions régionales. Le Directeur executif a
suggéré que ce problème devrait être traité dans le cadre des commissions régionales
elles-mêmes.

70. Le Directeur exécutif a également relevé les observations relatives à l'excès
d'importance qui aurait éte donné aux projets de coopération technique du Centre. Il
a affirmé que les travaux de coopération technique n'accaparaient pas les crédits ni
l'attention au détriment d'autres activités, étant donné que les projets étaient
financés à l'aide de fonds qui ne pouvaient être utilisés à d'autres fins. Par

- 17 -

.
~

l

1
c

è

E

è
l

-



•__--.........---..-------..-...-...-----~--li'iiiii' ""---.-·-·'-i!'!_IIillIli-iII
Ciillffliii

-fjïilliilliilil-_r"'iiIlli'iil"illllllPïlip---~;jii'ii;--c.--1• - \·~_~j.l. Ill!!! __

conséquent, la réduction des activités de coopération technique ne libérerait ni
fonds ni personnel à des fins de recherche, de formation et d'information. En fait,
ces autres aspects des travaux du Centre seraient affectes, faute d'une application
pratique de la recherche sur le terrain et de l'absence de rétroaction de
l'expérience acquise sur le terrain sur les activités de formation et d'information.

71. S'agissant de la mesure de l'incidence des programmes, il a fait observer que
le Centre n'existait pas depuis suffisamment longtemps pour qu'il soit possible à
l'heure actuelle de mesurer facilement les résultats. Une procédure d'évaluation
était toutefois en train d'être mise en place pour les projets de coopération
technique et elle devrait être ultérieurement étendue aux activités de recherche et
de formation, dans la mesure des ressources disponibles.

F. Exposés spéciaux

72. En ap~lication d'une décision de la Commission à sa troisième session 2/,
18 Etats ont fait des exposés spéciaux. Des exposés audio-visuels ont été faits
par les Etats suivants: Canada, Chili, Cuba, France, Haute-Volta, Hongrie, Japon,
Kenya, Malaisie, Mexique, Philippines, Sri Lanka et Viet Nam. Des expositions
photographiques ont été présentées par les Etats suivants : Arabie saoudite,
Australie, Inde, Indonésie, Malaisie, Philippines et Sri Lanka. Les exposés audio
visuels axés sur le rôle de l'industrie du bâtiment et sur la mise en place d'une
infrastructure dans les taudis et les colonies de squatters ont été suivies de
discussions de fond.

73. D'une manière générale, les délégations ont estimé que les exposés spéciaux
étaient un instrument utile pour échanger des renseignements concrets et que cette
pratique devrait être poursuivie.

G. Décision de la Cjmmission

74. A sa 6ème séance plénière, le 6 mai, la Commission a adopté les résolutions
ci-après qui sont reproduites dans l'annexe l au présent rapport

a) Résolution 4/4 sur le renforcement du Groupe des établissements humains
de la CEA à Addis-Abeba;

b) Résolution 4/5 sur la coopération à l'échelon régional dans le domaine des
établissements humains;

c) Résolution 4/6 sur la mobilisation et l'utilisation des ressources pour le
développement des établissements humains;

d) Résolution 4/3 sur l'assistance au peuple palestinien. La Commission
a adopté la résolution par 17 voix contre une, avec 14 abstentions. Des explications
de vote ont été données par les Etats-Unis d'Amérique, le Mexique, le Nigéria et les
P~s-Bas;

e) Résolution 417 sur l'assistance à la Dominique;

2/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. trente~cinauième session,
SupplEment No 8 (A/35/8), par. 76.
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f) R~solution 4/8 sur les ~tablissements humains et l'Ann~e internationale
des personnes handicap~es;

g) R~solution 4/9 sur l'information;

h) R~solution 4/10 sur l'utilisation de consultants et d'experts;

i) R~solution 4/11 sur la coop~ration entre le Centre des Nations Unies pour
les ~tablissements humains (Habitat) et le Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE);

j) R~solution 4/12 sur l'assistance aux victimes de l'apartheid et du
colonialisme.

75. A sa 7èime s~ance pl~nièire, le 6 mai, la Commission a adopt~ le Communique de
Manille concernant un mouvement pour les ~tablissements humains (voir annexe l,
r~solution 4/1).
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IV. EXAMEN DU ROLE ET DE LA CONTRIBUTION DE L'INDUSTRIE
DU BATU'IENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRAMMES
RELATIFS AUX ETABLISSEMENTS HUMAINS ET L'EVOLUTION
ECONOMIQUE ET SOCIALE NATIONALE

(Point 5 de l'ordre du jour)

A. Introduction

76. Le Premier Comité a examiné le point 5 de l'ordre du jour à ses 1ère, 2ème
et 3ème séances, tenues les 28 et 29 avril. Il était saisi du rapport du Directeur
exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements humains sur l'examen
du rôle et de la contribution de l'industrie du bâtiment en ce qui concerne les
programmes relatifs aux établissements humains et l'évolution économique et sociale
nationale (Hs/c/4/3).

77. Dans sa déclaration liminaire sur la question, le Directeur exécutif a dit
qu'on était aujourd'hui de plus en plus conscient du lien crucial qui existait
entre le développement du secteur du bâtiment et des travaux publics et la
réalisation des objectifs nationaux du développement social et économique.
L'importance du secteur du bâtiment avait été clairement reconnue à Habitat
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains en 1976 et dans le
rapport sur cette question intitulé "Les établissements humains et la nouvelle
strategie internationale du développement", présenté à la Commission à sa
troisième session (HS/C/3/4).

78. Le rapport dont la Commission était saJ.sJ.e avait été établi conformément aux
voeux qu'elle avait exprimés à sa troisième session, et il se fondait en partie
sur me importante étude réalisée sur le terrain et sur les rapports rédigés par
les commissions régionales sur le rôle du secteur du bâtiment dans les diverses
régions.

79. Le secteur du bâtiment pouvait être organisé de façon que plusieurs objectifs
de développement puissent être réalisés simultanément. Les investissements dans
le bâtiment non seulement procuraient des avantages aux utilisateurs du produit
final mais aussi ils créaient des revenus et des emplois. Ils avaient par ailleurs
d'importants effets "multiplicateurs", en particulier lorsque l'utilisation des
ressources locales était encouragée. Du fait que les activités de construction
dans le secteur non structuré du bâtiment étaient fréquemment omises dans les
statistiques nationales, la valeur totale de la production dans le secteur du
bâtiment était bien supérieure à ce qu'elle paraissait être, et il semblait qu'il
y eût me corrélation positive entre le taux d'investissement dans le bâtiment et
le rythme de croissance économique. Les emplois créés par le travail sur les
chantiers et les industries "annexes" du bâtiment pouvaient occuper 10 p. 100
de la population économiquement active dans les pays en développement, et dans
nombre de ces pays, le secteur du bâtiment venait au troisième rang, après le
secteur de l'agriculture et le secteur des services, comme source d'emplois. En
outre, du fait que le secteur du bâtiment employait beaucoup de main-d'oeuvre non
qualifiée et semi-qualifiée, il offrait des possibilités de formation en cours
d'emploi, fait qui la rendait particulièrement précieuse dans les pays en
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développement. Toutefois, le faiblE> niVE>au des salaires et l' instabilité de
l'emploi, qui étaient fréquents dans ce secteur en raison des fluctuations
saisonnières de la demande, étaient dE>S contraintes qui avaient des répercussions
négatives sur ce secteur et la productivité.

80. Les gouvernements qui souhaitaient que le secteur du bâtiment et des travaux
publics contribue au maximum à la croissance économique nationale devaiE>nt
privilégier la mise en place d'une industrie autochtone de la construction. définie
comme l'ensemble des entreprises locales du bâtiment et des travaux publics et des
personnes et groupes qui composaient le secteur non structuré.

81. Dans de nombreux pays, le secteur du bâtiment et des travaux publics
connaissait de graves difficultés liées notammént à la dépendance à l'égard des
importations, à la pénurie de main-d'oeuvre semi-qualifiée et qualifiée. au faible
degré de participation locale à l'exécution des projets, à l'insuffisance de la
production des matériaux de constru~tion, au manque de capitaux et de matériel
et d'outils appropriés et à la qualité médiocre de l'encadremen~~ et de la super
vision. En outre. ces problèmes étaient souvent aggravés par l'adoption de
conceptions. de technologies et de normes inadaptées aux conditions locales.
On pouvait donc conclure que ~ dans la majorité des pays en èléveloppement,
l'industrie du bâtiment et des travaux publics ne remplissait pas son rôle potentiel
dans le processus de développement.

82. Les gouvernements pouvaient améliorer la situation en apportant un appui
technique qui favorise l'utilisation des ressources locales, en introduisant des
limitations sélectives pour protéger les industries nationales, en fournissant
des incitations aux entrepreneurs locaux et en encourageant la formation et
l'emploi des travailleurs non qualifiés et semi-quali fiés. Ils pouvaient également
promulguer des codes et des règlements de planification et de construction appropriés
et, en jouant le rôle de clients, participer directement aux activités du secteur.

83. Très peu de pays en développement avaient cependant réussi à adopter une
politique cot.Jrente du secteur du bâtiment et des travaux publics et la première
étape devait donc être la formulation d'une politique visant à développer la
production locale de matériaux et d'éléments de construction. A cette fin, il
fallait que les gouvernements évaluent leurs ressources nationales de matières
premières, examinent les codes et les règlements en vigueur, identifient les
contraintes et encouragent les programmes de recherche-développement. Il fallait
également qu'ils adoptent des mesures en vue de prévenir des fluctuations
excessives de la demande des produits du secteur. Il fallait, par ailleurs, que
les plans nationaux de développement définissent les objecti fs de production du
secteur en fonction des éléments relatifs à la construction dont avaient besoin
les autres secteurs de l'économie.

84. Il était urgent d'entreprendre une action concertée aux niveaux mondial,
régional et national afin de développer une industrie de la construction locale
dans les pays en développement. Le Centre allait entreprendre une série
d' activités destinées à résoudre les problèmes des pays en développell'ent, en
particulier s'agissant du secteur non structuré du bâtiment et des travaux publics.
Ces activités consisteraient notamment en projets expérimentaux et pilotes, en
programmes de formation et en une assistance technique directe. Le secteur du
bâtiment et des travaux publics devait continuer à bénéficier d'une attention
particulière dans le programme de tra.vail du Centre.
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B. Discussion

1'35. Au cours de la discussion qui a SUl.VJ., plusieurs représentants ont souligné
Pimportance du secteur du bâtiment et des travaux publics pour la croissance
économique. Il a été observé qu'un pourcentage important de la population active
était employée dans ce secteur dont l'effet multiplicateur était considérable.
Toutefois, bien que l'existence d'une corrélation entre la croissance économique
et le niveau de la proiuction du secteur ait été généralement reconnue, des rensei
gnements supplémentaires étaient nécessaires pour preciser la nature de cette
relation. Une délégation a fait observer que dans de nombreux pays développés
les facteurs de base affectant la construction avaient sensiblement changé à
plusieurs égards. Le ralentissement de la croissance économique et de la croissance
démographique et la diminution tant des migrations internationales que des
migrations internes avaient réduit la demande dans le secteur du bâtiment. Ces
pays, en raison de la nature de leurs constructions devaient cependant effectuer
d'importants investissements à des fins de modernisation, de réparation et
d'entretien. Les pays en développement étaient caractérisés par des taux de
croissance démographique excessifs et l'intensification de l'exode rural. Les
mesures visant à la rénovation, à la réparation et à l'entretien du parc immobilier
étaient donc indispensables et bien que de telles activités fussent souvent
négligées, elles constituaient une part importante de la production de l'industrie
du bâtiment et des travaux publics, en particulier dans le secteur non structuré.

86. Des réserves ont été émises quant aux modèles d'industrie du bâtiment dans
lesquels la normalisation et l'utilisation d'éléments préfabriqués étaient
considérées comme des moyens essentiels de résoudre les problèmes des pays en
développement. Il a été noté qu'une telle construction industrialisée nt" résolvait
pas toujours les crises du logement ni n'offrait les avantages avancés, à savoir
l'utilisation efficace de la main-d'oeuvre) la souplesse, l'augmentation de la
capacité de production, l'élévation de la productivité et l'abaissement des coûts.
L'expérience avait montre que dans de nombreux pays en développement l'industrie
du bâtiment n'avait pas encore atteint le niveau technologique nécessaire à
l'application de politiq~es de normalisation et d'industrialisation. Ces dernières
devaient par conséquent être soigneusement mises au point en fonction de la
situation dans chaque pays. Cependant, il fallait noter que, dans le cas d'un
pays en développement au moins, la normalisation et l'industrialisation du secteur
du bâtiment avaient été extrêmement réussies, et que le représentant de ce pays
s'était déclaré disposé à faire part à d'autres gouvernements des expériences et
des connaissances acquises par son pays. D'autres délégations ont indiqué que le
développement d'un secteur industrialisé du bâtiment avait été réussi dans un
certain nombre de pays en développement sur la base d'une planification centrale
par l'Etat. La double nature du secteur du bâtiment et des travaux publics dans
les pays en développement a été reconnue et il a été recommandé d'accorder au
secteur non structuré un rôle particulier dans la construction des logements.
Dans la mesure où ce secteur utilisait des méthodes à forte intensité de travail
ainsi que des matériaux et des techniques autochtones et qu'il manquait en général
des compétences en matière de gestion et dans d'autres domaines nécessaires aux
activités de construction de grande ampleur, une division du travail entre ce
secteur et le secteur structuré paraissait souhaitable. Le secteur non structuré
pourrait par exemple continuer à assurer une partie importante de la construction

- 22 -

de log
pour l
mise e
coopér
pourra
répond

87. L
travau
et la
urbain
rement
activi
au sec
sur l'
pays e

88. C
le rôl
suggér
l'élab
pement
dévele
énerg€
finane
gouvel
nemeni
nemeni

89. (
leurs
l'uti
intem
dans
d'une
en VUE

promo1
natior
localE
besoit
interJ
etàél

90.
en im
balan
const
fabri
chaqu
en ma
qui s
que l
ligne



de logements. A cet égard, des renseignements supplémentaires étaient nécessaires
pour lui permettre de profiter plus efficacement des possibilités existantes. La
mise en place d'un systeme uniform~ de mesures et l'amélioration des procédures de
coopération entre les diverses parties participant au processus de construction
pourraient utilement faire l'objet de proerammes de recherche et de formation
répondant aux besoins des différents pays.
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87. La plupart des délégations estimaient qu'il conviendrait d'effectuer des
travaux de recherche et des études supplémentaires pour déterminer la structure
et la nature du secteur non structuré de la construction à la fois dans les zones
urbaines et dans les zones rurales. Ces travaux de recherche seraient particuliè
rement importants du fait qu'une grande partie, plus de 50 p. 100 peut-être, des
activités de l'industrie du bâtiment dans les pays en développement ressortissait
au secteur non structuré. Il a été proposé que le Centre concentre son attention
sur l'industrie autochtone du bâtiment et sur le secteur non structuré dans les
pays en développement.

88. Certains représentants estimaient qu'il faudrait réexaminer avec attention
le râle du gouvernement dans le développement du secteur du bâtiment. Il a ét~

suggéré qu'en cherchant à promouvoir ce secteur, les gouvernements insistent sur'
l'élaboration de politiques et donnent des orientations générales l::>ur le déve],bp
pement. A cet égard, le développement du secteur du bâtiment dans les pays en
développement devait tenir compte de facteurs tels que l'importance de la facture
énergétique, la dispersion des industries et l'insuffisance des moyens de
financement. Plusieurs délégations ont indiqué que la description du râle du
gouvernement donnée dans le rapport insistait trop sur le contrâle des gouver
nements et pas assez sur l'appui, l'encouragement et les incitations des gouver
nements au secteur du bâtiment.

89. On a proposé de nombreux domaines où les gouvernements pourraient faire porter
leurs efforts, notamment : la production locale de matériaux, la formation et
l'utilisation optimale de la main-d'oeuvre; la promotion de techniques à forte
intensité de travail; le renforcement et le développement des entreprises lÇ>cales
dans tous les domaines relevant du secteur de la construction et la fourniture
d'une assistance visant à encourager les entrepreneurs locaux; des encouragements
en vue de la mise au point et de l'utilisation de techniques appropriées; la
promotion de centres techniques nationaux dans le domaine du bâtiment; la coordi
nation et l'évalutation de projets de recherche faisant appel aux ressources
locales; la réalisation d'études sur les priorités nationales afin de répondre aux
besoins des groupes à faible revenu. Par ailleurs, le sentiment étai+. qu'au niveau
international, des fonds devraient être disponibles pour des projets de recherche
età~:~opération technique dans le secteur du bâtiment •.............,
90. Un certain nombre de délégations se sont déclarées préoccupées par les besoins
en importations du secteur du bâtiment en raison de leurs répercussions sur la
balance commerciale et sur l'exécution des projets. De fait, les matériaux de
construction étaient d'une importance cruciale et il fallait donc encourager la
fabrication et l'utilisation de matériaux locaux. On a souligné la nécessité pour
chaque pays de subvenir au maximum à ses besoins en matériaux de construction et
en main-d'oeuvre qualifiée. Il fallait en outre élaborer des normes de constructic'
qui soient souples et adaptees à la situation de chaque pays. On a fait observer
que le Centre pourrait jouer un rôle utile dans ce domaine en établissant des
lignes directrices qui puissent guider les gouvernements dans leur action.
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91. Un certain nombre de délégations ont fait remarquer que de nombreux domaines
du secteur du bâtiment demanderaient à être étudiés plus avant et qu'il fallait
faire des analyses régionales des matériaux en tenant compte des besoins présents
et futurs ainsi que de l'efficacité de nouvelles formes de coopération internationale.

92. La modernisation, l'entretien et la réparation des bâtim~nts et installations
ont été identifiés comme étant un domaine d'activité important du secteur de la
construction. On a noté qu'il y avait souvent à faire face, en la matière, à des
problèmes d'ordre institutionnel, juridique ou technique, compromettant l'exécution
de programmes indispensables. On a noté cependant que l'entretien de leur foyer
par les particuliers dans le secteur marginal constituait une activité perman~nte

de la part des intéressés dans la limite de leurs ressources.

93. Plusieurs délégations ont souligné qu'il était nécessaire de développer des
programmes de formation à l'intention d'ouvriers et d'artisans qualifiés, ainsi
que de producteurs et de fournisseurs de matériaux et d'éléments de construction.
On a suggéré que ces programmes de formation pouvaient ~tre réalisés par des
associations privées ou des organisations semi-publiques et des organismes inter
nationaux. n y aurait égalelœnt lieu d'assurer une formation de plus haut niveau
et, à cet égard, le Comité a été informé que certains pays disposaient de réseaux
de formation et de recherche regroupant divers secteurs industriels. Les pays
intéressés se sont d~clarés disposés à coopérer avec le Centre en matière
d'assistance aux pays en développement.

94. Le représentant de l'Organisation internationale du Travail (OIT), se référant
aux nombreuses années d'expérience pertinente que l'OIT avait dans divers domaines
du secteur du bâtiment, a déclaré que l'OIT était toujours intéressée à collaborer
avec le Centre et a indiqué qu'un programme coordonné de coopération à l'échelle du
système dans le secteur du bâtiment était indispensable pour que les efforts
internationaux pour aider les pays en développement portent leurs fruits. A ce
propos, un certain nombre de délégations ont été d'avis que lorsque le Centre
établirait son programme, il devrait, pour éviter les doubles emplois, coordonner
ses efforts avec ceux d'autres organisations internationales et nationales.

95. Plusieurs représentants ont jugé l'échange d'informations comme une activité
importante dans le cadre du secteur de la construction et ils ont suggéré d'inclure
un élément d'information da.ns les projets du Centre relatifs à ce domaine.

96. Les diverses déclarations ont fait clairement ressortir qu'il n'y avait pas
de solution universelle aux nombreux problèmes, complexes et variés, auxquels les
différents pays avaient à faire face dans le secteur de la construction. C'est
pourquoi la Itéthode convenant le mieux à chaque pays dépendait de ses priorités
économiques et sociales et de son niveau de développement économique, ainsi que
des relations existant entre le secteur du bâtiment et les plans nationaux de
développement. L'infrastructure et les autres services étaient fondés sur les
conditions économiques et sociales' existantes qui étaient décisives pour la
réalisation d'un développement harmonieux.

97. Enfin, il a éte souligné que la qualité des donnees relatives au secteur du
bâtiment réunies dans la plupart des pays n'etait pas de nature à permettre des
conclusions quant au rôle du secteur du bâtiment dans 1 'évolution economique èt
sociale nationale. Souvent, les relations essentielles n'apparaissaient pas assez
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nettement parce que les données réunies ne mesuraient pas des variables d'importance

capitale qui expliquaient les rapports existants entre le secteur du bâtiment et

d'autres secteurs de l'économie. Quelques représentants ont indiqué que

l'observation formulée à la note 6 du rapport, concernant la difficulté d'obtenil"

des renseignements relatifs au secteur du bâtiment dans les pays à économie

planifiée, surtout lorsqu'il s ' agit de pays en développement, était inexacte.

Les renseignements pertinents étaient disponibles et avaient été communiqués danb

le passé aux organisations internationales. La note en question devrait donc être

supprimée.

C. Décision de la Commission

98. A sa 7ème séance plénière, le 6 mai, la Commission, sur recommandation du

Premier Comite, a adopté une résolution sur le rôle et la contribution de

l'industrie du bâtiment en ce qui concerne les programmes relatifs aux établissements

humains et l'évolution économique et sociale nationale (voir annexe 1,

résolution 4/13).
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V. EXAMEN DE LA MISE EN PLACE D'INFRASTRUCTURES DANS LES

TAUDIS ET LES COLONIES DE SQUATTERS ET DANS LES

ETABLISSEMENTS RURAUX

(Point 6 de l'ordre du jour)

A. Introduction

99. Le Premier Comité a examiné le point 6 de l'ordre du jour au cours de ses

3~me s 4ème et 6~me séances s les 29 et 30 avril. Il était saisi du rapport du

Directeur exécutif sur l'examen de la mise pn place d'infrastructures dans les

taudis et les colonies de squatters et dans les établissements ruraux (Hs/c/4/4).

100. Lorsqu'il a présenté le points le Directeur exécutif a rappelé les origines

de la Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement. C' était

lors de la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains (Habitat),

tenue à Vancouver en 1976, que l'on avait pris l'initiative de proposer cette

Décennie qui avait en fait cODDIlencé au début de 1981. Entre-temps, les organismes

nationaux et internationaux intéressés avaient réorienté leurs efforts en vue de

répondre aux besoins des pauvres dans les cODDIlunautés à faible revenu. Il était

donc encourageant de noter que s dès le début de la Décennie, on avait ét,abli des

oèaectifs concrets que l'on était décidés d'une manière générale, à réaliser.

C'était les gouvernements qui devaient fournir la plus grande partie des ressources

en vue d'améliorer les infrastructures et il était donc particulièrement important

d'établir des structures institutionnelles gouvernementales d'appui à cet effet.

Il importait également que tous les aspects de l'infrastructure et non seulement

l)approvisionnement en eau et l'assainissement soient traités durant la Décennie.

101. Le Directeur exécutif a ensuite esquissé les importants problèmes auxquels

il y avait lieu de faire face en matière d'infrastructure. Certains des problèmes

qui affectaient tous les aspects du développemeut communautaire étaient celui de

l'exode rural et celui de la médiocrité des conditions de vie dans les zones de

taudis et les colonies de squatters. L'absence de statut d'occupation constituait

un obstacle majeur à l'amélioration effective des infrastructures étant donné que

peu de gens étaient disposés à contribuer à valoriser des terrains ou des propriétés

pour lesquels ils n'avaient pas de titres assurés.

102. Le manque de ressources des pauvres et leur inaptitude à obtenir une aide

constituaient également un problème majeur. On s'était bien rendu compte à

d'innombrables reprises que les pauvres ne pouvaient tout simplement pas se

permettre autre chose que la construction de systèmes extrêmement simples. Les

systèmes traditionnels d'égout ou même les prises d'eau dans les maisons dépassaient

leurs ressources. Il y avait donc lieu d' identi fier des solutions peu coûteuses

et efficaces et d'établir des arrangements financiers appropriés, au moyen, par

exemples de programmes de subventions croisées s en vue de réduire les coûts

qu'avaient à supporter les pauvres. Une autre solution possible serait de mettre

en place des infrastructures par étapes, en établissant d'abord des services peu

coûteux que l'on pourrait étendre et améliorer par la suite au fur et à mesure

que les ressources financières le permettraient. Un obstacle important à l' utili

sation de techniques simples et peu coûteuses venait cependant des normes sévères

que prévoyaient les règlements de construction et de santé publique existants. Il

convenait de revoir ces normes dans un sens plus pratique et moins coûteux.
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103. Toute amélioration de la fourniture d'infrastructures aux communautés à

faible revenu devait être fondée sur le principe que tous les aspects infra

structurels étaient liés. En outre, il n'était pas possible de procéder à des

améliorations appréciables à moins que le gouvernement intéressé ne soit à même

d'élargir les programmes en faveur des pauvres et résolu à le faire. Il fallait

donc que les autorités aient les moyens financiers et la volonté d'exécuter les

projets, d'entreprendre des programmes généraux de formation et de promouvoir les

compétences administratives.

104. Le Directeur exécutif s'est référé à d'importantes questions intéressant

directement l'infrastructure. par opposition à l'ensemble du développement

communautaire, en commençant par l'important sujet des techniques appropriées.

Contrairement aux techniques d'infrastructure des pays développés qui avaient

fai t l'objet de programmes de recherche-développement très poussés, les techniques

appropriées n'avaient que fort peu retenu l'attention dans les pays en dévelop

pement et, bien qu'on eût commencé des travaux en la matière et que lE::S techniques

en question ne fussent pas compliquées, il n'y avait pas encore d'accord général

sur des solutions et des modèles satisfaisants.

105. Les questions non techniques étaient également importantes. Les considé

rations culturelles pesaient d'un grand poids, en particulier dans le cas des

pratiques sanitaires, et les projets ne tenant pas compte des aspirations des

bénéficiaires n'étaient généralement pas couronnés de succès. D'autres raisons

de l'échec des projets étaient notamment l'absence de pièces de rechange, un

entretien médiocre, le manque de combustible, les vols, le vandalisme et les

problèmes politiques et sociaux. Même lorsqu'un nouveau système fonctionnait de

manière satisfaisante, il pouvait ne pas être utilisé ou ses bénéfices potentiels

pouvaient ne pas être compris en l'absence de formation de la collectivité ou

d' éducation sanitaire.

106. En conclusion, le Directeur exécutif a demandé à la Commission d'envisager

d'entériner les programmes de travail recommandés pour le Centre, tels qu'ils

figuraient aux annexes l et II du document dont la Commission était saisie

(Hs/C/4/4). Il a fait remarquer que l'Organisation mondiale de la santé (OMS)

avait déjà annoncé son intention de contribuer à l'exécution des projets 1 et 4

du programme de travail recommandé pour 1982-1983.

B. Discussion

107. On a été d'accord, d'une manière générale, pour reconnaître l'importance de

la mise en place d'infrastructures adéquates dans les taudis et les colonies de

squatters ainsi que dans les établissements ruraux. Cette activité a été jugée

comme constituant l'un des élément::; capitaux d'une politique cohérente et intégrée

de développement dans le domaine des établissements humains. En outre, les

statistiques contenues dans le rapport dont la 'Commission était saisie montraient

que l'approvisionnement en eau et l'assainissement méritaient de faire l'objet

d'une priorité élevée dans la mise en place d'infrastructures dans les zones

d'habitat des groupes sociaux à faible revenu. Les données faisaient ressortir

que, dans le monde entier, 1,3 milliard de personnes ne bénéficiaient pas encore
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de services de distribution d'eau adéquats et qu'à peu près 1,7 milliard de
personnes ne disposaient pas d'assainisse~ent approprié. Les personnes ainsi
affectées étaient presque exclusivement celles qui vivaient dans des taudis
urbains, des colonies de squatters ou des établissements ruraux.

108. Un représentant a estimé qu'il était capital d'examiner les coûts des
infrastructures et il s'est référe à la tendance qui se dégageait dans de nombreux
pays selon laquelle c'était les pauvres qui faisaient les frais de la mise en place
d'infrastructures dont benéficiaient des groupes plus aisés de la population.
Les recettes tirées des installations d'infrastructures de zones urbaines disposant
déjà d'équipement collectifs devraient être affectées au développement des infra
structures des zones d'habitat des groupes sociaux à faible revenu.

109. Plusieurs représentants se sont exprimés en faveur d'une contribution
éventuelle du Centre aux activités d'autres organismes des Nations Unies en la
matière. Le Centre devrait pouvoir notamment fournir une contribution importante
à la Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement, en collabo
ration et en coopération avec d'autres organismes des Nations Unies.

110. Certains représentants se sont déclarés ,préoccupés par l'ampleur du programme
de travail proposé dans le domaine des infrastructures et par la possibilité que
les activités du Centre chevauchent celles d'autres institutions. Le representant
de la Banque mondiale, qui était du même avis, a attiré l'attention sur la diffi
culté de réaliser le programme proposé dans les délais indiqués et sur les
activités des autres organisations qui pourraient fournir des possibilités de
démonstration. On a expliqué que le Centre procéderait par sélection et utiliserait
les ressources disponibles de la manière la plus efficace, en faisant appel en cas
de besoin aux connaissances d'autres institutions. En outre, avant que le programme
de travail proposé n ' ait reçu une forme définitive, l'OMS, le FISE et la Banque
mondiale avaient été priés de présenter des observations sur les chev'3.uchements
qui pourraient intervenir avec leurs programmes respectifs. Toutes les réponses
avaient été encourageantes et positives.

111. Des représentants ont appelé l'attention sur l'expérience de leurs gouver
nements quant à la mise en place d'infrastructures dans les zones d'habitat des
groupes sociaux à faible revenu et se sont déclarés prêts à en faire bénéficier
d'autres gouvernements intéressés. Une telle coopération pourrait être réalisée sur
une base bilatérale ou par l'intermédiaire du Centre.

112. Des participants ont souligné le fait que la mise en place d'infrastructures
permettait de disposer d'établissements mieux structurés, puisque la fourniture
de services essentiels avait pour effet d'améliorer la qualité de la vie de la
communauté tout entière. De nombreux gouvernements avaient donc adopté comme
politique de fournir des habitations à bon marché et d'organiser des projets de
trames d'accueil. Un représentant a noté toutefois que les couches les plus pauvres
de la population ne bénéficiaient pas toujours de ces projets. Un autre repré
sentant a attiré l'attention sur la nécessité de traiter de l'ensemble de la
question de l'accroissement du bien-être de la population qui résulterait de
l' aménagem~nt :d'une infrastructure adéquate. A ce propos, le Directeur exécutif
'av"a:Lt eu raisonël.è:met;t::i;'é"l.',accent, dans son rapport, sur la nécessité d'assainir
les colonies dë'~q~àtters~'
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113. Certains représentants ont souligné que, si l'on voulait exécuter des
programmes visant à assainir les colonies de squatters, il était indispensable
de régler la question du statut d'occupation des pauvres. La sécurité du statut
d'occupation constituait une condition importante pour l'application de programmes
d'infrastructure locale. Les administrations locales n'avaient pas les moyens
juridiques d'améliorer la situation des colonies de squatters tant que la question
de leur statut foncier n ' avait pas été réglée. Il a été dit que les problèmes
majeurs qui se posaient en matière d'infrastructure ne tenaient pas à des questions
de capitaux, de personnel qualifié ou de mise au point de plans nationaux et de
priorités nationales. Dans de nombreux pays, le problème essentiel était plutôt
celui de la sécurité du statut d'occupation pour les pauvres.

114. A ce sujet, plusieurs représentants ont attiré l'attention sur le fait
qu'il y avait lieu de rassembler des données précises touchant la propriété
foncière et l'utilisation des terrains et d'effectuer des levés cadastraux. De
nombreux pays en développement manquaient néanmoins des connaissances et du matériel
nécessaires pour réaliser de tels levés. Ceux-ci supposaient une coopération
étroite entre les équipes chargées de les établir et les planificateurs responsables
des programmes d'infrastructure. Le représentant d'un p~s développé a déclaré
que son gouvernement serait disposé à promouvoir l'idée de convoquer une réunion
internationale en vue d'examiner les problèmes que posait l'harmonisation de
l'exécution de levés avec les activités de planification. On pouvait espérer
qu'une telle réunion permettrait d'identifier un certain nombre de projets pilotes,
dont les organismes nationaux et internationaux pourraient assurer' conjointement
la réalisation. Toutefois, le programme de levés cadastraux ne devait pas être
interprété comme retardant ou remplaçant des mesures de fond sur des programmes
d'assainissement des colonies de squatters fondés sur la sécurité du statut
d'occupation.

115. Un représentant a souligné à ce propos la nécessité de stimuler l'intérêt
des responsables à l'égard de la mise en place d'infrastructures dans les zones
d'habitat des groupes sociaux à faible revenu. Il a appelé l'attention sur une
réunion d'experts de la formation à la gestion des taudis et des colonies de
squatters dans les collectivités urbaines et rurales qui s'était tenue à
Enschede (P~s-Bas) en 1978, au cours de laquelle on avait suggéré de former des
agents chargés d'assurer la liaison entre les groupes cibles, les autorités locales
et les institutions du gouvernement central.

116. Plusieurs représentants ont noté que les principes directeurs énoncés dans
le rapport du Directeur exécuti f à l'égard de la participation populaire étaient
constructifs, et devraient être suivis lors de l'établissement de projets d'infra
structure. On a souligné l'importance qu'il y avait ~ faire participer les
populations cibles à la planification et à l'exécution des projets d'infrastructure.

117. On a fait l'éloge du programme détaillé d' activité envisagé dans le rEg;lport
du Directeur exécutif et on a noté qu'il conviendrait de faire figurer des
programmes analogues dans les futurs docl.Ullents thématiques.

118. On a signalé qu'il serait souhaitable de procéder à une amélioration
graduelle ou progressive des zones d'habitat des groupes sociaux à faible revenu.
Cette méthode avait fait l'objet de l'une des principales recommandations du
Séminaire des Nations Unies sur les codes du bâ.timent et les règlements de
construction dans les pays en développement tenu en Suède en mars 1980. C'était
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là un moyen approprié de satisfaire les besoin.s fondamentaux de la population,
puisque c'était elle qui fixait les priorités et que des améliorations étaient
apportées à mesure que de nouvelles ressources devenaient disponibles. L'expérience
avait montré que, dans le domaine des infrastructures, priorité était normalement
donnée à la fourniture de l'eau potable, à l'assainissement et à l'évacuation des
déchets solides au moyen de techniques simples.

119. On a estimé que les recommandations relatives aux mesures à prendre à
l'échelon national figurant dans le rappor:t; auraient peu d'effet si elles traitaient
également de questions de développement communautaire, de financement, d'adminis
tration locale et d'administration des collectivités. L'inclusion de ces éléments
dans les programmes d'infrastructure se traduisait par l'amélioration de ces
derniers et les efforts visant l'infrastructure devaient être intégrés au
développement de l'organisation sociale et des compétences ae la collectivité.
Qui plus est, à long terme, la mise en place des infrastructures devrait stimuler
et renforcer le développement des industries artisanales locales. Ce processus
renforcerait à son tour l'aptitude de la collectivité à financer d'autres
améliorations du milieu construit. Il faudrait étudier divers types de programmes
financiers pour assurer que des ressources soient disponibles aux fins des
améliorations des infrastructures. Il avait été prouvé que c'étaient les
administrations locales qui comprenaient le mieux les besoins et les priorités
de la population et qu'elles étaient donc mieux placées pour formuler des normes
et des plans qui pouvaient différer des normes nationales. Tel était particuliè
rement le cas dans les pays où il existait de grosses différences climatiques,
géographiques et culturelles.

120. Certains représentants ont attiré l'attention sur l'importance du rôle que
jouaient les politiques nationales dans l'amélioration de la qualité de la vie
grâce à la satisfaction des besoins sociaux et économiques fondamentaux, ce qui
permettait de surmonter les problèmes associés à la marginalité et à l'existence
de colonies de squatters. L'importance de la coopération internationale était
reconnue.

121. Un certain nombre de représentants ont souligné la nécessité de procéder
à un échange d'informations sur divers sujets relatifs à la mise en place des
infrastructures dans les zones d'habitat de groupes sociaux à faible revenu, en
milieu urbain ou rural. On a mis l'accent sur la nécessité de recueillir des
informations relatives aux différentes approches suivies en matière d' infra
structures, en fonction des conditions sociales, économiques et climatiques.

C. Décisicn de la Commission

122. A. sa 7ème séance plénière, le 6 mai, la Commission, sur la recommandation
du Premier Comité a adopté une décision relative à la mise en place d' infra
structures dans les taudis et les colonies de squatters et dans les établissements
ruraux (voir annexe l, décision 4/16).
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VI. PLAN A MOYEN TERME POUR LA PERIODE 1984-1989 : a) CENTRE DES NATIONS UNIES
POUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS (HABITAT); b) COMMISSIONS REGIONALES

(Point 7 de l'ordre du jour)

A. Introduction

123. Le Deuxième Comité a examiné le point 7 de l'ordre du jour à ses 1ère, 2ème,
3ème et 4ème séances, les 29 et 30 avril. Il était saisi du projet de plan à moyen
terme pour 1984-1989 du Centre des Nations Unies pou- les établissements humains
(Habitat) (HS/c/4/5) et des projets de plan à moyen terme de la Commission éco
nomique pour l'Afrique et de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique dans le domaine des établissements humains pour la période 1984-1989
(Hs/c/4/INF.6).

124. Le Directeur exécutif a déclaré en introduction que le projet de plan à moyen
terme pour 1984-1989 du Centre avait été élaboré compte tenu des directives
approuvées par la Commission dans ses décisions 3/13, 3/14, et en particulier 3/15,
et conformément aux instructions détaillées données par le Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale en novembre 1980.

125. La principale directive de fond donnée par le Directeur général était que le
plan à moyen terme pour la période 1984-1989 devait être conçu de façon à
s'inscrire dans le cadre de la politique générale de la Stratégie internationale du
développement par la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.
La nouvelle Stratégie internationale du développement, les recommandations
d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains et la
résolution 32/162 de l'Assemblée générale constituent donc le cadre de la politique
intergouvernementale en matière d'établissements humains dans lequel le projet de
plan à moyen terme a été élaboré. Le développement des établissements humains en
général et les activités que se propose d'entreprendre le Centre en particulier
contribueraient sensiblement à la réalisation des objectifs de la nouvelle
Stratégie internationale du développement.

126. Pour la présentation des sous-programmes faisant partie du projet de plan à
moyen terme, le Directeur exécutif a donné une-description du schéma exposé dans
les instructions établies par le Directeur général. Une caractéristique importante
de ce schéma était l'identification d'objectifs généraux de développement au niveau
intergouvernemental et d'objectifs plus spécifiques au niveau du Secretariat au
titre desquels ce ~ernier fournirait à la communauté internationale, d'ici la fin
de la periode couverte par le plan à moyen terme (1989), des produits qui) bien
utilisés, permettraient, dans une large mesure, de résoudre les problèmes visés et
donc de realiser les objectifs intergouvernementaux plus larges de chaque sous
programme. Les fonctions continues du Centre ont été précisées dans les rubriques
concernant les objectifs continus pertinents des divers sous-programmes.

127. Dans chaque sous-programme, la strategie définissait les activités qu'entre
prendrait le Centre pendant les trois périodes budgétaires biennales sur
lesquelles porterait le plan.
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128. En conclusion, le Directeur exécutif a invité la Commission à arrêter
l'ordre relatif de priorité à accorder aux huit sous-programmes figurant dans le
projet de plan à moyen terme. Il a sugf!:éré de continuer à accorder la plus haute
priorit~ au sous-programme 3 (i:.âtiments et services collectifs), au
sous-programme 4 (développement du secteur local du bâtiment) et au sous-programme
sous-programme 5 (infrastructure appropriée pour les établissements des groupes
~ faible revenu). Le Directeur exécutif a également invite la Commission à faire
savoir si elle considérait certaines activités proposées dans le projet de plan à
mcyen terme coume étant dépassées, d'une utilité marginale ou inefficace, confor
m~ment aux instructions données par le Directeur général.

129. Le document presentant les plans à moyen terme des commissions régionales
(HS/C/4/INF.6) avait eté distribué à la Commission à des fins d'information
uniquement.

B. Discussion

130. De nombreuses délégations ont pris la parole sur ce point et pratiquement
toutes se sont déclarées tr~s satisfaites du contenu et de la présentation du
projet de plan à moyen terme présenté par le Directeur exécutif. S'agissant des
id~es g~n~rales et des domaines de priorité sur lesquels le plan à moyen terme
devrait mettre l'accent, plusieurs délégations ont noté avec satisfaction que le
projet 'tait axé sur les objectifs de la nouvelle Strategie internationale du
d'veloppement pour la troisi~me Décennie des Nations Unies pour le développement.
Une délégation a insisté sur la nécessité pour le Centre de privilégier l'aspect,
"humain" du d~veloppement dans ses activités 'entreprises au titre du plan à
moyen terme et de ne pas trop insister sur l'accélération de la croissance
~conomique. Une autre délégation a souligné l'importance des activités destinées
à d'velopper le secteur non structuré. Une délégation a fait ressortir la
n'cessit' d'entreprendre des recherches sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables et la conservation de l'énergie. Elle a pris acte des préparatifs
en cours de la prochaine conférence sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables qui devait se tenir à Nairobi en août 1981. Cette conférence
devrait mettre au point un programme international d'action et examiner comment
dégager des ressources financières adéquates pour son exécution. Le secrétariat
du Centre se devait d'apporter une contribution importante en matière d'énergie.
Une autre délégation a noté avec satisfaction que le projet de plan à moyen
terme était axé sur le tI.éveloppement d'établissements ruraux, comme il le fallait
pour réduire la croissance rapide des très grandes villes. Une délégation a
souhaité que les points faisant l'objet d'un rang de priorité peu élevé soient
également précisés.

131. Plusieurs délégations ont noté,qu'il était difficile de prévoir les domaines
d'activité qui seraient les plus importants pour les différents pays et par
conséquent pour le Centre, trois ans à huit ans à l'avance. Une délétation a
exprimé sa préoccupation devant l'instruction restrictive donnée par le Directeur
exécutif tendant à c.e qu'aucune activité nouvelle ne soit ajoutée à celles déjà
prévues dans les stratégies des différents sous-programmes, pendant toute la
période· du plan à moyen terme, en l'absence de nouveau texte portant autorisation
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des travaux. La même délégation s'est félicitee du lancement rapide pL..... le Centre
de diverses nouvelles activités destinées à satisfaire les besoins particuliers
du Zimbabwe après son accession à l'indépendance et a exprimé l'espoir que le
processus de planification à moyen terme n'empêcherait pas des initiatives
analogues au cours de la période 1984-1989. Répondant à la préoccupation
exprimée par une délégation selon laquelle l'instruction restrictive susmentionnée,
et de fait l'ensemble du processus de planification à moyen terme, étaient
préjudiciables aux pays qui ne pouvaient prévoir exactement leurs besoins cinq
ans ou plus à l'avance, le représentant du Directeur exécutif a reconnu qu'il
y avait là un problème et a indiqué qu'il en avait été tenu compte dans la
formul~tion des objectifs et des strategies des différents sous-programmes. On
pensait que le plan serait suffisamment souple pour que les futurs programmes
de travail du Centre puissent être axés sur une camme assez large de problèmes
qui n'auraient pas été prévus et puisse faire face aux situations d'urgence
qui pouvaient se produire durant la suite des années 80. La formulation du
plan à moyen terme laissait à la Commission beaucoup de latitude pour définir
des éléments de programme particuliers qui figureraient dans les trois
programmes de travail biennaux englobés dans le plan.

132. S'agissant du sous-programme l (Hs/c/4/5, par. 44 à 51), plusieurs délé
gations ont estimé que le problème traite était de fait important et qu'il fallait
insister sur lui particulièrement. En réponse à l' obser'-ation d'une délégation
selon laquelle la solution du problème en question était très difficile - à
savoir comment formuler des politiques apIropriées des établissements humains -
le représentant du Directeur exécutif a noté que la section du sous-programme
relative à la stratégie suggérait un élément de réponse. Le Secrétariat savait
certes que cette stratégie ne pourrait complètement résoudre le problème
avant 1989, mais elle devrait toutefois permettre à la communauté internationale
d'atteindre les objectifs du sous-programme à réaliser dans un délai déterminé.
Ces objectifs atteints, la solution du problème serait sensiblement facilitée.
Une autre délégation a exprimé de vifs doutes quant à la possibilité de formuler
et d'appliquer des politiques nationales des établissements humains en raison
des difficultés politiques entraînées par l'assignation d'un rang de priorité
peu élevé à un établissement en particulier.

133. Une délégation s'est inquiétée parce que le titre du sous-programme l dans
le projet de plan "Analyse de la politique relative aux établissements humains"
différait de celui employé à la Conférence Habitat et dans le plan à moyen terme
pour la période 1980-1983, à savoir "Politiques et stratégies des établissements
humains". Plusieurs délégations ayant estimé qu'il fallait, par prineipe,
conserver la terminologie adoptée par la Conférence Habitat, à moins que des
raisons impérieuses n'en nécessitent le changement, le titre précédent du sous
programme l, à savoir "Politiques et stratégies des établissements humains" serait
conservé dans le plan à moyen terme pour 1984-1989.

134. Plusieurs délégations ont fait valoir que le sous-programme 2 relatif à la
planification des établissements humains (Hp/C/4/5, par. 52 à 61) devrait
bénéficier d'un rang de priorité élevé. Plusieurs autres délégations ont fait
observer que, dans la mesure où il y avait quelques chevauchements entre les
sous-programmes 1 et 2, et étant donné que ces sous-programmes occupaient un rang
de priorité relativement peu élevé par rapport au sous-programme "Bâtiments,
infrastructures et services", les sous-programmes 1 et 2 relatifs aux politiques
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et à la planification des établissements humains devraient être fusionnés. Une
autre délégation a dit que l'activité la plus importante de ce sous-progr~~e

devrait probablement être l'organisation de cours de formation destinés aux
planificateurs. Répondant à l'observation d'une délégation selon laquelle le
concept de pôles de croissance ne s'était guère révélé utile pour la planifi
cation des établissements et pourrait être aisément éliminé du premier des
objectifs du sous-programme à réaliser dans un délai déterminé, le représentant
du Directeur exécutif a noté qu'à sa deuxième session, la Commission avait prié
le Directeur exécutif d'établir un rapport sur le "développement des établissements
ruraux et centres de croissance" (Hs/c/317) que la Commission avait examiné
à sa troisième session. La décision :3/13 de la Commission intitulée "Etablissements
ruraux et centres de croissance" ne faisant aucune mention de ces derniers,
la Commission estimait peut-être qu'il ne s'agissait pas d'un concept particu
Hèrement important. Puisqu'aucune délégation n '.avait souhaité le conserver,
il serait supprimé dans le projet de plan révisé.

135. Un grand nombre de délégations ont suggéré d'accorder un rang de priorité
trcs élevé au sous-programme 3 relatif aux bâtiments et services collectifs
(Hs/C/4/5, par. 62 à 68). Une délégation a dit que l'activité la plus utile
entreprise au titre de ce sous-programme serait les projets de démonstration,
en particulier ceux réalisés grâce à la participation populaire et à des
techniques d'auto-nssistancc. En ce qui concerne la relation entre ce sous
programme et le sous-programme 5, et en réponse à une demande de clarification
de la définition par le Centre des termes "infrastructure" et "services collectifs",
le représentant du Directeur exécutif a indiqué que le secrétariat entendait
par infrastructure les installations matérielles nécessaires, notamment à
l'approvisionnement en eau, à l'assainissement, au drainage et au transport
et.que l'expression "services collectifs" désignait les services d'enseignement,
d'hygiène et de loisirs. Cette distinction reposait sur le fait que l'inves
tissement initial exigé par les postes d'infrastructure était élevé par rapport
à leur coût de fonctionnement alors que les services collectifs faisaient
davantage appel au travail, même dans les pays développés. Une autre raison
tenait au fait que l'infastructure consistait en réseaux physiques pour le
rassemblement ou la répartition de biens matériels, ou de personnes, alors que
les services collectifs étaient fournis d'ordinaire dans des bâtiments individuels
où se rendaient les personnes qui en bénéficiaient. Deux délégations ont
manifesté une préférence pour le maintien des bâtiments et des infrastructures
dans le même sous-programme intégré. Une délégation a dit que le sous-programme 3
nécessitait une stratégie de coordination des travaux du Centre et de ceux des
autres organismes des Nations Unie,s.

136. En ce qui concernait le scm!l-prOl!rarnIilC 4 sur le développement (lu secteur local
du bâtiment (Ibid., par. 69 à 75), une délégation a fait ressortir la nécessité
d'étudier la compétitivité des industries locales existantes et de déterminer la
qualité de leurs produits avant de se lancer dans la mise sur pied de nouvelles
industries. Le représentant du Directeur exécutif a signalé que de telles études
pouvaient être aisément incorporées à la stratégie du sous-programme 4 et pourrait
peut-être ê·,'e con1J'lencêo c1rms l~ cec1rl." du pro[1"ammr> d!" travA.il pour 1982-1983. TJne
autre délêgation a préconise que le Centre ne tente pas de creer directement de
nouvelles .industries du bâtiment et des travaux publics puisque ce.type d'activité
relevait d' autres organismes des Nations Unies. La même délégation a aussi
suggéré que le premier des "ObjectifS secondaires du secrétariat à réaliser dans
un d'lai dêterminé" au titre du sous-programme 4 soit re:t'ormulé de la manière
suivante;
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"Encourager l'utilisation de techniques et de matériaux locaux pour la
construction des établissements humains en se concentrant sur les obstacles
institutionnels et financiers et ceux dus au manque d'informations qui la
restreignent".

Ce nouveau libelle a été adopté.

137. S'agissant du choix du titre du sous-programme 5, relatif à l'infrastructure
appropriée pour les établissements des groupes à faible revenu (Hs/c/4/5, par. 76
à 82), une délégation a suggéré qu' il vaudrait mieux adopter le titre
"Infrastructure à faible coût pour les établissements". Le premier titre, utilisé
dans le projet de plan à moyen terme pour 1984-1989 laissait supposer que les
activités de ce sous-programme seraient susceptibles d'encourager une ségrégation
entre les groupes selon leurs revenus. Une autre délégation a appuyé le nouveau
titre suggéré, en faisant remarquer que les systèmes d'infrastructure intéressaient
les villes entières. Il était plus logique de se concentrer sur le développement
de systèmes d'infrastructure à faible coût pour l'ensemble d'un établissement
donné. Le représentant du Directeur exécutif a convenu qu'il s ',agissait d'une
modification souhaitable et a dit que le titre serait modifié en conséquence.

138. Pour ce qui était de l'ordre de priorité des différents domaines d'activité
du sous-programme 5, une délégation a souligné l'importance des installations et
des services d'assainissement. La Décennie internationale de l'eau potable et
de l!assainissement risquait de mettre l'accent sur l'approvisionnement en eau
sans accorder une attention suffisante aux problèmes d'assainissement. Une autre
délégation a fortement souligné l'importance de l'entretien de l'infrastructure
et elle a recommandé d'inclure ce sujet dans la première série d'objectifs du
secrétariat à réaliser dans un délai déterminé. Le Président du Deuxième Comité
a v:igoureusement appuyé cette recommandation. Le représentant du Directeur
exécutif a indiqué que le projet de plan révisé serait modifié en conséquence.
Une autre délégation a été d'avis que la troisième série d'objectifs du
secrétariat à réaliser dans un délai déterminé au titre de ce sous-programme
n'était pas clairement formulé. Le représentant du Directeur exécutif a suggéré
une autre formulation pour ces objectifs, à savoir :

"Identifier, dans les pays en développement, des systèmes de transport
tendant à économiser la consommation d'énergie, à créer des régimes
d'occupation des sols efficaces et à assurer une plus grande équité
sociale, et promouvoir le développement de ces rés89.ux; cela appellerait,
entre autres, une analJlse des relations physiques et économiques entre
les divers types de systèmes de transport à l'intérieur de tel ou tel
établissement ainsi que des systèmes reliant différents établissements".

La délégation qui avait soulevé la question s'est déclarée favorable à cette
nouvelle formulation.

139. Plusieurs délégations étaient d'avis qu'il y avait lieu d'insister particu
lièrement sur le sous-programme 6, concernant les "terrains" (Ibid., par. 83
à 88). Deux délégations ont expressément souligné l'importance de la deuxième
série d'objectifs du secrétariat à réaliser dans un délai déterminé, concernant
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les rapports entre la planification et le contrôle des sols et la réglementation
tonciare •.d'une part. et l'établissement de plans cadastraux. de l'autre. Une
autre dE~'gation a recommandé que les objectifs du sous-programme 6 soient plus
clairement axés sur les besoins des groupes à faible revenu et n'insistent pas
sur les plans cadastraux et autres aspects techniques. Cette délégation a
indiqué qu'elle était favorable à la proposition du représe~tant du Directeur
executit tendant à ajouter les mots "et en particulier à ceux des groupes à
taible revenu" à la fin du paragraphe 84 ii). Une autre délégation a appelé
l'attention sur le rapport du Groupe spécial d'experts des Nations Unies sur
l'établisoement de levés et de plans cadastraux qui s'était réuni à Tokyo en 1973,
en signalant que ce document contenait d'utiles informations intéressant ce
sous-programme.

140. Un grand nombre de délégations ont estimé que le sujet du sous-programme 7.
~ant trait à la mobilisation de ressources financières pour le développement
des établissements humains (Ibid., par. 89 à 96). revêtait une importance
conlÏdErable. Différents avis ont été exprimés. cependant. sur la manière
d'intEgrer cette question au cadre et au contenu du plan à moyen terme. Plusieurs
dElégations ont souligné la nécessité de prévoir un sous-programme distinct
pour cette question telle qu'elle est énoncée dans le plan à moyen terme. tandis
que d'autres ont été d'avis qu'il y aurait lieu d'en faire un élément important
des autres sous-programmes. Deux délégations ont également suggéré d'élargir
la portée du sous-programme 7 de manière à y inclure la mobilisation des
ressources humaines. financières et autres. Deux autres délégations ont souligné
la nécessité d'axer les activités de ce sous-programme sur le développement
d'institutions financièree appropriées. et d'un type nouveau éventuellement.
en vue d'appuyer le secteur non structuré.

141. Deux délégations ont souligné que les p~s développés devaient s'engager à
tournir plus de ressources financières pour le développement d'établissements
humains dans les ~s en développement. Quatre autres délégations ont néanmoins
tait valoir qu'il était probable qu'il n'y aurait guère d'augmentation des
ressources G.Lobales. que leurs gouvernements étaient d'ailleurs favorables à un
taux de croissance nette zéro des ressources réelles mises à la disposition du
systame des Nations Unies. et que toute augmentation des ressources internationales
destinées au développement des établissements humains devrait donc provenir de
la réattectation de ressources allouées à d'autres programmes internationaux
des Nations Unies.

142. Plusieurs délégations ont suggéré que l'on pourrait fusionner les sous
programmes 7 et 8 puisque les institutions financières constituaient l'une
des catégories les plus importantes d'institutions pour le développement des
établissements humains. Une de ces délégations a cependant noté que la formu
lation des sous-programmes du projet de plan à moyen terme (Hs/c/4/5) ~ant

été contorme à la directive du Directeur général selon laquelle chaque sous
progr8lllllle ne devait porter que sur un seul domaine déterminé. suivant les
instructions des gouvernements données par le comité du programme et de la
coordination. elle renonçait à appuyer la suggestion tendant à fusionner les
sous-progr8lllllles 7 et 8.
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143. Le Comité a examine diverses possibilités en ce qui concernait le nombre
total des sous-programmes et leur structuration. Deux délégations ont estimé
qu'il serait préférable de prévoir pour le plan à n~oyen terme pour 1984-1989 les
mêmes six sous-programmes avec les mêmes titres que ceux utilisés dans le plan
à moyen terme pour 1980-1983, correspondant aux six domaines principaux
d'activité qui avaient été identifiés à la Conférence Habitat de 1976. En outre,
une de ces délégations a été d'avis que les sous-programmes prévus dans le plan
à moyen terme pour la période 1984-1989 devraient suivre d'aussi près que
possible l'ordre des six domaines d'activité énoncés dans le rapport de la
Conférence Habitat, même si le nombre ou/et les titres des sous-programmes du
plan à reoyen terme pour 1984-1989 devaient être différents, étant donné que
tout changement dans l'ordre des sous-programmes pourrait sembler supposer
un changement correspondant des vues de la Commission sur les priorités
respectives à assigner aux différents sous-programmes.

144. Plusieurs délégations ont suggéré de réduire le nombre total de sous
programmes prévus dans le projet de plan à moyen terme (Hs/c/4/5) en fusionnant
plusieurs d'entre eux. Une de ces délégations a avancé qu'une telle réduction
présenterait plusieurs avantages: la commission pourrait plus facilement
décider de l'ordre de priorité s'il y avait un plus petit nombre de sous
programmes; le Centre pourrait rendre compte plus facilement de ses activités
dans divers documents de l'ONU, puisqu'il était tenu dans plusieurs cas de
faire des exposés sur les divers types de mesure~ prises au titre de chaque
sous-programme; on parviendrait à réduire les différences de taille entre les
divers sous-programmes en groupant les sous-programmes ne prévoy.ant que
relativement peu d'activités. Le gouvernement de cette délégation appuyait
vigoureusement le principe d'une croissance nette des ressources réelles et
il était à craindre qu'en portant le nombre des sous-programmes à huit leur
réalisation appellerait des ressources supplémentaires. A ~ropos de ce dernier
point, la délégation en question a également souligné l'utilité de dispositions
qui limiteraient la durée de tout sous-programme nouveau (ou poursuivi) et
prévoieraient qu'il ne pourrait être institué de sous-programme nouveau sans sup
pression d'un programme existant. Une autre délégation a contesté l'opportunité de
separer la planification de la budgétisation, ainsi qu'il résultait des directives
du Directellr géneral. Le représentant du Directeur exécutif a indiqué que le plan
était fondé sur l'hypothèse que lIon disposerait de ressources en personnel égales
à celles qu'on avait au 1er janvier 1981. Les ressources étaient précisGos dans le
projet de plan à moyen terme (lis/e/4/5, par. 104).

145. Plusieurs délégations ont estimé que l'introduction du projet de plan à
moyen terme du Centre devrait se référer plus clairement aux objectifs d'ensemble
du programme relatif aux établissements humains et mieux expliquer les raisons
du changement du nombre et des titres des sous-programmes. Il y aurait
également lieu de dire clairement si la réalisation des sous-programmes
supplémentaires appellerait ou non des ressources financières et en personnel
additionnelles.

146. Une autre délégation a néanmoins souligné qu'il n'y avait pas d'activités
dépassées dans les sous-programmes présentés dans le projet de plan à moyen
terme. Cette délégation et plusieurs autres ont souligné en outre que la
teneur globale des sous-programmes comptait plus que la répartition du tout
entre un certain nombre donné de sous-programmes.
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}~7. Toutefois~ une délégation a affirmé énergiquement que c'était à ceux qui
proposaient les nouveaux sous-programmes, à savoir le secrétariat, qu'il
incombait de donner des preuves. S'il ne fallait pas de ressources supplémentaires
pour exécuter plus de sous-programmes, il y avait lieu d~ l'indiquer clairement
dans le plan à moyen terme. Cette délégation, rappelan~.; sa suggestion
tendant à ce que la création de chaque nouveau sous-prugramme soit compensée
par la suppression d'un autre, a fait l'éloge de l'inClusion de la section
sur l'évaluation dans chacun des sous-programmes. Plusieurs autres délégations
ont également dit qu'il fallait mettre au point des méthodes adéquates pour
évaluer les activités à réaliser au titre des divers sous-programmes.

148. Plusieurs délégations ont noté que la participation populaire ne constituait
plus un sous-programme distinct, mais se sont accordées à reconnaître qu'elle
avait été intégrée de façon satisfaisante dans les autres sous-programmes.

1!~9. Quant à la question des priorités que la Commission devait recommander
pour les différents sous-programmes, des délégations ont souligné qu'il
incombait à chaque pays d'établir ses propres priorités pour les politiques
et les mesures à adopter au niveau national en vue du développement des
établissements humains. Toutefois, d'autres délégations ont fait remarquer
qu'il s'agissait de recommander des priorités à respecter par le Centre pour
l'application du plan à moyen terme et non des priorités qui devraient être
respectées par les différents pays.

150. Outre qu'elles ont traité des priorités à affecter aux différents sous
programmes de très nombreuses délégations ont fait des recommandations
concernant les priorités à accorder aux différents types d'activités du Centre,
à savoir la recherche-développement, la formation, l'assistance technique,
les projets de deI:.onstration et la diffusion d'informations. Plusieurs
délégations ont déclaré qu'une priorité élevée devrait être donnée à une
formation relative au développement du secteur non structuré et à d'autres
domaines, notamment celles envisagées dans les sous-programmes 4 et 5. Une
délégation a sugge~6 que les ressources consacrées à la formation par le
Centre soient indiquées dans les tableaux indiquant l'organisation fonctionnelle
du Centre, tel que celui qui figurait dans le projet de plan à .moyen terme
(Hs/c/4/5, par. 104). Cette délégation a également noté que d'après
l'expérience de cette délégation, les projets de démonstration avaient tendance
à produire relativement peu d'effets et d'avantages, par rapport à leur prix.
Deux délégations ont souligné que le Centre devrait axer Son attention sur des
projets pratiques précis, tels que ceux qui étaient envisagés dans les sous
programmes 3 et 5. L'une de ces délégations a également été d'avis que le
Centre ne devrait peut-être pas consacrer tant de ressources à l'exécution de
projets relativement routiniers au titre de programmes du PNUD mais plutôt se
concentrer sur son rôle mondial et exécuter certains projets d'assistance
technique d'intérêt mondial, tels que ceux qui étaient prévus dans les sous
programmes 3 et 5. L'autre délégation a. recommandé que le Centre concentre
ses ressources sur des projets pratiques tels que la formation et non sur
l'organisation de réunions mondiales. Cette délégation a noté que la Commission
s'éte.it déclarée particulièrement satisfaite de l'assistance pratique fournie
au·Zimbabwe après son accession à l'indépendance, comme la Commission l'avait
demandé à sa deuxième session. Cette délégation a également mis en doute
l'utilité du répertoire des matériaux de construction envisagé, car elle ne
croyait pas être en mesure d'y inclure beaucoup de renseignements sur les sources
locales de matériaux autochtones.
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151. Une délégation a fait observer qu'il faudrait que les activites à l'echelon
regional soient plus clairement formulées dans le plan à moyen terme conformément
aux voeux exprimes par la Commission dans sa décision 3/7. Il était nécessaire
que les plans des commissions régionales soient plus systématiquement intégrés
aux éléments de portée mondiale du plan à moyen terme du Centre. Il serait utile
en outre que la Commission reçoive les plans à moyen terme des commissions
régionales dans un document unique. A ce propos, une autre délégation a trouvé
regrettable que le plan à moyen terme pour la région de la CEPAL ne fût pas
encore prêt pour être examiné pour la Commission des établissements humains.
On a fait observer que la CEPAL allait examiner dans un proche avenir l'avant
projet de son plan à moyen terme pour les établissements humains. Un représentant
a dit qu'il fallait accorder la priorité à la formation dans la région de la
CEPAL. Le représentant de la CESAP a indiqué dans les grandes lignes les
principaux éléments du plan à moyen terme pour le programme relatif aux
établissements humains dans la région de la CESAP et dit combien avait été
utile le travail de programmation commune qui avait été effectué avec le Centre
aux fins de l'élaboration de leurs plans à moyen terme respectifs. Une
délégation a soulevé la question du rôle de la Commission des établissements
humains eu égard aux activités des commissions régionales dans le domaine des
établissements humains. Cette délégation a rappelé que l'Assemblee générale,
dans sa résolution 32/162, avait chargé la Commission d'étudier les politiques,
les priorités et le financement des programmes des Nations Unies dans le domaine
des établissements humains à l'échelon régional et sous-régional et à l'échelle
mondiale.

152. Deux délégations se sont déclarées vivement préoccupées par la possibilité
qu'il faille fermer, faute de crédits, le bureau de Vision Habitat à Dakar
(Sénégal). L'une de ces délégations a déclare que son Bouvernement était prêt
à accorder un certain appui financier afin de permettre la poursuite des
activités de ce bureau et a invité les autres gouvernements à faire de même.
Une troisi~me délégation a fait observer qu'il était nécessaire, avant de créer
de nouveaux organismes de s'assurer que les moyens offerts seraient maintenus
suffisamment longtemps de mani~re à ne pas compromettre l'existence de ces
organismes par une suppression prématurée.

153. Plusieurs délégations se sont dê~larées v~vement préoccupées d'avoir eu
tr~s tardivement communication dans leur langue de travail officielle du projet
de plan à moyen terme (Hs/c/4/5), ainsi que d'autres documents, et ont
expressément prie le représentant du Directeur exécutif de le lui faire savoir.

154. Une délégation a également mis en cause l'exactitude de la traduction du
français de plusieurs notions figurant dans le texte anglais original du
projet de plan à moyen terme. Le représentant du Directeur exécutif a indiqué
que cette question serait soumise à l'attention des sections de traduction
française compétentes (à Gen~ve et à New York) afin qu'elles en tiennent compte
quand elles auraient à traduire de nouveau le :texte d'un plan à moyen terme.

C. Décision de la Commission

155. A sa 7~me séance plénière, le 6 mai~,la Commission, sur recommandation du
Deuxi~me Comité, a adopté une décision sur le projet de plan à moyen terme pour
la période 1984-1989 (voir annexe 1, décision 4/17).
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VII. PROGRAMME DE TRAVAIL POUR L'EXERCICE BIENNAL 1.982-1.983
a) CENTRE DES NATIONS UNIES POUR LES ETABLISSEMENTS
HUMAINS (HABITAT); b) COMMISSIONS REGIONALES

A. Introduction

1.56. Le Deuxi~me Comité a examiné 1.e point 8 de 1.'ordre du jour, à ses 4~me et
5~me séances, 1.es 30 avri1. et 1.er mai. Il. était saisi du p1:'ojet de programme
de travai1. et de budget-programme du Centre pour 1.'exercide biennal. 1.982-1.983
(HS/C/4/6) et des projets de programme de travai1. des commissions régional.es
dans 1.e domaine des etabl.issements humains pour 1. 'exercice biennal. 1.982'-1.983
(Hs/c/4/INF. 'r>.
15"[: Dans sa déc1.aration liminaire, le Directeur exécutif a déc1.aré que, confor
mément à la déçision 3/1.6 de le commission, le projet de programme de travai1. et
de budge~:-programme avait été regroupé en un document unique. Les domaines
C)rganiqlle~. (jh~ctivité figurant dans 1.e projet étaient fondés sur 1.e p1.an à moyen
terme poUr l.a période 1980-1983 31 et ses révisions 4/, ainsi que sur 1.es
décisions et :tes recommandations-formulées par 1.a Coiiiinission à sa troisi~me session,
enp~içu1.ier celles concernant la nécessité de faire porter 1.es efforts sur
1.ès inoy:ens .de- satisfaire 1.es besoins llumains essentie1.s des groupes les p1.us
désllerités d.e 1.a population. Le projet de programme de travai1. proposait que
le Centr.e .prit des mesures pour identifier des prob1.èmes qui sont d'une importance
capitale, .a'ppeler sur eux 1.' attention de tous ceux qui s' oCl~upent des étab1.is
sementshumâins, y compris 1.es donateurs, favoriser 1.a mobilisation des ressources
et aider à.mètt~e en place 1.es réseaux d'information nécessaires pour résoudre
ces prob1.èmes. ~ Centre poursuivrait ses activités de programmation CCl'!!lllunes
avec les Commissions régicnales et avec d'autres crganismes des Nations Unies.

1.58. Le projet de prograL.'lme de travai1. et de budget-programm~ avait été établ.i
en fonction des six sous-programmes du programme de travai1. et du budget-programme
pour 1.'exercice biennal 1.980-1.981., qui correspondaient a11X six grands à"..aaines
d' activité définis en 1.976 par Habitat : Conférence des Nations Unies sur 1.es
établissements humains.

1.59. Le Directeur exécutif a indiqué à 1.a. Commission 1.e mode de presentation
uti1.isé pour chacun des sous-programmes, conformement aux instructions du Bureau
des services financiers. Outre 1.es tab1.eaux qui indiquaient 1.'uti1.isation
proposée· des' ressources affectees à chaque e1.emellt de programme des divers sous
programmes, 1.e projet présentait des résumés distincts re1.a~ifs à des projets
particuliers., notamment de coopéra.tion technique, qui dE!Vai~nt être financés au
moyen de fonds extra-budgétaires. Le Centre demandait à 1.a ICommission de
1.'autoriser à mettre ces projets à exécution en fonction de4 ressources extra-
budgétaires disponibles. 1

1.60. Le projet de programme de travai1. et de bUdget-prograrbe avait déjà éte
e'tudié par 1.e Bureau de 1.a p1.anification et de 1.a coordination des programmes et
par 1.e Bureau des services financiers. A 1.a suite de cette etude, les previsions
de dépenses du. Centre avaient été révisées et iJ. n'était p1.us demandé de crédits
pour :

~ Documents officie1.s de l'Assemblée géneral.e, trente-troisi~m~session,
Supp1.ement No 6 (A!33/6/Rev.l).· . -

]Y Ibid., trente'-cinqui~me session, S'l~?'p1.ement No 6 (A!35/6).
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a) L'inscription au budget ordinaire d'un nouv~~u poste à la c~asse p-4 au
titre du Rapport quinquennal sur la situation des établissements humai'ls dans
le monde;

b) La trans formation en postes permanents des huit postes d'administrateur
et des quatre postes d'agent local, occupés par du personnel en,9agé au titre
temporaire qui avait été mis à la disposition des commissions regionale~;

c) Le reclassement de la classe P-3 à la classe p-4 de deux post~s déjà
inscrits au budget ordinaire;

d) La création d'un nouveau poste de fonctionnaire chargé de la formation,
de cla3se p-4, devant être financé à l'aide de fonds extra-budgétaires.

161. Le Secrétaire général devait présenter à l'Assemblee générale 1 lors de
sa trente-sixième session, un document distinct où il demanderait que soient
transformés en postes permanents les 12 postes mis à la disposition des
commissions régionales.

162. De plus, à l'issue de l'examen du projet de programme de travail et de
budget-programme on avait réduit d'un montant global de 55 700 dollars des
Etats-Unis les crédits demandés au budget ordinaire pour l'exercice biennal
1982-1983 afin de couvrlr le coût des services de consultants et des groupes
speciaux d'experts, ainsi que les dépenses relatives aux voyages autorisG~ et
les frais d'impression et de reliure. Des réductions seraient donc opérées
dans chaque sous-programme proportionnellement au montant de la réduction
globale.

163. Le document exposant les programmes de travail et les budgets-programmes
des commissions régionales dans le domaine des établissements humains
(Hs/c/4/INF.7) avait été soumis à la Commission, pour information.seulement.

B. Discussion

164. Le Comité a félicité le Directeur exécutif pour sa présentation approfondie
du programme de travail et du budget-programm.e·:pour l'exercice biennal 1982-1983
et pour avoir soigneusement et fidèlement exécuté ce que demandait la Commission
dans sa résolution 3/16, à savoir regrouper dans un document unique le programme
de travail et le budget-programme. De nombreuses délégations estimaient que
les éléments du projet de programme de travail et de budget-programme étaient non
seulement bien structurés mais aussi pleinement conformes aux objectifs de la
Commission et de l'Organisation des Nations Unies. Il a été en particulier fait
observer que le projet de programme de travail était destiné à appuyer les
programmes nationaux visant à améliorer la qualité de la vie des populations à
faible revenu. Le Directeur exécutif a également été félicité des efforts qu'il
avait déployés pour coordonner les activités du Centre avec celles d'autres
orga:~ismes des Nations Unies, notamment les commissions régionales ainsi que de
ses efforts pour relever les activités organiques aux dépenses.

165. S'agissant de l'utilisation des fonds extra-budgétaires alloués à des projets
particuliers dans le domaine des établissements humains, un certain nombre de
délégations ont fait observer que le Directeur exécutif devrait exécuter les
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projets conformement aux priorités et aux principes définis par la Commission
dans sa décision 2/1. Le représentant du Directeur exécutif a fait observer
également que le Centre n'exécuterait les projets prévus dans le programme de
travail que dans la mesure des ressources disponibles. Un certain nombre de
délégations se sont déclarées préoccupées par le manque de ressources mises à la
disposition de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains pour l'exécution des projets et ont demandé aux Etats membres d'accroître
leurs contributions volontaires à la Fondation. Plusieurs délégations ont demandé
un complement d'informations sur l'utilisation des ressources extra-budgétaires.
Elles ont demandé au Directeur exécutif d'établir, pour la prochaine session
de la Commission, un rapport exposant le montant total des ressources extra
budgétaires reçues, ventilées selon leur provenance et leur utilisation.

166. Tout en étant conscients des efforts réalises dans le passé par le Directeur
exécutif pour coordonner le programme de travail du Centre avec CE'UX des commissions
régionales, un certain nombre de représentants ont souligné la nécessité d'une
coopération étroite avec chaque commission régionale pour l'élaboration des
progr8li:lllles concernant l'habitat. Par ailleurs, certains représentants ont fait
observer qu'il était urgent de renforcer les programmes des régions dans le
domaine des établissements humains et de créer un organe intergouvernemental dans
ahaque région. En outre, un certain nombre de représentants estimaient que
l'exécution du programme de travail devrait davantage reposer sur la coopération
technique entre pa;ys en développement et qu'il ne faudrait négliger aucun effort
pour recourir, lors de l'exécution des programmes, à des personnes qualifiées
originaires de régions en développement. Une délégation a rappelé que dans
sa résolution 3/7, la Commission avait recommandé que le Directeur exécutif du
Centre tienne compte du fait que la formulation des politiques et des programmes
régionaux était du u~ssort des régions et qu'il fallait donc instituer un programme
régional auquel seraient incorporés aussi bien l'élément régional du programme
global du Centre que les programmes des comit'!s intergouvernementaux régionaux,
qui devraient prendre en considération les intérêts sous-régionaux et régionaux.

167. Un certain nombre de représentants ont indiqué l'ordre de priorité que leur
pa;ys souhait.cù.t voir attribuer aux divers sous-programmes et activités du Centre.
Certains ~st:l.maient que la formation et l'enseignement devraient bénéficier d'une
prîorît'!"êieV'êé, tandis qu'un autre représentant pensait qu'il fallait insister
sur la coordination à l'échelle du système des politiques dans le domaine des
établissements humains. Selon une autre délégation, il fallait mettre l'accent
sur les projets et les programmes locaux et concrets, de préférence aux efforts
à e;1'ltreprendre à l'échelle mondiale. La même délégation a soulevé des questions
au sujet de l'élément de prograœne 1.3 et indiqué qu'elle ne souscrivait pas
à l'idée d'un rapport biennal à la Commission, estimant que le Rapport quinquennal
sur la situation des établissements humains dans le monde était suffisant.

168. Si dans l'ensemble les représentants se sont déclarés relativement satisfaits
... "d~prosraDlllM:de- tr'.Ivai~~estiIlia;ien"tu·que···le· Cèfitreudèv:rai-t ·y··întégrer

de manière plus explicite le processus d'évaluation. Plus précisément, il a été
suggêréque le Centre réexamine ses activités en fonction de la ventilation des
activités figurant à l'annexe du sous-programme l (Hs/c/4/6, p. 21 à 28). Ce
réexamen aurait pour objet de fixer les relations entre les activités et les autres
progr8Dllllesdu Centre, d'une part, et les unités administratives de l'Organisation
des Nations Unies. de l'autre. On a également proposé que le Centre tente
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d'obtenir des estimations ou des évaluations synoptiques de l'incidence de ses
programmes de recherche-développement, d'information et d'assistance technique.
Enfin, il a été propos~ que le Centre analyse l'efficacité de sa coopération
avec les autres organismes des Nations Unies en particulier le PNUD.

169. Une délégation a félicité le Centre d'avoir prévu la question de la planifi
cation des établissements humains dans les zones sujettes à des catastrophes
naturelles comme élément de programme 2.8. Cependant, il a été noté qu'il serait
également souhaitable d'in~lure un élément de programme connexe dans le
sous-programme 3, qui serait consacré à la mise en oeuvre des projets appropriés.

170. Le Comité a examiné tous les sous-programmes et, de manière générale on a
formulé très peu de réserves à leur égard. Toutefois, certaines délégations se
sont déclarées préoccupées des incidences financières de la proposition
concernant l'année internationale des sans-abri, figurant dans l'élément de
programme 3.2. Certains représentants ont estimé que les ressources prévues
dans le programme de travail pour les activités relatives à l'année internationale
étaient insuffisantes pour une entreprise d'une telle ampleur. Par ailleurs, des
représentants ont estimé qu'il serait plus utile d'affecter à d'autres activités
du programme les ressources ordinaires et extra-budgétaires prévues provisoirement
pour l'année internationale. Le Comité a convenu que si les divers organes
intéressés de l'Organisation des Nations Unies n'approuvaient pas l'année inter
nationale des sans-abri, le Directeur exécutif serait libre d'affecter les
ressources actuellement prévues pour l'année internationale à d'autres éléments
du programme de travail, conformément aux priorités fixées par la Commission. Une
délégation s'est demandé s'il était vraiment opportun de tenir une conférence
mondiale sur les techniques relatives aux établissements humains ainsi qu' il était
prévu dans l'élément de programme 3.3, et elle a fait remarquer que les ressources
actuellement affectées à cette conférence pourraient être mieux utilisées dans le
cadre d' a":tres éléments du programme de· travail. Finalement, un certain nombre
de délégations ont noté avec satisfaction que le programme de travail contenait,
pour chaque sous-programme, une section consacrée à son évaluation, ce qui
permettrait d'évaluer de façon générale les avantages découlant des activités
entreprises par le Centre.

171. On a appelé l'attention sur le sous-programme 4 (politique d'occupation des
. sols) et certains représentants se sont déclarés préoccupés par le volume limité
.. des ressources qui lui étaient allouées. Certaines délégations se sont déclarées

convaincues qu'il faudrait accorder une plus grande attention au rôle des terres
dans l'aménagement des établissements humains et ont demandé que l'accent soit mis
sur les questions relatives aux terres dans un certain nombre d'autres sous
programmes, en particulier les sous-programmes 2 et 3. Les activités du Centre
dans le domaine des· terres devraient être axées et concentrées sur des objectifs
du genre de ceux-ci : s'inspirer du succès des pays ayant résolu le problème de
la sécurité de jouissance dans les colonies de squatters; faciliter une prise de
décision efficacedaris le processus tendant à affecter à des établissements humains
des terres agricoles situées en bordure urbaine,' déterminer la nature et les causes
de la hausse des prix des terres et ses répercussions pour les groupes à faible
revenu afin de formuler des politiques officielles appropriées.
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172. lin repr€sentant a soulîgn€ la n€cessît€ d'€laborer des~p~j~~~~'TT
envergure dont bénéficieraient plusieurs pays. Quant à l'objectif visant à i
maximiser le succès des programmes en cours et de provoCluer en particulier (lps !
r(tr, rf.ctions compt p tf'nu df" l'pxprrirncp acquise, ce mêmE" représentant a déclarE:
Clue son gouvernement serait disposé à participer à un projet de coopération
technique avec le Centre afin de permettre d'utiliser l'expérience de son pays
en matière d'établissements humains à des fins de formation pratique au moyen
de voyages d'etude ou de séminaires dans ce pays.

173. Un représentant de la CESAP a donné un aperçu de la structure et du contenu
du programme de tra.vail proposé pour 1982-1983 dans le domaine des établissements
humains, que la CESAP avait approuvé à sa trente-septième session, tenue à
Bangkok du la au 12 mars 1981. Il a indiqué que la CESAP était satisfaite de
l'ampleur qu'avait eue jusque-là sa collaboration avec le Centre, qui comprenait
~~e fructueuse programmation commune.

174. Un certaJ.n nombre de représentants se sont déclarés extrêmement mécontents
de la distribution tardive de la documentation de la Commission en espagnol, en
français et en russe. Le Centre a été prié de n'épargner aucun effort à
l'avenir pour veiller à ce que toutes les délégations reçoivent des exemplaires
de tous les documents dans les langues pertinentes suffisamment de temps avant le
début de la session de la Commission. Les Etats membres seraient alors en
mesure d'étudier la documentation de manière approfondie avant la session de la
Commission.

175. Une délégation, parlant au nom des Etats d'Eurole orientale membres de la
Commission, a déclaré que ces pays appuyaient la décision sur le projet de
programme de travail et de budget-programme du Centre pour l'exercice biennal
1982-1983 dans son ensemble, mais qu'ils tenaient à rappeler que leur position
à l'égard de la décision 3/16 de la Commission concernant la transformation
de 12 postes en postes permanents inscrits au budget ordinaire, telle Clu'elle
avait été exposée dans une déclaration commune publiée par les Etats socialistes
d'Europe orientale membres du Conseil économique et social à la deuxième session
ordinaire du Conseil en 1980 restait inchangée. Une délégation a été d'avis
que les postes devraient être financés au moyen des ressources existantes
âes commissions règionales elles-mêmes.

C. Décision de ln Cc~ission

116. A sa 7èn:.e séance pléniè;re, le 6 mai, la Commission, sur recommandation du
Deuxièma Comité, a adopté une décision sur le programme de trava.il et le
budget-programme du Centre des Nations Unies pour les éta.blissements humains
(Habitat) pour l'exercice biennal 1982-1983 (voir annexe I, décision 4/18).
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VIII. MESURES A PRENDRE A L'ECHELON NATIONAL ET
INTERNATIONAL POUR PROMOUVOIR LE DEVELOP
PEMENT DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

A. Rapports périodiques sur la coopération et
l'assistance internationale dans le domaine
des établissements humains : rapport intérimaire
présenté par le Directeur exécutif en application
de la résolution 2/3 de la Commission en date
du 4 avril 1919

1. Introduction

177. Le Premier Comité a examine le point 9 a) de l'ordre du jour à ses 5ème et
6èu~ séances, le 30 avril. Il était saisi du rapport intérimaire du Directeur
exéc~tif concernant le rapport biennal sur l'assistance, financière et autre,
aux pays en développement et entre pays en développement dans le domaine des
établissements humains et sur les activités des organismes des Nations Unies
et des organisations intergpuvernementales et non gouvernementales extérieures
au système des N~tions Unies ayant trait ,aux établissement humains (Hs/c/4/7).

178. Lorsqu'il a présenté ce point de l'ordre du jour, le représentant du. Directeur
exécutif a dit que, pour le rassemblement des informations destinées aux rapports
périodiques et leur présentation, on avait proposé une méthode différente de celle
qui avait été utilisée dans les rapports précédents. Le rapport qui serait soumis
à la Commission lors de sa cinquième session porterait sur l'assistance bilatérale
directe, l'assistance financière multilatérala et l'assistance fournie par le
système des Nations Unies. Le rapport consisterait en une série de tableaux
présentés de la manière précisée dans le rapport dont la Commission était saisie
(Hs/c/4/7, annexes l et II) et comprendrait un aperçu analytique. Il était
notamment envisagé de présenter à la Commission, lors de sa cinquième session, les
rapports sur les activités pertinentes des organisations intergouvernementales et
des organisations non gouvernementales extérieures au système des Nations Unies,
en tant que documents d'information.

179. On a souligné que l'on ne pouvait généralement pas obtenir d' inforll:8tions sur
l'assistance bilatérale en matière d'établissements humains de sources autres que
les pays intéressés eux-mêmes et que le secrétariat ne pourrait compléter la
section pertinente du rapport biennal que si les pays eux-mêmes fournissaient les
informations requises. On a fait"observer enfin que la Commission devrait envisager
de demander pour 1984 un rapport plus concis axé sur un domaine ou une question
prioritaire au lieu de porter sur tôutes les activités relatives aux établissements
humains des organisations bilatérales et internationales. Cependant, le rapport
biennal qui serait soumis en 1986 pourrait, comme celui à soumettre en 1982,
comprendre des renseignements sur toutes les activités i"elatives aux établissements
h\unains puisque 1986 marquerait le dixième annive~saire d'Habitat : Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains.
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2. Discussion

180. Un certain nombre de délégations ont formulé des observations au sujet des
propositions relatives au rapport biennal de 1982 et aux rapports biennaux
subsequents sur la coopération et l'assistance internationales en matière d'éta
blissuments humains. Une délégation a fait observer qu'il conviendrait de definir
les établissements humains d'une ~anière plus precise et qu'il y aurait lieu
d'accorder une attention particulière à la cooperation technique entre pays en
développement. Une autre délégation a contesté l'utilité de rapports biennaux
et propose que des rapports soient établis tous les quatre ou cinq ans plutôt que
tous les deux ans. On a également fait observer que la Commission pourrait
utilement examiner non seulement les activités en cours dans le domaine des
établissements humains au sein du système des Nations Unies mais egalement les
divers plans à moyen terme.

181. Resumant la discussion sur ce point, le President a noté que les délégations
avaient menifestement jugé que les suggestions du Directeur exécutif pour le
rapport biennal ~e 1982 et les rapports biennaux subsequents etaient acceptables
d'une manière générale, et qu'elles étaient d'accord pour que le premier rapport
biennal soit presenté sous la forme convenue à la Commission pour examen lors de sa
cinquième session.

c. Decision de la Commission

182. A sa 7ème séance plénière, le 6 mai, la Commission, sur recommandation du
Premier Comité a adopté une décision sur les rapports périodiques sur la
coopération et l'assistance internationales dans le domaine des établissements
humains (voir annexe I, décision 4/19).

B. R~union du Groupe special d'experts sur les moyens de créer
les i~stitutions financières nécessaires au financement et aux
investissements dans le domaine des établissements humains ou
de renforcer celles Qui existent

1. Introduction

183. Le Premier Comité a examiné le point 9 b) de l'ordre du jour à ses 5ème et
6ème séances, le 30 avril. Il etait saisi du rapport du Directeur exécutif sur
la réunion du Groupe special d'experts sur les moyens de créer les institutions
financières necessaires au financement et aux investissements dans le domaine des
établissements humains ou de renforcer celles qui existent.

184. En introduction, le Directeur exécutif a dit que le Groupe spécial d'experts
s'était réuni à Nairobi en janvier 1981. Il avait invite le Groupe à concentrer
son attention sur le financement de l'infrastructure I~t des services des etablis
sements humains et sur les obstacles qui entravent l'apport de fonds à ce secteur
aux niveaux international, national et local.

185. Le Groupe d'experts s'était particulièrement intéresse au grand nombre de villes
secondaires du monde en développement qui, souvent, étaient mal administrées et
isolees des centres de décision. La prestation des services necessaires dependait
presque toujours de plusieurs échelons de l'administration et l'utilite que
pourraient avoir des institutions intermediaires semblait considerable.
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186. En ex~nant le rôle que jouaient ou que pourraient jouer les intermédiairesfinanciers, en particulier les institutions nationales de financement dudeveloppement, le Groupe special d'experts avait recommandé que les gouvernementsenvisagent d'étendre les activites et les opérations de ces institutions encreant soit des services spécialises, soit des filiales uniquement chargées definancer des projets d'infrastructures urbaines à l'échelon local ou municipal.
187. Dans son rapport (Hs/c/4/8, annexe), le Groupe spécial d'experts prGsentait33 recommandations concernant notRmment la n~cessité de revoir ~t de réformer lesrelations entre l'administration centrale et les ad.ministrations sous-nationales,les problèmes poses par l'administration efficace des recettes locales, le recourscroissant par les autorités locales à la perception de redevances.

188. Le Président du Groupe spécial d'experts a eté invité à presenter au Comitéle rapport et les recommandations du Groupe.

189. Le Président a dit que le Groupe d'experts avait examiné deux grandesquestions: la première rtait de savoir si. et comment, on pourrait mobiliser deplus abondantes ressources pour financer et assurer les services en question etla seconde comment les relations entre les administrations locales et l'administration centrale pourraient être aménagées pour rendre des services plus étenduset meilleurs, au moyen des ressources disponibles.

190. S'agissant de la seconde question, le Président a insisté sur la necessitede revoir et de reformer le système de relations entre l'administration centrale etles administrations sous-nationales ~e nombreux pays en développement, et il a noteque le Groupe d'experts avait recommande que les gouvernements commencent par creerdes commissions speciales de ha~t niveau chargées d'examiner le problème et derecommander des réformes fondamentales lorsque cela était nécessaire.

191. En ce qui concerne les méthodes permettant de mobiliser des ressourcessupplémentaires pour financer les services publics locaux, le Groupe avait recommandéd'insister fortement sur l'amélioration de l'administration de l'impôt réel. Lesadministrations centrales devraient accorder soit des prêts, soit des subventionsliées à un effort parallèle des administrations locales pour permettre à celles-cide procéder à l'identification des biens, d.'améliorer les dossiers et de mettre'à jour l'évaluation de la matière imposable. Les orgallismes internationauxdevraient offrir leur collaboration en fournissant des fonds et une assistancetechnique. Le Groupe avait également recommandé de recourir beaucoup plusfrequemment à la perception de redevances, et d'introduire à tous les échelons del'administration des programmes particuliers visant à améliorer les compétentesen matière de gestion du personnel s'occupant du fi~ancement et de l'administrationdu développement urbain.

192. Le President du Groupe spécial d'experts a alors abordé la question de savoirquelles ressources supplementaires pouvaient être mobilisées pour le financementet la misë en place des services et des infrastructures et a appelé l'attention surla possibilité d'utiliser à cette fin les institutions naticnales de financementdu développement. La creation d'institutions publiques specialisees qui auraientmission d'accorder directement aux autorités locales des crédits destinés auxprojets du secteur public faciliteraient pour les prêteurs internationaux l'accèsà ces projets. On recommandait donc d'envisager la création de nouveauxintermédiaires financiers specialisés ou, de préference, l'elargissement desactivités et des opérations des institutions de financement du développementexistantes.
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193. Afin d'encourager les institutions de financement du développement à élargir
leurs operations comme prevu, on a recommandé que le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) coopère avec la Fédération mondiale des
institutions de financement du développement, ainsi qu'avec les associations
régionales d'institutions de financement du développement en Asie, en Afrique et
en Amérique latine, afin de promouvoir les activités appropriées parmi leurs
membres.

194. Le Président a également informé le Comité que, selon le Groupe spécial
d'experts, on manquait de données et d'informations sur les intermédiaires financi6rs
existants qui se spécialisaient déjà dans une certaine mesure dans la fourniture
des infrastructures et des sel~ices nécessaires aux établissements humains. On
recommandait donc que le Centre facilite l'acquisition et la diffusion des
informations, étudie l'expérience acquise par les institutions en question
diffuse ses conclusions parmi les pays en développement.

2. Discussion

195. Au cours de la discussion qui a suivi, de ~cmbreuses délégations ont insisté
sur la nécessité de porter une attention plus grande dans la gestion des
institutions financi~res existantes ou nouvelles pour les établissements humains,
à la situation et aux besoins spécifiques des pauvres. On a toutefois souligné que
les groupes les plus défavorisés pouvaient difficilement prétendre à des prêts étant
donné qu'ils ne disposaient pas des rentrées monétaires réguli~res nécessaires pour
rembourser des prêts et des intérêts. Une délégation a fait observer que la
recommandation tendant à accroître l'efficacité du recouvrement de toutes les
recettes locales el! aggravant les penalités en cas de non-paiement L'Hs/C/4/8,
annexe, par. 65 dl! aurait vraisemblablement pour conséquence de faire peser une
charge encore plus lourde sur les pauvres.

196. Une autre délégation a jugé que la question des consequences de l'inflation
sur le financement des prêts était importante du fait que l'inflation engendrait
des difficultés croissantes pour les emprunteurs comme pour les prêteurs. Elle
a observé que le Groupe d'experts avait examiné un document d'information à ce su.;et
et qu'il avait recommandé d'accorder une attention particuli~re à cette question
dans l'avenir,. Le Président du Groupe d'experts a répondu en soulignent la
8!'&m~du-Fobl.amede J.'infle.tionet la. nécessité de l'étudier plus à fond, mais
il a tait observer que c'était l'une des questions que le Groupe d'experts avait
dû laisser de côté afin de s' acquitter de son mandat dans le délai limité qui lui
était imparti.

197. De nombreuses délégations ont accueilli avec satisfaction le rapport du Groupe
d'experts et ont souscrit généralement aux conclusions et recommandations qui y
figuraient (HS!C!4/8, annexe, chap. IV). Nombre de délégations ont également
estimé qu'il taudrait accorder une priorité élevée au renforcement des institutions
financières pour les établissements humains dans les programltes des gouvernements
et ceux du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat).
Plusieurs délégations ont décrit la situation dans leur pays et les efforts qu'ils
dEplO)'aient pour renforcer les institutions financi~res existantes nécessaires au
financ~ment et aux investissements dans le domaine des établissements humains, et
pour en créer de nouvelles.
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198. S'agissant du rôle et des programmes futurs du Centre, le Directeur exécutif a
été prié d'accorder une attention particulière à la formation et à la diffusion
d'informations sur l'experience des différents pays, sur les institutions
financières internationales, nationales et locales existantes pour les établissements
humains et sur les moyens de renforcer celles-ci. Des efforts supplémentaires
devraient être deployes en priorite pour developper les institutions financières
existantes pour les etablissements humains ou pour en creer de nouvelles. Une
délegation a déclare qu'au niveau reBional par exemple il était très important
de créer une banque asiatique de l'habitat.

199. Une délégation a fait observer qu'il etait peu probable que des ressources
nouvelles très abondantes soient mises à la disposition des institutions multi
latérales et bilat~rales. En fait, le niveau des ressources dis~onibles ~ourrait

même baisser, et en cons~quence, les TIrogrammes relatifs aux êtablissereents
humains devraient probablement être fin~nces de plus en plus au moyens de
ressources natio~ales et locales. Il convenait de régler les questions de statut
d'occupation afin que les pauvres des établissements urbains et ruraux soient
mieux à même de bénéficier d'une assistance financière propre à permettre l'amé
lioration de leurs conditions de vie.

201. En résumant les principales conclusions qui se dégagaient de la discussion,
le Président a observé que toutes les délégations souscrivaient généralement aux
recommandations du Groupe spécial d'experts telles qu'elles figuraient dans le
rapport de ce dernier (HS/c/4/8, annexe, chap. IV).

3. Décision de la Commission

200. Deux délégations ont attiré l'attention sur un projet de l'Organisation de
coopération et de développement économiques concernant le rôle des administrations
centrales et régionales dans l'urbanisation. Les conclusions de l'étude de
l'OCDE seraient probablement disponibles au début de 1982, et il a été suggéré
de les prendre en consideration pour les activités futures du Centre.

b) La résolution 4/14 sur la creation d'une banque asiatique pour les
établissements humains.

a) La décision 4/20 sur les moyens de créer les institutions financières
nécessaires au financement et aux investissements dans le domaine des établissements
humains ou de renforcer celles qui existent;

202. A sa 7ème séance plénière, le 6 mai, la Commission, sur recommandation du
Premier Comité a adopté :



2. Discussion
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203. Le Premier Comité a examine le point 9 c) de l'ordre du jour à ses 5ème et
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concerne la présentation et le calendrier des demandes de rapports adressées aux
Etats Membres. Comme dans le cas des rapports biennaux sur l'assistance financière
aux pays en développement et entre pays en développement dans le domaine des
établissements humains, on a fait observer qu'il serait utile d'avoir une défi
nition plus précise de l'expression "établissements humain':;".

208. Une délégation a présenté certains renseignements pour compléter le rapport
de son pays et a suggéré qu'outre le résume des rapports nationaux, il serait
utile de disposer d'exemplaires des rapports eux-mêmes. Chaque pays serait
chargé d'etablir et de diffuser son rapport, qui obeirait à une presentation
uniforme.

209. Le representant de l'ONUDI a resume les principales activités prioritaires de
son organisation dans le domaine des établissements humain8 et a brièvement décrit
plusieurs projets exécut€s par l'ONUDI, en vue, par exemple, d'aider les petites
entreprises à produire des materiaux de construction à faible coût en recourant à

• de la main-d'oeuvre et à des matières premières locales. Un projet de ce genre
entrepris par l'ONUDI en cooperation avec le Centre visait à assurer une formation
dans le domaine de la construction des bâtiments dans les regions sismiques.
L'ONUDI se félicitait de la creation du nouveau Centre audio-visuel pour l'Europe
orientale et coopererait à la mise sur pied de son programme et de ses services.
Le representant de la CE8AP a egalement décrit quelques-unes des principales
activites de la Commission dans le domaine des etablissements humains et s'est
felicite de la cooperation étroite qui existait entre elle et le Centre, ainsi
que de l'appui fourni par celui-ci.

210. Resumant la discussion sur la question, le President a noté que les propo
sitions relatives aux critères, au contenu, à la conception et à la présentation
de la prochaine serie de rapports biennaux pour 1983 rencontraient l'agrement
géneral mais que certains des termes demandaient à être modifiés, comme l'avaient
suggére plusieurs délégations.

3. Décision de la Commission

211. A sa 7ème seance plénière, le 6 mai, la Commission, sur recommandation du
Premier Comite, a adopté une décision sur le rapport interimaire sur l'application
des recommandations adoptées par Habitat : Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains concernant les mesures à prendre à l'échelon national
(voir annexe I, decision 4/21).
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IX. QUESTIONS RELATIVES AU BUDGET DU CEHTRE DES NATIONS UNIES
POUR LES ETABLISSEMENTS Hm-JAINS (HJ.\..BITAT) POUR L'EXERCICE
BIENNAL 1982-1983 : RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF

A. Introduction

212. Le Deuxième Comité a examiné le point 10 de l'ordre du j our à sa cinquième
séance, le 1er mai. Il était saisi du projet de budget de la Fondation des
Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains pour l'exercice biennal
1982-1983 (Hs/c/4/9 et Add.l), du rapport du Directeur exécutif sur les questions
administratives, financières et budgétaires du Centre (Hs/c/4/INF.9) et d'un
rapport sur les annonces de contributions à la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains au 1er avril 1981 (Hs/c/4/INF.12).

213. En introduisant la question, le Directeur exécutif a dit que le document
Hs/c/4/9 pouvait être divisé en deux parties. La première partie rendait compte
de l'état des ressources de la Fondation au 31 décembre 1981, et la deuxième
partie contenait des prévisions concernant les ressources de la Fondation pour
l'exercice biennal 1982-1983. La deuxième partie exposait également en détail
les allocations de crédits envisagées pour l'exercice biennal 1982-1983.

214. L'état actuel des ressources de la Fondation était plus favorable qu'on ne
l'avait prévu à la troisième session de la Commission. Le montant des contributions
était supérieur aux prévisions initiales, des contributions ayant été versées à
la Fondation par 65 pays, dont 52 pays en développement. Le Directeur exécutif a
exprimé sa gratitude aux gouvernements donateurs, leur demandant de continuer à
fournir leur appui aux efforts du Centre.

215. S'agissant de l'état des ressources et des dépenses, les prévisions pour
l'exercice biennal 1982-1983 supposaient que le montant des contributions serait
le même que pour l'exercice en cours. La base des ressources pour l'exercice
biennal à venir était estimée à 8,4 millions de dollars constitués par 3,3 millions
de dollars destines à financer les programmes et les dépenses d'appui aux
programmes, 2 millions de dollars consacrés aux depenses relatives aux projets,
2,5 millions de dollars provenant du solde inutilisé de l'exercice précédent et
553 300 dollars constituant la réserve.

216. Les prévisions relatives aux programmes et aux depenses d'appui aux programmes
pour l'exercice biennal 1982-1983 depasseraient d'environ 1 million de dollars le
crédit ouvert à ce titre en 1980-1981. et cela principalement en raison de
l'augmentation des coûts standard par poste résultant de la décision prise par
l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session d'incorporer au traitement de
base 30 points d'indemnité de poste. Une autre raison devait être recherchée dans
l'augmentation de l'inflation prévue pour l'exercice biennal 1982-1983. Aucune
des augmentations n'était attribuable à des modifications du tableau d'effectifs
qui. devait être maintenu au niveau qui avait été approuvé pour 1980-1981. En
revanche, en ce qui concernait les engagements de dépenses au titre des projets, il
y aurait une intensification des activités au titre des projets par suite de
l'augmentation du nombre des demandes d'assistance émanant des Etats membres.
Pour la réserve, le Directeur exécutif recommandait à la Commission d'approuver le
même niveau de ressources que celui qu'elle avait approuvé pour 1980-1981. Il
resterait quand même pour l'exercice biennal un solde inutilisé de 2,5 millions
de dollars, qui pourrait être utilisé pour l'exécution des programmes.
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217. En réponse aux observations du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (Hs/c/4/9/Add.l), le Directeur exécutif a indiqué
qu'il souscrivait volontiers aux recommandations d'ordre général du Comité et
demandait à disposer d'une certaine marge de manoeuvre pour l'utilisation des
ressources qu'il demandait dans son projet de budget.

218. Le Comité consultatif ayant exprimé la crainte qu'en dehors de sa réserve la
Fondation ne se retrouve à court de fonds à la fin de l'exercice biennal 1982-1983.
Le Directeur exécutif a fait observer que dans ses prévisions de ressources, il
n'avait pas pris en considération le montant de 1,5 million de dollars correspondant
à des contributions annoncées ou versées depuis que le budget avait été établi,
et d'un montant de 900 000 dollars au titre de recettes accessoires potentielles.
La somme de ces deux montants majorerait de 2,4 millions de dollars le montant des
ressources de la Fondation.

219. A propos des observations du Comité consultatif au sujet des dépenses de la
Fondation au titre du personnel et de l'appui aux programmes, le Directeur exécutif
a souligné qu'il ne demandait aucun poste supplémentaire mais seulement le maintien
des effectifs à leur niveau actuel, ce dont il avait besoin pour exécuter le
programme de travail. Il n'avait aucune difficulté à souscrire à la recommandation
faite l'année précédente, et reprise cette année, de laisser vacants deux postes
(un poste de sous-secrétaire général et un poste p-4), mais il espérait qu'au cas
où les ressources de la Fondation augmenteraient, et si le volume de travail
l'exigeait, il pourrait jouir de la marge de manoeuvre voulue pour pourvoir ces
deux postes.

220. A propos des observations du Comité consultatif concernant l'évaluation du
taux d'inflation, le Directeur exécutif a indiqué que cette évaluation se fondait
sur des coûts standard et sur les taux d'inflation communiqués par le Bureau des
services financiers. Toute économie qui résulterait de la différence entre les
coûts effectifs et les coûts standard serait évidemment portée au compte des
recettes de la Fondation.

221. A propos des observations du Comité consultatif concernant les activités de
Vision Habitat et de son financement, le Directeur exécutif a rappelé au Comité
que l'ancien Centre d'information audio-visuelle des Nations Unies, connu également
sous le nom de Vision Habitat, avait cesse d'exister le 1er avril 1980. Ce centre
avait été remplacé par un service unifié d'information au Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat), conformement à la résolution 3/9 adoptée
par la Commission. Certains gouvernements avaient versé une contribution à la
Fondation en exigeant que ces fonds soient utilisés pour financer les activités du
bureau du Centre dans leurs régions respectives, mais les bureaux régionaux
n'avaient pas d'identité distincte de celle du Centre.

222. Touchant les activités au titre des projets et la question de savoir si les
dépenses autres que celles afférentes au personnel étaient justifiées, le Directeur
exécutif a indiqué que les activités au titre des projets de la Fondation formaient
un tout. Ces activités représentaient des dépenses totalement distinctes des
dépenses d'appui aux programmes. Ces dernières avaient trait aux activités de la
Fondation au titre des collectes de fonds et de l'appui administratif. Sur les
948 100 dollars demandés au titre de l'appui aux programmes, 72 p. 100, soit
683 100 dollars, serviraient à financer les traitements et les dépenses communes
de personnel, et les 265 000 dollars restants correspondaient essentiellement à
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trois grands objet~ de dépense, à savoir les déplacements aux fins des collectes de
fonds (84 800 dollars), les communications (90 200 èollars) et les fournitures et
le matériel (68 000 dollars). Il était nécessaire d'avoir des fonds suffisants
pour les déplacements étant donné l'importance des collectes de fonds pour la
viabilité de la Fondation. Le montant demandé pour les communications devait
permettre principalement de financer les activités de diffusion d'informations
des bureaux régionaux. Les montants demandés pour les fournitures et le matériel
devaient permettre de répondre aux besoins de tous les fonctionnaires de la
Fondation. Ces montants avaient été calculés sur la base des besoins minimum.
Le Directeur exécutif a recommandé au Comité d'approuver son projet de budBet.

B. Discussion

223. Le Comité s'est déclaré satisfait de la documentation qui lui avait été
fournie. En même temps qu'ils étaient concis, les documents fournissaient
toutes les informations voulues. Plusieurs délegations ont félicité le Directeur
exécutif de la modération dont il avait fait preuve à la fois dans l'utilisation
des ressources et dans son projet de budget pour l'exercice biennal 1982-1983, et
ont déclaré ~ouscrire pleinement à ses propositions.

224. Acceptant les éclaircissements fournis par le Directeur exécutif au sujet
des diverses questions soulevées par le Comité consultatif, plusieurs délégations
se sOnt demandé pourquoi ces questions n'avaient pas été clarifiées lors de
l'examen du projet de budget par le Comité consultatif. Il a été précisé au
Deuxième Comité que dans la mesure où le Comité consultatif ne siégeait pas lors
de l'examen du projet de budget, il n'avait pas été possible d'élucider les
divers points soulevés par lui au cours d'une réunion formelle.

225. Plusieurs délégations ont dit qu'il était urgent d'accroître les ressources
de la Fondation afin de permettre au Centre d'exécuter le programme de travail
minimum nécessaire pour répondre aux besoins croissants des pays en développement.
Une délégation a adressé un appel aux Etats membres pour qu'ils versent ne
serait-ce qu'une contribution symbolique au cours de la session de la Commission
afin de montrer qu'ils reconnaissaient l'urgence des problèmes et la nécessité
de les résoudre. Un certain nombre de délégations ont fait observer qu'en raison
de la longueur des procédures budgétaires, il pourrait ne pas être possible aux
pays de répondre à cet appel dans les délais impartis, mais ont affirmé que leur
gouvernement continuait à soutenir pleinement les activités du Centre et
s'arrangerait pour leur apporter son appui de diverses façons, autres que l'annonce
du versement d'une contribution.

226. Une délégation a souligné qu'il était nécessaire de pourvoir le poste de
sous-secrétaire général afin que la personne haut placée qui en serait le titulaire
puisse se rendre dans les diverses capitales dans le but exprès de solliciter
l'appui des gouvernements donateurs. Ce n'était pas là une chose qui pouvait se
faire efficacement par correspondance. Le Directeur exécutif devait par conséquent
pourvoir le poste en question à une date rapprochée. Une autre délégation estimait
qu'étant donné les contraintes budgétaires et les ressources limitées de la
Fondation, il convenait d'examiner avec soin la question avant de pourvoir ce poste,
et qu'en attendant des efforts devraient être faits pour recueillir des fonds par
les autres moyens possibles.
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227. Plusieurs délégations ont noté avec satisfaction la création d'un service
unifié d'information. dont les bureaux locaux situés dans les diverses régions
faisaient partie intégrante. Ces bureaux d'information régionaux répondaient aux
besoins particuliers des régions qu'ils desservaient.

228. Le Président du Comité. afin de concilier le point de vue des délégations qui
souscrivaient aux propositions du Directeur exécutif avec celui des délégations
qui, tout en y souscrivant, preféreraient néanmoins que ces propositions soient
appliquées compte tenu des recommandations du Comité consultatif, a proposé au
Comité de recommander à la Commission d'approuver l'allocation de ressources
demandée par le Directeur exécutif et de laisser au Directeur exécutif toute
latitude pour l'application des recommandations du Comité consultatif.

229. Le Comité a décid~, sans opposition, de procéder de cette manière.

C. Décision de la Commission

230. A sa 7ème séance plénière, le 6 mai, la Commission, sur recommandation du
Deuxième Comité. a adopté :

a) La décision 4/22 sur les questions relatives au budget du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) pour l'exercice biennal
1982-1983 (voir ar-nexe I);

b) La résolution 4/15 sur la mobilisation de ressources financières pour
la Fondation des Nations Unies pour l 'habitat et les établissements humains
(voir annexe I).
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X. qUESTIQr.T DECOULANT D'UNE DECISION DE L'ASSEMBLEE GENERALE
PROPOSITION TE~IDANT A PROCLAMER UNE ANNEE INTERNATIONALE
CONSACREE AUX PROBLEMES DES SANS-ABRI

A. Introduction

231. La Commission a examin~ le point 11 de l'ordre du jour R ses 2ème, 3ème et
4ème séances, le 28 avril et le 1er mai. Elle était saisie du rapport du Directeur
exécutif sur la proposition tendant à proclamer une année internationale consacre~

aux problèmes des sans-abri (Hs/c/4/2/Add.2).

232. Lorsqu'il a presente ce point de l'ordre du jour, le Directeur ex~cutif a
rappelé que, dans sa resolution 35/76, l'Assemblee g~n~rale avait exprim~ l'avis
qu'une année internationale consacrée aux problèmes des sans-abri dans les régions
urbaines et rurales des pays pn d~veloppement pourrait offrir une bonne occasion
d'appeler l'attention de la communaut~ internationale sur ces problèmes.
L'Assemblée générale avait donc pri~ le Directeur ex~cutif, après avoir consulte
de manière appropriée les ~ouvernements, de prégenter un rapport au Conseil
economique et social, par l'intermédiaire de la Commission des établissements
hl.unains à sa quatrième session, sur les incidences d'une proclamation d'une année
i~ternationale qui viserait ~ donner des logis aux pauvres et aux sans-abri et
appelerait l'attention du monde entier sur le reclassement de la population des
bidonvilles.

233. Aux fins du rapport dont la Commission éta.it sa1S1e, l'expression "sans-abri"
s'entendait des personnes totalement privées de logis et de celles qui vivaient
dans des conditions "tout à fait inacceptables pour des êtres humains ll

• D'autre
part, le titre "année internationale consacrée aux problèmes des sans-abri" était
provisoire.

234. L'objectif global de l'année internationale envisagée serait de permettre
aux habitants sans-abri des zones rurales et urbaines de vivre dans un logement
décent. L'ann~e internationale aurait pour objectifs exprès d'attirer l'attention
de la communauté mondiale sur les problèmes des sans-abri, de dégager des modes
d'approche concrets en VU~ de résoudre ces problèmes, d'évaluer et d'améliorer
les politiques, les programmes et les organismes relatifs, de diffuser des infor
mations et d'offrir des possibilités de formation. Pour diverses raisons, la
mobilisation des sans-abri eux-mêmes serait un trait essentiel du programme, qui
serait conçu de façon à contribuer à la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement au niveau mondial,
et aux plans de développement socio-économiques, au niveau national. Au niveau
régional, le programme devrait être conçu de manière à recouper les stratégies
régionales.

235. La Commission voudra ~eut-être indiquer dans quelle mesure elle serait disposée
à jouer le rôle d'organe intergouvernemental chargé de guider les travaux du
secrétariat et aussi recommander à l'Assemblée générale de désigner le Centre
COmme organisme principal à cet égard et de le doter d'un secrétariat restreint placé
sous l'autorité du Directeur ex~cutif du Centre, qui rendrait compte au Secretaire
général. Cette façon de proceder non seulement permettrait de faire des économieB
considérables mais assurerait aussi un maximum d'harmonie entre l'année internationale
et les programmes et activités en cours relatifs aux établissements humains.
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236. Le Directeur exécutif a demandé à la Commission d'indiquer quels types
d'activités devraient ~tre réalisees aux nivealLx mondial et ré~ional et, avant tout,
au niveau national. Certaines activités tcssibles ~taient énumérées dans le document
dont la Commission était saisie (Hs/c/4/2/Add.2, par. 31 à 33), mais cette liste
n'était en aucune manière définitive ni exhaustive. Toute nouvelle sup,gestion de
la part de la Commission aiderait non seulement à élaborer un programme viable pour
l'annee internationale, mais aussi ~ rédiger une déclaration sur les ressources qui
seraiE'nt nécessaires à l'exécution du programme. Au cas où la Commission deciderait
d'approuver la proposition tendant à celebrer une annee internationale, un etat
detaillé des incidences administratives et financières devrait être établi à
l'intention de l'Assemblee ~énérale.

237. Une décision devrait être prise concernant la fixation de l'année internationale
envisagee et, comme il était indiqué dans le rapport, les annees les plus appropriées
pourraient être 1984 ou 1986, puisque l'Assemblée mcndiale du troisième ~ge serait
convoquée en 1982 et que 1983 et 19115 avaient été déclarées respectivement, Année
mondiale des communications et Année internationale de la jeunesse. Toutefois, le
Secrétariat avait été récemment informé de propositions tendant à tenir en 1984 la
deuxième Conférence mondiale de la population, qui marquerait ainsi le dixième
anniversaire de la Conférence de 1974.
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238. Pour conclure, le Directeur E'xécutif a déclaré que le nombre total des sans
abri était peut-être aujourd'hui largement supérieur à l milliard sur une population
mondiale dépassant légèrement le chiffre de 4 milliards et que, malheureusement les
données d'ensemble du problème s'aggravaient dans bien des régions du monde.
D'autre part, alors que la situation des sans-abri ne devait pas être considérée
comme étant désespérée, il ne fallait pas pour autant croire que la célébration
d'une année internationalE' suffirait à la résoudre. L'objectif de l'année inter
nationale des sans-abri, si elle était proclamée, serait de déclencher un processus
grâce auquel la mise en oeuvre des ressources et de l'ingéniosité des familles
sans abri elles-mêmes - combinée avec les efforts de chaque gouvernement et l'appui
voulu de la part du système des JlTations Unies, des organisations intergouvernementales
compétentes extérieures au système et des organisations non gouvernementales 
produiraient au cours des années 80 et 90 des résultats importants et tangibles.

B. Discussion

239. La plupart des délégations ont appuyé énergétiquement la proposition tendant
à proclamer une année internationale consacrée aux problèmes des sans-abri des
zones urbaines et rurales des pays en développement. Le sentiment général était que
les problèmes des établissE'ments humains et en particulier les problèmes des sans
abri et des pauvres étaient si aigus, si profonds et si urgents que les efforts
déployés sur le plan national étaient insuffisants pour les surmonter. Il fallait
donc une action collective à l'échelle mondiale qui pourrait être dûment stimulée
par la proclamation d'une année internationale qui attirerait l'attention de la
communauté internationale sur les véritables miséreux, ceux qui vivaient dans les
taudis et les bidonvilles ou qui n'avaient par le moindre abri. Etant donné que le
logement était un besoin fondamental de tous les êtres humains, il méritait de faire
l'objet d'une action concertee et concentrée à l'échelle mondiale, des efforts
spéciaux étant déployés ~ux r.iveaux naticnal et lcca1 avec cependant un appui aux
niveaux mondial et régional.

240. La plupart des délégations ont indiqué que soit 1984 soit 1986 leur conviendrait
pour la proclamation de l'année internationale envisagée. Quelques délégations ont
déclaré qu'elles n'avaient aucune préférence et qu'elles accepteraient n'importe
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quelle année appropriée. Plusieurs délégations se sont énergiquement prononcées
en faveur de 1984 en déclarant que l'on minimiserait l'urgence du problème en
choisissant une année trop éloignée. Une délégation a toutefois été d'avis que
pour fixer une année particulière, il fallait prendre dûment en considération le
temps nécessaire pour faire les préparatifs voulus si l'on voulait réaliser les
objectifs vises. Il fallait prévoir suffisamment de temps pour examiner tous l~s

aspects importants de la question, et notamment pour définir les résultats à
obtenir et les moyens ~ adopter.

241. Deux délé~ations ont exprimé des réserves quant à la proclamation d'une année
internationale, en faisant observer que conformément à l'un des critères figurant
dans les directives établies par le Conseil économique et social pour la procla
mation d'années internationales, les établissements humains ne pourraient être le
thème d'une année internationale avant 1987. Il a été noté que si une conférence
internationale avait été proposée au lieu d'une année internationale, elle ne
pourrait pas se tenir avant 1986 au plus tôt. Un certain nombre de délégations ont
signalé que la proposition était conforme à pratiquement toutes les directives du
Conseil économique et social et qu'une certaine souplesse d'interprétation était
possible étant donné que ces dispositions constituaient des lignes directrices et
non des dispositions obligatoires. Une délégation a été d'avis qu'une annee inter
nationale ne serait pas utile et que les fonds nécessaires pourraient avoir un
meilleur usage.

242. Une délégation a fait observer que la Commission avait été priée non pas
de prendre une décision sur la question d'une année internationale mais de faire
rapport sur les incidences financières et autres qui découleraient de la procla
mation d'une telle année par l'Assemblée générale. Il était généralement entendu
qu'une décision en la matière serait prise par l'Assemblée, sur l'avis du Conseil
éconoJlli.que et social. Toutefois, la plupart des délégations ont réaffirmé leur
ferme appui à cette proposition et ont également été d'avis que la Commission des
établissements humains était l'organe intergouvernemental le mieux placé pour
guider les activités relatives à l'année internationale et que le Centre sous
la direction de la Commission, devrait être désigné comme l'organe principal
responsable du système des Nations Unie~.

C. Décision de la Commission

243. A sa 6ème séance plénière, le 6 mai, la Commiss;.on a adopté une réSOlution
sur la proposition tendant à proclamer une année internationale des sans-abri :
(voir annexe l, résolution 4/2).
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XI. QUESTION DECOULANT D'UNE DECISION DU CONSEIL ECONOMIQUE
ET SOCIAL : CONTRIBUTION DU CENTRE DES NATIONS UNIES
POUR LES ETABLISSEIllENTS hlJMAINS (HABITAT) A LA CONFERENCE
DES NATIONS UNIES SUR LES SOURCES D'ENERGIE NOUVELLES
ET RENOUVELABLES

A. Introduction

244. Le Premier Comité a examiné le point 12 de l'ordre du jour à ses 6ème et
7ème séances~ les 30 avril et 1er mai 1981. Il était saisi du rapport du
Directeur exécutif sur la contribution du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) à la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables (Hs/C/4/2/Add.3).

245. Présentant la question, le Directeur exécutif a indiqué que, par sa décision
3/12, la Commission l'avait prié d'inclure les activités relatives à l'énergie daüs
le programme de travail du Centre afin de fournir aux pays en développ~ment des
principes directeurs pour l'aménagement d'établissements humains utilisant ef1·~··

cac~~ent l'énergie. Dans cette même décision, la Commission l'avait également
prié de recommander au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables, qui devait se réunir en août 1981,
d'inscrire la question des besoins et des économies d'énergie des établissements
humains à l'ordre du jour de cette conférence et que des mesures soient prises
pour assurer la participation et la contribution du Centre aux délibérations
de ladite conférence.

246. En conséquence, plusieurs élements relatifs à l'énergie, dans la mesure où
celle-ci intéressait les établissements humains, avaient été inclus dans le projet
de plan à moyen terme du Centre pour la période 1984-1989 (HS/c/4/5). Les
activités relatives à l'énergie figurant dans le projet de plan avaient les
objectifs suivants : élaboration de lignes directrices aux fins de la planification
des réseaux d'établissements humains et des établissements individuels dans les
régions rurales et dans les régions urbanisées, eu égard notamment aux besoins
d'énergie et aux économies d'énergie des divers moyens de transport, à la
protection de l'environnement et à la planification nationale et régionale du
développement économique et social; analyse, dans les pays en développement, des
rapports entre les réseaux de transport pour lès voyageurs et les marchandises
à l'intérieur des établissements et entre ceux-ci, sur le plan de la consommation
d'énergie, des incidences sur les régimes d'utilisation des sols et de l'équité
sociale; élaboration, expérimentation et diffusion des méthodes permettant de
déterminer les besoins d'énergie, d'économiser l'énergie et d'utiliser des sources
d'énergie renouvelables dans le cadre de l'infrastructure fournie aux établissements
des groupes à faible revenu.

247. Le programme de travail du Centre pour l'exercice biennal 1982-1983 prévoyait
également que les travaux commenceraient sur l'élaboration de critères en vue de
l'utilisation de nouvelles sources d'énergie, de l'adoption de modes d'utilisation
plus rationnelle de l'énergie dans les établissements humains et de la mise sur
pied de projets expérimentaux pilotes concernant les sources d'énergie renouvelables
à l'intention des groupes ruraux défavorisés. Un autre projet prévoyait des
études en vue de promouvoir l'adoption de mesures de conservation de l'énergie,
l'utilisation rationnelle de l'énergie dans la construction et l'adoption de
technologies novatrices. Sur la base de ces études, serai~nt élaborés des critères
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réGissant la production de matériaux de construction, la conception de technique
des bâtiments et l'exécution de divers travaux intéressant la construction.
On envisageait d'organiser une réunion de travail consacrée à l'utilisation
de l'énergie solaire dans la conception technique des bâtiments ainsi que de
recueillir, et d'analyser, des données concernant les transports combinés et
les modes d'organisation des transports dans les êt blissements humains, en vue
de l'établissement d'un rapport d'ensemble sur les établissements humains qui
traiterait egalement des questions d'énergie.

248. En ce qui concerne la participation du Centre aux activités préparatoires
de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables, des fonctionnaires du Centre avaient participé à des réunions
techniques et des réunions interorganisations organisées par le secrétariat de
la Conference, et le Centre avait présenté des documents techniques sur l'utilisation
des sols dans ses rapports avec l'énergie solaire, le rôle des modes de chauffage
et de refroidissement passifs dans les établissements humains, et l'énergie rurale
et l'habitat rural. Ces documents contenaient des recommandations quant aux mesures
qui pourraient être prises sur le plan national et à l'échelle mondiale.

249. Dans sa résolution 1980/47, le Conseil économique et social avait en~age le
Centre à élaborer des propositions concrètes et specifiques en vue d'une contri
bution effective et positive à la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables et à faire rapport à ce sujet, par l'inter
médiaire de la Commission des établissements humains, au Conseil économique et
social, à sa seconde session ordinaire de 1981. Le rapport dont la Commission était
saisie (Hs/c/4/2/Add.3) présentait un aperçu du rôle potentiel des sources d'énergie
nouvelles et renouvelables dans les établissements humains et insistait sur les
besoins d'énergie des groupes défavorisés dans les établissements ruraux et
les établissements urbains, les diverses solutions technologiques qui s'offraient
pour répondre aux èesoins d'énergie des habitations et l'utilisation de sources
d'énergie nouvelles et renouvelables dans le cadre de l'infrastructure physique
fournie aux groupes à faible revenu.

250. De nombreux établissements sis dans les pays en développement devaient faire
face à une situation marquée par des plans de développement économique faisant
suite à l'accession à l'indépendance, un désir d'industrialisation rapide, des
aspirations de plus en plus fortes à un niveau de vie plus elevé, une croissance
demographique continue, la stagnation des zones rurales et une détérioration
générale des conditions de vie dans les taudis urbains et les colonies de
squatters. Dans ces conditions, il fallait trouver des solutions novatrices pour
satisfaire les besoins en énergie des établissements humains. Ces solutions devaient
permettre notamment de tirer le meilleur parti des sources d'énergie commerciales
(non renouvelables) par l'introduction de nouvelles techniques, par la mise au
point de modes d'habitat plus rationnels et par la promotion d'une gestion
efficace, et fai.re davantage appel aux sources d'énergie nouvelles et renouvelables
lors de la mise en place, de la rénova'tion et de l'administration des établissements
humains. Dans cet esprit, cinq recommandations spécifiques avaient été proposées,
qui rep~enaient en substance diverses études et des activités que le Centre avait
entreprises au titre de la préparation de la Conférence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables (Hs/c/4/2/Add.3, chal" VI).
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251. Dans la recommandation sur "La politique des établissements humains et la
politique énergétique", on soulignait que ces politiques devaient être
etroitement coordonnées en tant que partie intégrante de la politique et de la
planification du développement en général. Lorsque l'on élaborait des politiques
des établissements humains et des politiques énergétiques intégrées, il fallait
porter une attention particulière aux questions suivantes: élaboration d'une
politique d'aménagement et de plans d'occupation des sols visant à économiser
l'énergie, élaboration de méthodes, de codes, de normes, de directives et de
méthodes d'évaluation appropriées pour utiliser efficacement les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables dans divers aspects des établissements humains,
élaboration d'une base de données fiables sur les besoins et la consommation
d'énergie des établissements humains tant urbains que ruraux et élaboration
d'une politique propre à encourager une interaction et un dialogue permanents entre
les milieux dirigeants, les spécialistes et le grand public au sujet des décisions
et des programmes concernant l'utilisation des sources d'énergie nouvelles et
renouvelables.

252. Dans la deuxième recommandation sur "l'aménagement de l'espace dans les
établissements hu::nains et l'utilisation rationnelle de l'énergie", on a souligné
que les structures spatiales des établissements humains existants et nouveaux
devraient être conçues de manière à économiser l'énergie et à utiliser davantage
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables. Pour atteindre cet objectif,
on pouvait orienter les prosrammes de rénovation, de préservation et de restauration
des zones urbaines de façon à réduire l'utilisation de moyens de transport consommant
beaucoup d'énergie, encourager des schémas mixtes d'occupation des sols par
opposition à la méthode classique qui consistait à séparer l~s zones résidentielles
des zones commercia~es et industrielles, élaborer des réseaux de systèmes énergétiques
optimaux et des systèmes d'alimentation en énergoe par district, et utiliser
efficacement les résidus agricoles, le gaz de fermentation, l'énergie solaire, etc.,
pour satisfaire les besoins énergétiques des établissements ruraux.

253. La troisième recommandation, concernant "l'énergie destinee à l'infrastructure
et aux services des établissements humains" disposait que les équipements d' infra
structures devraient être conçus et modifiés de façon à économiser l'énergie, à
en réduire le coût et à utiliser davantage les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables. Pour atteindre cet objectif, on pouvait concevoir des réseaux
de transport plus économes en énergie, encourager les mesures propres à réduire
la consommation d'énergie des opérations de traitement de l'eau et des eaux usées,
de ramassage et d'évacuation des déchets solides, le recyclage, favoriser l'utili
sation de l'énergie solaire et gérer efficacement les réseaux municipaux d'évacuation
des déchets qui sont des producteurs nets d'énergie.

254. En ce qui concerne "l'énergie et la construction", il était recommandé
d'entreprendre des travaux de recherche appliquée pour encourager la conception, la
construction et l'entretien des bâtiments et de choisir des matériaux et des
techniques de construction de nature à favoriser l'utilisation accrue des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables. Pour atteindre cet objectif, il faudrait
mettre particulièrement l'accent sur : l'élaboration de principes de conception
passive qui tiennent compte des variations de la consommation énergétique en fonction
de la hauteur, de la forme, de l'orientation des bâtiments et qui soient fondés sur
les principes naturels de transfert de la chaleur dans les bâtiments; le réaména
gement du parc immobilier existant pour permettre une utilisation accrue des sources
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de la hauteur, de la forme, de l'orientation des bâtiments et qui soient fondés sur
les principes naturels de transfert de la chaleur dans les bâtiments; le réaména
gement du parc immobilier existant pour permettre une utilisation accrue des sources
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1
d'énergie nouvelles et renouvelables; la mise au point de systèmes hybrides/intégrés
pour la climatisation des locaux grâce aux sources d'énergie nouvelles et
renouvelables; la promotion de la production et de l'utilisation de matériaux
et de techni~ues de construction consommant peu d'énergie, l'accent étant mis sur
les besoins je logement des classes les plus défavorisées de la population des
établissements ruraux et urbains.

255. Il n'existait pas de solution universelle ~ui réponde aux besoins énergéti~ues

des établissements humains en raison de la diversité des conditions géographi~ues

et climati~ues et des différences socio-économi~ues et culturelles des modes
d'habitat. Il fallait adapter, expérimenter et promouvoir les solutions connues
grâce à des projets pilotes appli~ués à divers types d'établissements humains.
Il était donc recommandé d'exécuter des projets pilotes dans des conditions
climati~ues variées, dans des établissements d'importance diverse et dans des
situations socio-économi~ues différentes, dans les secteurs urbains et ruraux
de différentes régions, afin de promouvoir l'utilisation des sources d'énergie
nouvelles et renouvelables.

256. Les cin~ recommandations préparées par le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) étaient brèves mais générales en ce sens ~u'elles

portaient sur divers problèmes liés aux besoins et à la conservation d'énergie dans
les établissements humains ainsi ~u'à l'utilisation rationnelle des sources
nouvelles et renouvelables d'énergie p0ur satisfaire les besoins domesti~ues

d'énergie, en particulier les besoins des populations pauvres des établissements
urbains et ruraux. Conformément à la résolution 1980/47 du Conseil économi~ue

et social, le Directeur exécutif se proposait de réviser les recommandations à
la lumière des délibérations et de soumettre le rapport au Conseil économique
et social et au Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables pour inclusion, le cas échéant,
dans le projet de plan d'action devant être examiné dans la Conférence.

2. Discussion

257. Durant la discussion ~ui a suivi, plusieurs délégations ont fait l'éloge des
efforts du Directeur exécutif et ont exprimé leur satisfaction devant la contri
bution de fonds apportée par le Centre aux préparatifs de la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables. De nombreuses
délégations ont approuvé les recommandations figurant dans le rapport dont la
Commission était saisie (Hs/c/4/2/Add.3, chap. VI).

258. Soulignant l'importance cruciale ~ue revêt l'énergie dans le développement
des établissements humains et en particulier dans l'aménagement d'une infrast~ucture

physique à l'intention des groupes à faible revenu, de nombreuses délégations ont
exprimé leur satisfaction au sujet de l'inclusion d'éléments de programme concernant
l'énergie dans le projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989 et dans le
projet de programme de travail pour la période biennale 1982-1983.

259. De nombreuses délégations ont estimé qu'il faudrait entreprendre des activités
de fond faisant intervenir la recherche-développement, la coopération techni~ue et
l'échange de renseignements dans le domaine de l'énergie dans la mesure où il
affectait les établissements humains, sur la base des recommandations contenues
dans le rapport dont la Commission était saisie (Hs/c/4/2/Add.3, chap. VI),
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situations socio-économi~ues différentes, dans les secteurs urbains et ruraux
de différentes régions, afin de promouvoir l'utilisation des sources d'énergie
nouvelles et renouvelables.

256. Les cin~ recommandations préparées par le Centre des Nations Unies pour les
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les établissements humains ainsi ~u'à l'utilisation rationnelle des sources
nouvelles et renouvelables d'énergie p0ur satisfaire les besoins domesti~ues

d'énergie, en particulier les besoins des populations pauvres des établissements
urbains et ruraux. Conformément à la résolution 1980/47 du Conseil économi~ue

et social, le Directeur exécutif se proposait de réviser les recommandations à
la lumière des délibérations et de soumettre le rapport au Conseil économique
et social et au Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables pour inclusion, le cas échéant,
dans le projet de plan d'action devant être examiné dans la Conférence.

2. Discussion

257. Durant la discussion ~ui a suivi, plusieurs délégations ont fait l'éloge des
efforts du Directeur exécutif et ont exprimé leur satisfaction devant la contri
bution de fonds apportée par le Centre aux préparatifs de la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables. De nombreuses
délégations ont approuvé les recommandations figurant dans le rapport dont la
Commission était saisie (Hs/c/4/2/Add.3, chap. VI).

258. Soulignant l'importance cruciale ~ue revêt l'énergie dans le développement
des établissements humains et en particulier dans l'aménagement d'une infrast~ucture

physique à l'intention des groupes à faible revenu, de nombreuses délégations ont
exprimé leur satisfaction au sujet de l'inclusion d'éléments de programme concernant
l'énergie dans le projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989 et dans le
projet de programme de travail pour la période biennale 1982-1983.

259. De nombreuses délégations ont estimé qu'il faudrait entreprendre des activités
de fond faisant intervenir la recherche-développement, la coopération techni~ue et
l'échange de renseignements dans le domaine de l'énergie dans la mesure où il
affectait les établissements humains, sur la base des recommandations contenues
dans le rapport dont la Commission était saisie (Hs/c/4/2/Add.3, chap. VI),
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266. En réponse à des observations précises, un représentent du Directeur exécutif
a déclaré qu'aucun effort ne serait épargné pour veiller à ce que la documentation
soit mise à la disposition de la Commission au plus tôt dans toutes les langues.
Qumlt aux demandes de renseignements sur des études faisant autorité sur l'augmen
tation du coût initial de la construction résultant de mesures prises pour réduire
les coûts énergétiques afférents à la gestion et à l'entretien des bâtiments
pendant leur durée d'utilisation, et sur les études concernant les coûts énergétiques
relatifs de différentes formes de développement des établissements humains, le
représentant du Directeur exécutif a déclaré que le secrétariat envisageait

une fois que les conclusions et recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énerBie nouvelles et renouvelables seraient connues.

260. Un représentant a déclaré qu'un grand colloque international était organisé
dans son pays à titre de contribution à la Conférence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables.

261. Plusieurs délégations ont approuvé les recommandations relatives aux projets
pilotes en invitant instamment le Directeur exécutif à exécuter des projets pilotes
dans des conditions climatiques variées, dans des établissements d'importances
diverses et dans des situations socio-économiques différentes dans les secteurs
urbains et ruraux de différentes régions afin d'expérimenter, d'évaluer et
d'encourager une planification des établissements tenant compte des considérations
d'énergie, la conservation d'énergie et l'utilisation des sources d'énergie
nouvelles et renouvelables.

262. Certaines délégations, reconnaissant l'importance de l'énergie dans la
conception, la construction, la rénovation et l'entretien des bâtiments ainsi que
dans le choix des matériaux et des techniques de construction ont instamment prié
le Directeur exécutif d'exécuter des programmes orientés vers l'action dans des
domaines tels que la conception passive de bâtiments en vue de l'utilisation de
l'énergie solaire en organisant des réunions de groupes d'experts et des programmes
de formation.

263. De nombreux représentants ont cité le cas de leur pays en déclarant qu'il
avait acquis une expérience considérable en matière de conservation d'énergie et
d'utilisation des sources d'énergie nouvelles et renouvelables dans les établis
sements humains et ils ont offert de mettre leurs connaissances et leur expérience
à la disposition des pays intéressés qui pourraient vouloir les adapter et les
appliquer.

264. Une délégation a suggéré d'ajouter au document une annexe qui regrouperait les
diverses recommandations en fonction de perspectives à court, à moyen et à long
terme.

265. Divers représentants ont prié le Directeur exécutif d'examiner les résultats
et le projet de plan d'action de la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables en vue d'en appliquer les éléments qui
intéresseraient les établissements humains et ils ont proposé que le Directeur
exécutif soit autorisé à transmettre le document Hs/c/4/2/Add.3, dûment révisé
compte tenu des discussions de la Commission lors de sa quatrième session, au
Conseil économique et social à sa seconde session ordinaire de 1981 et au Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables.
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dans le choix des matériaux et des techniques de construction ont instamment prié
le Directeur exécutif d'exécuter des programmes orientés vers l'action dans des
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l'énergie solaire en organisant des réunions de groupes d'experts et des programmes
de formation.

263. De nombreux représentants ont cité le cas de leur pays en déclarant qu'il
avait acquis une expérience considérable en matière de conservation d'énergie et
d'utilisation des sources d'énergie nouvelles et renouvelables dans les établis
sements humains et ils ont offert de mettre leurs connaissances et leur expérience
à la disposition des pays intéressés qui pourraient vouloir les adapter et les
appliquer.

264. Une délégation a suggéré d'ajouter au document une annexe qui regrouperait les
diverses recommandations en fonction de perspectives à court, à moyen et à long
terme.

265. Divers représentants ont prié le Directeur exécutif d'examiner les résultats
et le projet de plan d'action de la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables en vue d'en appliquer les éléments qui
intéresseraient les établissements humains et ils ont proposé que le Directeur
exécutif soit autorisé à transmettre le document Hs/c/4/2/Add.3, dûment révisé
compte tenu des discussions de la Commission lors de sa quatrième session, au
Conseil économique et social à sa seconde session ordinaire de 1981 et au Secrétaire
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267. En résumant le débat t le Président a dit que la partie la plus importante du
document dont la Commission était saisie (Iffi/C/4/2/Add.3) était le chapitre VI
qui contenait des recommandations spécifiques. Comme le demandait le Conseil
économique et social t ces recommandations t modifiées si nécessaire t seraient
présentées au Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie renouvelables pour être incorporées dans le projet de plan d'action qui
serait examiné à la Conférence.

d'examiner à fond les documents pertinents actuellement présentés à la Conférence
des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables. Le
secrétariat en tirerait des renseignements t s'il y en a t sur ces questions
importantes et les mettrait à la disposition des p~s intéressés. Dans le cas
contraire t et en fonction des priorités fixées dans le programme de travail t

le Centre entreprendrait cette tâche en collaboration avec les pays et organismes
intéressés.

268. De nombreux représentants ont félicité le Directeur exécutif d'avoir incorporé
la question de l'énergie dans la mesure où elle avait trait au développement des
établissements humains t au programme de travail du Centre. De même t de nombreuses
délégations ont souscrit aux recommandations figurant dans le rapport.

269. De nombreux représentants ont souligné l'importance cruciale de l'énergie
dans le développement des établissements humains t surtout pour satisfaire les
besoins des groupes à faible revenu des établissements ruraux. Les déclarations
faites par un certain nombre de représentants concernant l'expérience de leur pays
dans ce domaine t avaient été du plus haut intérêt. Ces expériences s'étaient
déroulées dans diverses conditions climatiques dans différentes parties du monde.

270. L'importance de l'énergie solaire t dont la plupart des p~s en développement
disposent en abondance, a également été soulignée et divers programmes relatifs
à l'énergie solaire ont été décrits. Plusieurs p~s en développement ont indiqué
dans quels domaines ils auraient encore besoin d'assistance pour utiliser effi
cacement leurs sources d'énergie renouvelables aux fins du développement des
établissements humains. A cet égard t il faudrait demander des renseignements et
une aide aux p~s ~ant déjà acquis une certaine expérience.

271. Le Président a demandé que le rapport comporte un rappel de la décision 3/12
de la Commission relative aux besoins et aux économies d'énergie dans les
établissements humains t ainsi que de la résolution 1980/47 du Conseil économique
et social demandant au Centre d'apporter sa contribution à la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables. Il y avait
lieu de prendre acte du rapport du Directeur exécutif et d'approuver t de manière
générale, les recommandations proposées dans le rapport. Le Directeur exécutif
devrait être autorisé à transmettre le rapport t en tant que de besoin t au Conseil
économique et social t lors de sa seconde session ordinaire de 1981. Le Président
a proposé d'autoriser le Directeur exécutif à présenter le rapport au Comité
préparatoire pour la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, car il pensait que le Comité préparatoire souhaiterait
peut-être examiner les recommanda.tions contenues dans le rapport en vue de les
inclure, le cas échéant, dans l'avant-projet de plan d'action qui serait examine
par la Conférence. Enfin, le Président a suggéré de prier le Directeur exécutif
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établissements humains t au programme de travail du Centre. De même t de nombreuses
délégations ont souscrit aux recommandations figurant dans le rapport.

269. De nombreux représentants ont souligné l'importance cruciale de l'énergie
dans le développement des établissements humains t surtout pour satisfaire les
besoins des groupes à faible revenu des établissements ruraux. Les déclarations
faites par un certain nombre de représentants concernant l'expérience de leur pays
dans ce domaine t avaient été du plus haut intérêt. Ces expériences s'étaient
déroulées dans diverses conditions climatiques dans différentes parties du monde.

270. L'importance de l'énergie solaire t dont la plupart des p~s en développement
disposent en abondance, a également été soulignée et divers programmes relatifs
à l'énergie solaire ont été décrits. Plusieurs p~s en développement ont indiqué
dans quels domaines ils auraient encore besoin d'assistance pour utiliser effi
cacement leurs sources d'énergie renouvelables aux fins du développement des
établissements humains. A cet égard t il faudrait demander des renseignements et
une aide aux p~s ~ant déjà acquis une certaine expérience.

271. Le Président a demandé que le rapport comporte un rappel de la décision 3/12
de la Commission relative aux besoins et aux économies d'énergie dans les
établissements humains t ainsi que de la résolution 1980/47 du Conseil économique
et social demandant au Centre d'apporter sa contribution à la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables. Il y avait
lieu de prendre acte du rapport du Directeur exécutif et d'approuver t de manière
générale, les recommandations proposées dans le rapport. Le Directeur exécutif
devrait être autorisé à transmettre le rapport t en tant que de besoin t au Conseil
économique et social t lors de sa seconde session ordinaire de 1981. Le Président
a proposé d'autoriser le Directeur exécutif à présenter le rapport au Comité
préparatoire pour la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, car il pensait que le Comité préparatoire souhaiterait
peut-être examiner les recommanda.tions contenues dans le rapport en vue de les
inclure, le cas échéant, dans l'avant-projet de plan d'action qui serait examine
par la Conférence. Enfin, le Président a suggéré de prier le Directeur exécutif
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de continuer à suivre l'évolution des préparatifs de la Conférence et de mettre
en route des activités complémentaires dans le domaine de l'énergie, envisagée
dans ses rappo::.'ts avec les établissements humains.

C. Décisicn de la Corrmission

L_

272. A sa 7ème séance plénière, le 6 mai, la Commission, sur recommandation
du Premier Comité, a adopté une décision sur la contribution du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) à la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables (voir annexe l,
décision 4/23).
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XII. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA CINQUIE~Œ SESSION DE LA
COMMISSION ET AUTRES ARRANGEMENTS A PREVOIR EN VUE DE
CELLE-CI

(Po~n~ 13 de l'ordre du jour)

A. Discussion

273. La Commission a examiné le point 13 à sa 7ème seance plénière, le 6 mai 1981.
Durant la discussion, une délégation a indiqué qu'à l'avenir il pourrait être
souhaitable de choisir les sujets des rapports thématiques quelque trois ans à
l'avance et qu'il devrait y avoir une corrélation entre les sujets des rapports
thématiques et des aspects du programme de travail. Ainsi, les E'tats Membres
pourraient examiner les sujets plus à fond et, par conséquent, apporter des éléments
plus solides aux discussions sur les thèmes choisis. Le Directeur exécutif a répondu
que la question était effectivement importante pour le Centre et que tout serait
fait pour donner aux pays le temps nécessaire pour etudier les thèmes devant être
discutés à chaque session. A ce propos, l'un des thèmes de discussion propose pour
la session de 1983 de la Commission serait celui du rôle des terrains dans les
etablissements humains.

B. Décision de la Commission

274. A sa 7ème seance plenière, le 6 ma~, la Commission a decide que sa cinqu~eme

session se tiendrait du 26 avril au 7 mai 1982 et a noté que, conformement à
l'article 3 du règlement interieur de la Commission, la cinquième session se tiendrait
à ~rairobi (Kenya).

275. A la même seance, la Commission a adopté le projet d'ordre du jour provisoire
ci-après pour sa cinquième session

1. Election des membres du Bureau.

2. Verification des pouvoirs.

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

4. Activites du Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat) : rapport intérimaire du Directeur executif.

5. Planification des établissements humains dans les zones sujettes à des
catastrophes naturelles.

6. Moyens de transport pour les zones d'habitat urbaines et rurales des
groupes sociaux à faible revenu.

7. Annee internationale du logement des sans-abri.

8. Rapport sur l'assistance, financière et autre, aux pays en développement
et entre pays en développement dans le domaine des établissements humains
et sur les activités des organismes des Nations Unies ayant trait aux
établissements humains 2./.

il Conformement à l'alinéa a) du paragraphe 2 de la résolution 34/114 de
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Questions financières

10. Questions diverses.

rapport du Directeur exécutif.
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11. Ordre du jour provisoire de la sixième session de la Commission et autres
arrangements à prévoir en vue de celle-ci.

12. Adoption du rapport de la Commission.
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XIII. CLOTURE DE LA SESSION

276. Dans leurs disccurs de clôture, les représentants des grou~es régionaux ont
exprimé leur gratitude au Gouvernement et au peuple des Philippines pour avoir
accueilli la quatrième session de la Commission des établissements humains. Dans
ses remarques finales, le Directeur exécutif a remercié le Gouvernement des
Philippines pour avoir accueilli la quatrième session de la Commission et les
représentants qui avaient assisté à la session pour les orientations utiles qu'ils
avaient données sur les questions de fond dont la Commission était saisie.

277. Dans sa déclaration finale, la Présidente a remercié les autres membres du
Bureau et tous les participants de leur contribution aux réalisations de la session.
Au nom de la Commission, elle a également remercié les Etats Membres qui avaient
annoncé des contributions à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les
établissements humains. Se référant au Communiqué de Manille concernant un
mouvement pour les établissements humains, elle a invité instamment les gouver
nements et les peuples à se consacrer à la cause des établissements humains qui était
fondamentale pour le développement. Elle a ensuite déclaré close la quatrième
session de la Commission des établissements humains.
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A. RESOLUTIONS

4/1. Communiqué de Manille concernant un mouvement pour les
établissements humains

La Commission des établissements humains t

Ayant tenu Sa quatrième session il Manille (Philippines) du 27 avril au
6 mai 1981 t

Notant avec satisfaction le niveau élevé des personnalités par lesquelles les
Bouvernements se sont fait représenter à la quatrième session t dont S. Exc. le
Premier Ministre du Sri Lanka) des ministres et autres }1ersonnalités ayant rang
sous-ministériel t dnsi que des représentants diplomatiques de haut niveau,

Reconnaissante qu'à la cérémonie inaugurale t S. Exc. le Président des
Philippines ait prononcé le discours-programme de la session t

Consciente que les Etats de l'Organisation des Nations Unies ont pris t en
vertu de la Charte t l'engagement de favoriser le progrès sccial et d'installlocr les
meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande t qui sont nécessaires
à des relations pacifiques et amicales entre les Etats t

Rappelant la De claration et le Plan d'action concernant l' 5.nstauration d'un
nouvel ordre économique international figurant dans les résolutions 3201 (S-VI)
et 3202 (S-vr) de l'Assemblée générale en date du 1er mai 1974 t

Rappelant également la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement figurant dans l'annexe
à la résolution 35/56 de l'Assemblée générale en date du 5 décembre 1980, et en
particuliE!r ses paragraphes 159 et 160 concernant les etablissements humains,

Ayant présent à l'esprit Habitat: Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains t tenue à Vancouver en 1976 t

Sachant que la Commission doit t en vertu de la résolution 32/162 de
l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1977, promouvoir une conception
intégrale des établissenmts humains et une approche globale des problèmes qu'ils
posent dans tous les paySt

Reconnaissant que la Commission devrait appuyer et encourager les
gouvernements qui sont resolus à améliorer la situation des établissemnts
humains t en particulier les gouvernements des pays les moins avantagés,

Reconnaissant egalell"ent qu'une approche globele des établissements humains
donne aux gouvernements les moyens d'encourager le développement économique et
social selon une méthode intégrée,

Profondement préoccupée de constater que la qualité de la vie dans les
établissements humains est en train de se détériorer pour une grande part de la
population mondiale et qu'elle empirera sans doute encore davantage et plus
rapidement à moins que des mesures positives et concrètes ne soient prises pour
trouver et appliquer deo solutions qui répondent aux aspirations fondamentales
de l'homme et soient compatibles avec la dignité humaine t
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Consid~rant que le d~veloppement des établissements humains est, fondamen
talement et r~ellen:ent, ins~parable de l '~ternelle recherche de la paix dans le
monde, du progrèls et de la r~alisation des aspirations de 1 'homme,

Consid~rant en outre que 1 'homme est au centre des preoccupations afférentes
aux ~tablissements humains, et devrait donc être le point de d~part, le moyen et
la fin du developpement,

Convaincue qu'une approche au developpement fond~e sur les etablissements
humains, fidèlle à l'esprit authentique de l'humanisme, peut être une force puissante
pour ameliorer la condition humaine)

Exprimant l'opinion que le d~veloppement des établissements humains ne se
limite pas à la construction d'habitations pour les pauvres ou de loe;ements sociaux
mais qu'il suppose la coordination de tous les Hfforts, dans le secteur public
et dans le secteur privé, pour améliorer la qualité de la vie des populations en
satisfaisant leurs besoins essentiels concernant l'eau, l'energie, l'alimentation,
l'habillement, les moyens d'existence, les services me dicaux , l'enseignement, la
culture et la technique, les sports et les loisirs, l'équilibre écologique et
la mobilité,

Soulimant l'importance cruciale de l'autosuffisance dans la solution des
problè!mes des etablissements humains,

Convaincue que la survie de l'homme dans son environnement est un defi et
que le mouvement pour les établissements humains et les efforts de :i.a C,;ommmauté
internationale prouvent que par nature, l'homme n'a pas nécessairement à être
aBressif et avide, mais qu'il peut au contraire être soucieux d'améliorer son
bien-être et celui de ses semblables, en particulier celui des membres moins
favorisés de la sociét~,

à sa
de la
finan
et no

quatr
trent
pour

à se
etabl
preu
sessi

1.
Nations
humains

Réaffirme que, conformement à l'esprit d'Habitat : Conference des
Unies sur les établissements humains, tenue à Vancouver, les etablissements
représentent une approche efficace du développement;

2. Souligne la nécessité de coordonner les activites sectorielles dans le
domaine des ~tablissements humains, dans un cadre général et cohérent permettant
de satisfaire les besoins fondamentaux de l'homme;

3. Prend note des importants résultats de la session dont, entre autres,
l'adoption de programmes de travail pour le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat), qui mettent en pratique certains pricipes
et recommandations de la Conférence de Vancouver et qui sont ax~s sur le rôle de
l'industrie du bâtiment dans les programmes relatifs aux établissements humains
et dans le développement national ainsi que sur la mise en place d'infrastructures
pour les établissements humains dans les taudis et les colonies de squatters;

4. Est profondément reconnaissante des contributions volontaires substan
tielles à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains aui ont été annoncées au cours de la session par un certain nombre de
,:;ouvernements ;
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5. §e félicite que la Présidente de la Commission des établissements humains
à sa quatrième session ait participé, en collaboration avec le Directeur exécutif
de la Commission des établissements humains, à la mobilisation de ressources
financières provenant des Etats Membres et des organisations intergouvernementales
et non gouvernementales au profit de la Fondation;

6. Prie la Presidente de la Commission des établissements humains, à sa
quatrième session, de prendre la parole devant l'Assemblée générale lors de sa
trente-sixième session, lorsque le rapport sur la présente session sera soumis
pour examen;

7. Invite les gouvernements et les organisations internationales intéressées
à se ,ioindre, selon que de besoin, à un mouvement général et efficace pour les
établissements humains, visant à assurer le plein épanouissement de l'horr~e, comrr.e
preuve tangible de l'esprit de cooperation et de compréhension qui a anime la
session.

7ème séance plénière
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4/2. Proposition tendant à proclamer une année internationale du
logement des sans-abri

La Commission des établissements humains,

Ayant examine le rapport du Directeur exécutif du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) contenant une proposition préliminaire
concernant la proclamation d'une année internationale du lor,ement des sans-abri ~/,

1. Souscrit en principe et dans les grandes lignes au rapport du Directeur
exécutif, sous réserve des observations faites par la Commission à sa quatrième
session;

2. Prie le Directeur exécutif:

a) De transmettre son rapport, avec les observations de la Con~ission, au
Conseil économique et social, aux fins d'examen préliminaire à sa seconde session
ordinaire de 1981;
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b) De réviser le rapport en tenant compte des observations de la Commisssion;

c) De poursuivre les consultations sur la proposition révisée avec les
gouvernements, les organismes des Nations Unies et les institutions spécialisées
intéressées ainsi qu'avec les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées et de faire rapport à ce sujet au Conseil économique
et social pour permettre à ce dernier d'examiner la proposition et de prendre une
décision appropriée à la reprise de sa seconde session ordinaire qui doit se
tenir en octobre/novembre 1981;

Pe
mieux f
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la prés

Re
du loge
économi
pour la

3. Recommande à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, d'adopter à sa trente-sixième session le projet de
résolution suivaut sur la proposition tendant à proclamer une année internationale
du logement des sans-abri, en tenant compte des critères et principes directeurs
concernant la proclamation des années internationales adoptées par le Conseil
économique et social dans sa résolution 1980/67 et approuvés par l'Assemblée
générale dans sa décision 35/424;

"~ée internationale du logement des sans-abri"

L'Assemblée générale,

Sa
tutions
mentale
nationa

No
aux rec
par Hab
que l'a
Nations

Rappelant sa résolution 35176 du 5 décembre 1980, dans laquelle elle a
exprimê l'avis qu'une année internationale consacrée aux problèmes des sans-abri
dans les régions urbaines et rurales des pays en développement pourrait offrir
une bonne occasion d'appeler l'attention de la communauté internationale sur ces
problèmes,

Reconnaissant la gravité de la détérioration de la situation des sans-abri,
en particulier dans les pays en développement., qui pourrait être une source de
tensions et d'instabilité sociales dans les collectivites et les nations
intéressées,

~/ Hs/c/4/2/Add.2.
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Convaincue de l'imperieuse nécessite de mobiliser de manière efficace les
facult~s d' imap;ination,' les connaissances et les ressources considérables des
sans-abri eux-mêmes en vue de la construction, de l'am61ioration et de l'entretien
de leurs propres habitations et quartiers,

SouliRnant le fait que la construction, l'amélioration et l'entretien de
logements ainsi que des infrastructures physiques et installations sociales y
relatives, peuvent contribuer de manière considérable au développement national,
comme prévu dans la Stratégie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Estimant que, vu leur complexité et leur ampleur, les problèmes des sans
abri appellent des mesures coordonnées et concertées à tous les niveaux,

Considérant que la preparation et la célébration d'ooe année internationale
du logement des sans-abri offrirait opportunément aux nations et aux peuples du
monde entier ooe importante occasion de raffermir la solidarité internationale,

Persuadée qu'ooe année internationale du logement des sans-abri permettrait de
mieux faire prendre conscience à l'opinion publique aux niveaux local, national,
régional et mondial des problèmes des sans-abri et de déclencher un processus qui
aurait pour effet d'améliorer sensiblement la situation des sans-abri au cours de
la prés~nte décennie et des décennies qui suivront,

Reconnaissant que la -préparation et la célébration d'une année internationale
du logement des sans-abri aideraient à reaf'firrr.er les objectifs du nouvel ordre
économique international et à appliquer la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement,

Sachant qu'ooe préparation adéquate et l'appui des gouvernements. des insti
tutions spécialisées, des organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales, et du grand public seraient nécessaires au succès d 'ooe année inter
nationale du logement des sans-abri,

Notant avec satisfaction la suite donnée jusqu'à présent par les Etats Membres
aux recommandations concernant les mesures à prendre à l'échelon national énoncées
par Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains, ainsi
que l'appui fourni à 00 grand nombre de pays en développement par le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) pour la faciliter,

Apprécia.."lt les orientations importantes fournies dans ce vaste domaine par
la Commission des établissements humains conformément au mandat que lui a conféré
la résolution 32/162 de l'Assemblée générale, du 19 décembre 1977,

Notant que la Conférence des Ministres des affaires étrangères des pays non
alie;nés, tenue à New Delhi du 9 au 13 février 1981, a reconnu que le manque de
lop-;ements adéquats est 00 grave problème auquei se heurtent de nombreux pays en
développement et qu'elle a instamment prié les pays membres d'appuyer toutes
mesures aboutissant à la proclamation d 'ooe année internationale consacrée au
logement des pauvres et des sans-e.bri È..!'

~/ A/36/116, Annexe, par. 171.
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Ra'Ppelant ~ cet él3ard sa décision 35/424 du 5 décembre 1980 et le résolution
1980/67 du Conseil 6conomique et social, datée du 25 juillet 1980, sur la question
des années internationales et des anniversaires,

1. Décide de proclamer 1986 l'Année internationale du logement des sans-abri;

1
obteni

l
sessie

2. DésiR:ne la Commission des établissements humains comme organe inter
gouvernemental des Nations Unies responsable de l'organisation de l'Année
internationale du logement des sans-abri;

3. Décide de confier au Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) le soin de guider les travaux du Secrétariat
à cet égard et de faire rapport au Secrétaire général;

4. Invite tous les Etats, toutes les institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies ainsi que les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées à n'épargner aucun effort pour contribuer aux
preparati fs et à la tenue de l'Année internationale du logement des sans- abri,
en fonction de lem: expérience et de leurs priorités;

5. Souligne qu'il importe de mobiliser pleinement les ressources et les
compétences des sans- abri eux-mêmes à l'occasion des activités organisées aux
échelons local et national dans le cadre de l'Année internationale du logement des
sans-abri;

6. Prie le Secrétaire général d'établir, conformément aux propositions des
Etats Membres et en consultation avec les institutions spécialisées et les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées, un projet
de rapport devant être examiné par la Commission, à sa cinquième session et
décrivant notamment le programme de l'Année internationale du logement des sans
abri, les objectifs envisagés et les incidences financières de l'Année;

7. Prie la Commission des établissements humains de formuler à sa cinquième
session, pourexamen par l'Assemblée générale, un prO(i.';ramme spécifique de mesures
et d' activités à entreprendre avant et pendant l'Année internationale du logement
des sans-abri sur la base du projet de programme qui sera établi par le Secrétaire
général, et de soumettre son premier rapport sur l'Année à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session;

8. Prie également le Secrétaire général d'inviter les Etats non membres de
la Commission des établissements humains, les institutions spécialisées l1in::d que
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées à
participer en tant qu'observateurs aux travaux de la Commission qui portent sur
l'Année internationale du logement des sans- abri;

9. Prie en outre le Secrétaire général d'adopter des mesures concrètes, en
recourant à tous les moyens de communication de masse à sa disposition, pour faire
une large publicité aux activités du système des Nations Unies qui concernent les
sans-abri et de développer la diffusion d'informations à ce sujet;

10. Lance un a'P'Pel à tous les Etats, aux organisations intergouvernementales
et non gouvernementales et au grand public pour qu'ils versent des contributions
volontaires généreuses à l'appui du programme de l'Année internationale du logement
des sans-abri;
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11. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesures appropriées pour
obtenir ces contributions volontaires;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième
session une question intitulée "Année internationale du logement des sans-abri n.

6ème séance plénière
6 mai 1981

4/3. Assistance au peuple palestinien

La Commission des établissements humains,

Rappelant sa resolution 3/1 du 15 mai 1980 et la résolution 34/133 de
l'Assemblée ~nérale du 14 décembre 1979 relative à l'assistance au peuple
palestinien,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) intitulé "Assistance au peuple pales
tinien n !l/,

Notant avec satisfaction les efforts entrepris par le Directeur exécutif pour
appliquer la résolution susmentionnée de la commission,

Déplorant les obstacles et difficultés que suscitent les autorités d'occupation
en Palestine et qui entravent l'application des résolutions de l'Assemblé~

générale relatives à l'assistance au peuple palestinien et des projets approuv6s
par le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
développement à cet égard,

1. Prie le Directeur exécutif de poursuivre ses efforts dans le domaine
relevant dë8responsabilités et de la compétence du Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) pour appliquer les résolutions de l'Assemblée
générale relatives à l'assistance au peuple palestinien, et en particulier la
résolution 34/133, et de rendre compte de leurs résultats à la Commission des

. établissements humains à sa cinquième session,

2. Prie instamment l'Assemblée générale de déplorer les obstacles sus ci tés
par les autorités d'occupation en Palestine pour entraver l'application des
résolutions adoptées par l'Assemblée generale et les institutions specialisees
concernant l'assistance au peuple palestinien et de réaffirmer la nécessité
d'appliquer ses résolutions à cet égard.

6ème séance plenière
6 mai 1981

~/ Hs/c/4/2/Add.4.
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4/4. Renforcement du p'rOllPe des établissements humains de la
Commission économi~e pour l'Afrique à Addis-Abeba

La Commission des établissements humains.

Rappelant la résolution 32/162 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1977. concernant les arrangements institutionnels pour la coopération
internationale dans le domaine des établissements humains.

Prenant note du Plan d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la
Stratégie de Monrovia pour le développement économique de l'Afrique. adopté le
29 avril 1980 par l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation
de l'unité africaine. lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée aux
problèmes économiques. tenue à LaBos.

Prenant également note des r~solutions et recommandations adoptées lors de
la deuxième réunion du Comité intergouvernemental régional des établissements
humains, tenue à Addis-Abeba du 26 juillet au 1er août 1980,

Reconnaissant la nécessité urgente de renforcer le Groupe des établissements
humains de la Commission économique pour l'Afrique en vue de l'application
ef:ri.cace des sections pertinentes du Plan d'action de Lap:os,

Considérant que. conformément à la section IV de la résolution 32/162 de
l'Assemblée générale, la Commission économique pour l'Afrique a déjà établi un
comité intergouvernemental des établissements hUmains,

Appréciant l'assistance fournie à un grand nombre de pays africains par le
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat),

Accueillant favorablement l'attribution par le Directeur exécutif du Centre
de deux postes d'administrateur et d'un poste d'agent des services généraux à la
Commission économique pour l'Afrique, à Addis-Abeba,

Prenant note de la résolution 408 (XVI) - Etablissements humains - du Conseil
des Ministres de la commission économique pour l'Afrique approuvant la résolution 1
(II) de la deuxième réunion du comité intergouvernemental régional des établis
sements humains de la Commission économique pour l'Afrique. par laquelle le
Secrétaire exécutif de la Commission a été prié, sans préjudice des activités du
Centre, de consolider, de renforcer et d lêtablir encore davantage la section de
l'habitation, de la construction et de la planification physique de la Commission,

Prie instamment le Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat) et la Commission économique poO' l'Afrique de continuer à renforcer les
rapports entre eux gr3.ce à des entretiens périodiques sur la coordination des
programmes et gr3.ce à un échange d'informations sur toutes les activités
régionales et sous-régionales relatives aux établissements humains en Afrique.
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4/5. Coopération i'i l 'é chelan national dans le domaine des
établisserr-ents humains

La Commission des établissements humains,

Rappelant la résolution 32/162 de l'Assemblée ~énérale du 19 décembre 1977,
concernant les arrangements institutionnels pour la cooperation internationale dans
le domaine des établissements humains, et la résolution 35/56 de l'Assemblée
générale du 5 décembre 1980 contenant la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, en
particulier ses parar-raphes 159 et 160,

Rappelant également les résolutions 2/5 et 2/6 du 4 avril 1979 et la
résolution 3/7 du 15 mai 1980 de la Commission des établissements humains,

Rappelant en outre le Plan d'action de Buenos Aires, les responsabilités
particulières ~ui incombent aux commissions regionales pour ce ~ui est d'encourager
le développement économi~ue et social au moyen de la coopération techni~ue entre
pays en développement et les possibilité ~ue la cooperation techni~ue entre pays
en développement offre dans le domaine des établissements humains,

Reconnaissant ~ue les établissements humains constituent un élément
fondamental du développement social et économique,

Reconnaissant également ~ue la coopération internationale est un complément
important des politi~ues et des mesures adoptées par les gouvernements,

Notant que le type et les fondements de la coopération et de l'appui inter
nationaux ont été définis dans diverses résolutions en particulier dans les
résolutions 32/162 et 35/56 de l'Assemblée générale,

Rappelant que la nécessité de la coopération à l'éch~lon régional, en tant
qu'élément de l'action internationale, a été not amment SOulignée par l'Assemblee
générale à la section IV de sa résolution 32/162, par la Commission des établis
sements humains dans sa résolution 2/5 relative à l'appui à l'action régionale
en Améri~ue latine et aux Caraïbes pour les questions institutionnelles de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux établissements humains et dans sa
résolution 3/7 relative à la coopération et à l'organisation au niveau régional,

Notant que . les activités du système des Nations Unies dans le domaine des
établissements humains doivent être renforcées à l' échelon national en appliquant
intégralement les dispositions des résolutions 32/162 et 32/197 de l'Assemblée
générale du 20 décembre 1977 ~ui concernent le transfert de ressources du Centre
des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) aux commissions
régionales,

Reconnaissant les contraintes qui s'opposent actuellement à l'accroissement
du budget de l'Organisation des Nations Unies,

1. Demande instsmment au Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) et aux commissions économiques régionales de continuer à
renforcer leurs relations et leur coopération dans le domaine des établissements
humains, notamment par la création de services communs conformément au paragraphe 6
de la résolution 3/7 de la Commission des établissements humains,
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2. Demande en outre instamment aux commissions economiques régionales
d'envisager des moyens permettant de renforcer la collaboration regionale et sous
régionale dans le domaine des ptablissements humains en encourageant la cooperation
technique entre pays en développement;

3. ~ le Centre de prendre des mesures appropriées pour améliorer la
coordination avec les organismes des Nations Unies et renforcer l'effi..:a..:ite
des mesures prises à l'échelon régional;

4. Prie instamment les commissions régionales de renforcer la coopération
régionale et sous-rep;ionale dans le domaine des établissements humains et, à cette
fin. de mettre des ressources suffisantes à la disposition de leurs services des
établissements humains;

5. Prie le Secrétaire général de proposer à l'Assemblee générale lors de sa
trente-sixi~me session que les postes approuvés pour 1981 au titre du personnel
temporaire affecté aux régions soient transformes en postes permanents à compter
de 1982;

6. Prie le Directeur exécutif du Centre d'établir et de soumettre à la
Commission,-sa cinquième session. un rapport détaillé sur l'application de la
présente résolution en insistant notamment sur

a) Les programmes du Centre à l'échelon régional;

b) La proposition faite par le Directeur exécutif en we de l'exécution
du programme de travail du Centre pour la période 1982-1983, en particulier en
ce qui concerne les régions;

c) Les moyens penœttant de développer davantage la coordination institu
tionnelle entre le Centre et chacune des commissions régionales, conformément aux
dispositions de la résolution 3/7 de la Commission des établissement6 humains qui
intéressent les services communs.

6ème séance plénière
6 mai 1981

4/6. Hobilisation et utilisation de ressources pour le développement
des établissements humains

La Commission des établissements humains.

Ayant pr~sente à l'esprit la résolution 32/162 de l'Assemblée g6nérale en date
du 19 décembre 1977. relative aux arrangements institutionnels pour la coopération
interna.tionale dans le domaine des établissements humains, qui prévoyait entre
autres la mobilisation et l'utilisation de ressources dans le domaine des
établissements humains, dans les diverses ré~ions.
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~vant également présentes à l'esurit d'autres résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, et en particulier les résolutions 3327 (XXIX) du
16 décembre lOT)., 31/109 du 16 décembre 1976, 31/113 du 16 décel'lbre 1976, et
34/114 et 34/116 du 14 décembre 1979,

Prenant note de la Stratégie internationale du développement pour la troisièrre
Décennie des Nations Unies pour le développement, qui souligne entre autres
l'importance de mobiliser des ressources financi~res et autres pour le dévelop
pement, y compris le développement dans le domaine des ét ab lis sements humains il/,

Reconnaissant la nécessité ur~nte de mobiliser des ressources financières,
des ressources en main-d'oeuvre et d'autres ressources nécessaires à la promotion
de la coopération technique, à la recherche, à la formation, à la d:if'f'usion
d'informations et à dtautres activités en Afrique ainsi qu'à l'application
efficace du Plan d'action de Lagos adopté par l'Assemblee des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine,

Convaincue qu'il est nécessaire d'utiliser rapidement les ressources
financières et autres, une fois qu'elles ont été allouées au développerl'<=nt des
établissements humains,

Reconnaissant que des mesures devraient être prises d'urgence pour assurer une
meilleure mobilisation des ressources à tous les niveaux en vue d'améliorer les
établissements humains,

1. Adopte les recommandations du Directeur exécutif du Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat) sur la mobilisation des ressources
financières et autres en vue du iéveloppement des établissements humains qui
figurent dans les rapports qu'il a présentes à la commission des établissements
humains à sa quatrième session;

2. Prie le Directeur exécutif du Centre d'assurer l'utilisation rapide des
ressources ~louêes à la Commission économique pour l'Afrique et aux autres
commissions régionales;

3. Prie le Directeur exécutif du Centre d'intensifier ses efforts pour
mobiliser dëSressources financières et autres aux fins du développement des
établissements humains, en particulier dans les pays en développement;

4. Demande à tous les Etats et organisations internationales, y compris
les institutions financières internationales, d'accroître les contri"butions
volontaires et autres qu'ils fournissent aux pays en développement à cet égard;

5. Demande l'application accélérée des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, y compris la résolution 32/162 du 19 décembre 1977;

6. Prie le Directeur exécutif du Centre agissant en coopération étroite avec
le Secrétaire. exécutif de la Commission économique pour l'Afrique, d'harmoniser leurs
programmes· de travai;L et priorités respectifs dans le domaine des établissements
humain~ ·~n. ce. qui ,conce:p1e la.main-d'oeuvre, la formation, la participation populaire
au n~:ye:a:l1:l'?ca.l, ,le financement, les besoins et les économies d'énergie dans les

·établissements humains, tes services et l'assistance pour 12. recherche relative
aux établissements humains.. .

9l Résolution 35/56 de l'Assemblée générale, annexe,
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4/7. Assistance à la Dominique

La Commission des établissements hu~~,

Rappelant les résolutions 34/19 et 35/102 de l'Assemblee genérale, en date des
9 novembre 1979 et 5 décembre 1980 dans lesquelles l'Assemblee s'est déclarée
preoccupée par l'ampleur des dégâts provoques à la Dominique par les cyclones
"David" et "Frederic ll en 1979, ainsi que par le cyclone "Allen" en 1980,

Considerant la lourde charge à laquelle le Gouvernement de la DOJ1linique doit
faire face dans les efforts qu'il déploie pour remplacer les établissements humains
détruits ou endommagés,

1. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) d'étudier la possibilité de fournir une assistance au
Gouvernement de la "Cominique afin qu'il remplace rapidement les établissements
humains détruits ou endommagés;

2. Prie en outre le Directeur exécutif de procéder à des consultations avec
d'autres institutions et organismes spécialisés du système des Nations Unies au
sujet de l'assistance à la Dominique,

3. Exprime ses remerciements aux Etats, aux organisations et aux organismes
des Nations Unies qui ont fourni une assistance à la Dominique il la suite des
recents cyclones;

4. Prie le Directeur exécutif de faire rapport à la cinquième session de
la Commission des établissements humains sur l'application de la présente
résolution.

6ème séance plénière
6 mai 1981

4/8. Les établissements humains et l'Année internationale des
personnes handicap§es

La Commission des établissements humains,

Rappelant la résolution 31/123 de l'Assemblée générale, en date du
16 décembre 1976, dans laquelle celle-ci proclamait 1981 Année internationale des
personnes handicapées t

Rappelant également la résolution 341~'r (XXX) du 9 décembre 1975 de l'Assemblée
générale relative à la Déclaration des droits des personnes handicapées;

Reconnaissant le droit légitime des personnes handicapées de participer
pleinement au développement de la société dans laquelle elles vivent,

Reconnaissant en outre que c'est dans le domaine des établissements humains
que les obstacles s'opposant à la pleine participation des personnes handicapées
sont les plus manifestes et les plus tangibles,

Affirmant qu'il est techniquement et économiquement possible de concevoir et
d'adaptel' les etablisseltents humains de façon à ce qu'ils répondent aux besoins des
personnes handicapées,
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2. Prie en outre le Directeur exécutif de procéder à des consultations avec
d'autres institutions et organismes spécialisés du système des Nations Unies au
sujet de l'assistance à la Dominique,

3. Exprime ses remerciements aux Etats, aux organisations et aux organismes
des Nations Unies qui ont fourni une assistance à la Dominique il la suite des
recents cyclones;

4. Prie le Directeur exécutif de faire rapport à la cinquième session de
la Commission des établissements humains sur l'application de la présente
résolution.

6ème séance plénière
6 mai 1981

4/8. Les établissements humains et l'Année internationale des
personnes handicap§es

La Commission des établissements humains,

Rappelant la résolution 31/123 de l'Assemblée générale, en date du
16 décembre 1976, dans laquelle celle-ci proclamait 1981 Année internationale des
personnes handicapées t

Rappelant également la résolution 341~'r (XXX) du 9 décembre 1975 de l'Assemblée
générale relative à la Déclaration des droits des personnes handicapées;

Reconnaissant le droit légitime des personnes handicapées de participer
pleinement au développement de la société dans laquelle elles vivent,

Reconnaissant en outre que c'est dans le domaine des établissements humains
que les obstacles s'opposant à la pleine participation des personnes handicapées
sont les plus manifestes et les plus tangibles,

Affirmant qu'il est techniquement et économiquement possible de concevoir et
d'adaptel' les etablisseltents humains de façon à ce qu'ils répondent aux besoins des
personnes handicapées,
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2. Prie également les gouvernements et le système des Nations Unies d'appuyer
et d'aider les efforts nationaux et internationaux visant à réduire ou à éliminer
les obstacles dans le domaine des etablis[len,ents humains qui empêchent la pleine
participation des personnes handicapées n.u dévelop-pement social;

3. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) de prendre dûment en considération, dan~ le programme de
travail du Centre, les besoins des personnes handicapées dans les établissements
hèur.ains.

6ème séance plénière
6 mai 1981

4/9. Information

La Commission des établissements humains,

Rappelant la résolution 34/115 du 14 décembre 1979 de l'Assemblée ~nérale

dans laquelle celle-ci recommandait la création d'un service unifié d'information
au Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat),

Rappelant en outre sa résolution 3/9 du 15 mai 1980 dans laquelle elle pdait
le Directeur exécutif de continuer à accorder une haute -priorité aux activités
d'information du Centre en matière de recherche, de formation et de coopération
technique,

Estimant que les communications aux fins de l'appui aux projets et l'information
doivent faire partie intégrante des projets, notamment les projets de démonstration,

Réaffirmant l'importance d'intégrer dès le départ aux projets relatifs au
développement des établissements humains des activités telles que la formation de
personnel à affecter aux projets et de personnel d'exécution, les activités
éducatives au niveau du village ainsi que l'utilisation de documents audio-visuels
et de moyens d'information de masse, et d'affecter des ressources suffisantes à
ces divers éléments,

1. Note avec satisfaction qu'un service unifié d'information a été créé au
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat);

2. Prie le Directeur exécutif du Centre de prendre les mesures nécessaires
pour faire-en-sorte que les projets de coopération technique exécutés par le Centre
ëomportent les éléments voulus en matière de communications aux fins de l'appui aux
projets, l'accent étant mis sur les aspects concernant les établissements humains.

6ème seance plénière
6 mai 1981
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4/10. utilisation de consultants et d'exPerts

La Commission des établissements,

Rappelant q,Ul" le plan à moyen terme pour la période 1980-1983, tel qu'il a
été révisé par l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session, souligne comme
stratégie pour le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)
la nécessité d'axer ses activités, entre autres, sur l'organisation et la
technologie des industries du bâtiment et des matériaux de construction, le but
étant d'assurer notamment une application plus efficace des t~chniques, la réduction
des coûts et l'augmentation du rendement ~,

Consciente que des études et l'expérience des pays pourraient aider les
organismes internationaux à mettre au point une méthodologie et à former du
personnel technique spécialisé dans certains domaines, ainsi que l'a souligné le
rapport du Groupe spêcial d'experts chargé d'étudier les moyens de créer les
institutions financières nécessaires au financement et aux investissements dans
le domaine des établissements humains ou de renforcer celles qui existent 11,

Tenant compte de la recommandation figurant dans le rapport du Directeur
exécutif sur l'examen de la mise en place d'infrastructures dans les taudis et les
colonies de squatters et dans les établissements ruraux, selon laquelle la popu
lation visée par un projet devrait être associée à tous les stades du projet, de
la conception à l'exploitation en passant par la planification, l'élaboration et
l'exécution, afin d'accroître les chances de réussite du projet et, par conséquent,
d'utiliser au mieux les ressources disponibles ~,

1. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements huDiaiiî's (Habitat) d'intensifier ses efforts en vue de promouvoir l'utili
sation de consultants et d'experts originaires de pays en développement dans tous
les aspects des travaux relatifs aux établissements humains et, aussi, de donner
la préférence au personnel autochtone qualifié lors du recrutement de personnel pour
les projets;

2. Prie en outre le Directeur exécutif de veiller particulièrement à ce que
l'on prenne dOment en considération le personnel qualifié des pays en développement
lors de l'établissement et de la mise à jour de la liste de consultants et d'experts
du Centre.

6ème séance pléni~re

6 mai 1981

~ A/33/6/Rev.l, A/35/6.

11 Hs/c/4/8, annexe, par. 63 a).

~ Hs/c/4/4, par. 53.
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4/11. Coo ération entre le Centre des Nations Unies our les
établissements humains (Habitat et lp Programmp des
Nations Unies pour l'environnement

La Commission des établissements humains,

Rappelant la section VI intitulée "Action concertée et coordination" de la
résolution 32/162 de l'Assemblée générale du 19 décembre 1977,

Rappelant en outre la résolution 35/77 de l'Assemblée générale du
5 décembre 1980 dans laquelle celle-ci a approuvé la tenue de réunions conjointes
des bureaux de la Commi.ssion des établissements humains et du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environnement, ainsi que des deux
directeurs exécutifs, une fois plutôt que deux fois par an,

Ayant examiné le rapport de la troisième réunion conjointe du Directeur
exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) et du
Bureau de la Commission des établissements humains avec le Directeur exécutif et
le Bureau du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, qui s'est tenue à Nairobi les 4 et 5 décembre 1980 hl,

Reconnaissant l'étroite corrélation qui existe entre le milieu artificiel et
le milieu naturel et la nécessité qui en résulte d'une coopération constante entre
le Centre et le Programme des Nations Unies pour l'environnement,

Consciente du fait que l'organisation des réunions conjointes des bureaux
implique des charges particulières pour les ressources humaines et financières du
Centre et du Programme des Nations Unips pour l'environnement,

1. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat), en consultation avec le Directeur exécutif du Programme
des. Nations Unies pour le développement, d'étudier des moyens de renforcer leur
coopération pour en améliorer l'efficacité;

2. Prie en outre le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat), agissant en consultation avec le Directeur
exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement, de revoir la charge

. imposée aux ressources humaines et budgétaires dont ils disposent par la préparation
des réunions conjointes des bureaux et le service à leur assurer et de présenter à
la Commission des établissements humains, lors de sa cinquième session, un rapport
à ce sujet, en tenant compte des recommandations sur l'interprétation faites par
la réunion conjointe des bureaux tenue en décembre 1980 y.

6ème séance plénière
6 mai 1981

hl Hs/c/4/INF.4.
y ~., par. 31 et 32.
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4/12. Assistance aux victimes de l'aparthpid et du colonialisme

La Commission des établissements humains,

Rappelant la résolution 32/162 de l'Assemblée génprale, en date du
19 d~cembre 1977, relative aux arrangements institutionnels pour la coopération
internationale dans le domaine des établissempnts humains,

Consciente des conditions déplorables dans l~squelles l~ régime raciste
d'apartheid maintient les populations noires d'Afrique du Sud et de Namibie,
territoire administré par l'Organisation des Nations Unies que ce régime continue
d'occ~per par la force en violation flagrante des résolutions des Nations Unies,

Consciente df'S efforts et de la contribution des Etats membres de
l'Organisation de l'unité africaine, en particulipr les Etats de première ligne
d'Afrique australe, et des autres membres de la communauté internationale en vue
d'éliminer le fléau de l'apartheid en Afrique du Sud et de mettre rapidE'ment fin à
l'occupation illégale persistante de la Namibie par le régimp d'apartheid,

Préoccupée par la répression grandissante quP lp régime d'apartheid de Pretoria
exerce à l'encontre dE's peuples et de leurs mouvements de libération nationale en
Afrique du Sud et dans le territoire occupé de Namibie, ainsi que par son agression
croissante contre des Etats de première ligne en raison de lpur appui continu et
de leur attachement à l'éradication du colonialisme et de l'apartheid,

Constatant avec une profonde préoccupation la destruction de viE's humaines et
d'établissements humains dans les Etats, de première ligne,

1. Félicite le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) pour l'assistance fournie aux mouvements de
libération nationale d'Afrique du Sud et de Namibie dans le domaine des établis
sements humains:

2. Prie le Directeur exécutif :

a) D'intensifier l'aide à la formation dans le domaine des établissements
humains apportée aux mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation
de l'unité africaine, en vue de permettre aux victimes de l'apartheid d'atteindre
l'autosuffisance et d'obtenir les compétences nécessaires pour améliorer leurs
conditions de vie;

b) D'accorder une assistance complémentaire aux pays dont les établissements
humains ont été bouleversés par le régime raciste de Pretoria;

c) De faire rapport à la Commission des établissements humains, lors de
sa cinquième session, sur l'application de la présente résolution;

3. Félicite également les Etats membres de l'Organisation de l'unité
africaine, en particulier les Etats de première ligne, et tous les membres de la
communauté internationale pour leur appui sans faille dans la lutte contre
l'apartheid et le colonialisme;
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T-- ~ 4. Condamne €ner<i.oue...nt le re6'me raciste de Pretnria pour sa répression
.,1 inhumaine en Afrique du Sud et son occupation illégale de la Namibie, ainsi que

pour ses actes d'agression contre les Etats de première ligne.
i.

6ème s~snce plénière
6 mai 1981

4/13. Rôle et contribution de l'industrie du bâtim€'nt en ct" gui
concerne les programmes relatifs aux établissements humains
et l'évolution économique et sociale nation~

La Commission des ~tablissements humains,

Rappelant la résolution 32/162 d~ l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1977, relative aux arranGements institutionnels pour la coop~ration

internationale dans le domaine des ~tablissements humains,

Rappelant la résolution 35/56 de l'Assemblée générale du 5 décembre 1980
contenant la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie
internationale du développement, dans la mesure où elle s'applique aux établis
sements humains comme domaine distinct de développement,

Prenant acte en l'appréciant du rapport du Directeur exécutif sur l'examen du
rôle et de la contribution de l'industrie du bâtiment t"n ce qui concerne les
programmes relatifs aux établissements humains et l'~volution économique et sociale
nationale J.!,

Consciente du fait que les investissements dans le domaine des établissements
humains sont une condition indispensable à la réalisation des objectifs nationaux
de développement économique et social et que d'autres avantages économiques et
sociaux peuvent résulter d'un accroissement de ces investissements,

Tenant compte des différences qui existent entre les pays sur le plan des
structures et du degré de développement de leurs systèmes économiqul?' et social,

Reconnaissant qu~ le secteur du bâtiment contribue plus qu'aucun autre à
la formation intérieure de capital et, grâce à ses efforts multiplicateurs, Il une
incidence considérable sur l'emploi et Il?' reVfmu non seulement dans le secteur du
bâ.timent et les secteurs de production connexes, mais aussi dans d'autres secteurs
de l'économie,

1. Prie instamment les gouvernements de reconnaître le rôle important qui
revient aux investissements destinés à la construction d'établissements humains
dans le développement économique et social, rôle qui devrait être orienté par des
politiques gouvernementales propres à assurer que toutes les couches de la
population en bénéficient;

J.! Hs/c/4/3.
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2. Recommande aux gouvernements de donner une priorité élevée aux inves- 1 8
tissements destin~s à la. construction d'établissements humains en tant que partie '1 des ét
intégrante des efforts nationaux de développement économique et social; 1

3. Recommande également aux gouvernements de formuler des politiques tendant
à développer, à renforcer et à appuyer le secteur du bâtiment et les activités
connexes, en mettant en valeur et en mobilisant les ressources autochtones
existantes en matière de technique, de main-d'oeuvre et de matériaux de
construction;

L
4. Recommande en outre que, au niveau national, priorité soit accol'dée,

entre autres choses, à la coordination de l'information, de la recherche et de
la formation, à la mobilisation des ressources financières et autres ressources,
à la fois au niveau national et sur le plan international, à la participation des
cadres locaux et à la création d'organismes de coordination régionaux et sous
régionaux, notamment aux fins de l'évaluation des projets de recherche relatifs aux
matériaux de construction;

5. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humaIns (Habitat) :

a) De continuer à donner une priorité élevée au développement du secteur
autochtone du bâtiment dans le programme de travai.l du Centre, ainsi que dans son
budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 et dans son plan à moyen terme
pour la période 1984-1989;

b) De prêter particulièrement attention à des questions précises affectant
le secteur autochtone du bâtiment dans les pays en développement, et en particulier
aux questions relatives au secteur non structuré et aux relations existant entre
les organismes du secteur du bâtiment, entre la conception, les techniques et les
matériaux de construction, ainsi qu'entre l'offre et la demande;

c) De fournir une assistance aux pays au moyen de projets de formation,
de projets pilotes ou de réalisations modèles conçus pour favoriser le développement
du secteur autochtone du bâtiment et pour diffuser des renseignements et des
données d'expérience dans ce domaine;

6. Prie en outre le Directeur exécutif de coopérer pleinement avec les
autres organismes pertinents des Nations Unies, les gouvernements nationaux et les
organisations non gouvernementales et de faire fonction de catalyseur pour leurs
activités en vue de la mobilisation de ressources au profit des établissements
humains et en vue de l'application de la présente résolution;

7. Recommande au Directeur exécutif de convoquer une réunion d'un groupe
spécial d'experts provenant de divers pays et organisations internationales, qui
serait chargé d'examiner les moyens de développer le secteur autochtone du bâtiment
en vue de promouvoir les programmes relatifs aux établissements humains ainsi que
le développement économique et social au niveau national, compte tenu des
discussions menées et des propositions faites à la quatrième session de la
Commission, et de transmettre le rapport du Groupe à la Commission lors de sa
cinquième session;
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8. Prie le Directeur exécutif du Centre de rendre compte à la Commission
des établiSSëJments humains de l'application de la présente r~solution.

7ème séance plénière
6 mai 1981

4/14. Création d'une banque asiatique pour les établissements humains

La Commission des établissements humains,

Considérant que la région de l'Asie et du Pacifique a la plus grande densité
de population du monde,

Rappelant les recommandations de la Conférence régionale pour l'Asie et
le Pacifique sur le financement et la gestion des établissements humains, organisée
par le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) et tenue
à Manille du 5 au 11 juin 1979,

Reconnaissant qu'il importe d'adopter des mesures novatrices en vue d'assurer
le financement des programmes relatifs aux établissements humains,

1. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) de donner la priorité à la réalisation d'une étude de
faisabilité, en conjonction avec la BWlque asiatique de développement, concernant
la création d'une banque asiatique qui s'occuperait des établissements humains,
selon la recommandation de la Conférence régionale;

2. Demande aux institutions financières régionales et internationales et
aux autres organismes intéressés d'aider à la réalisation de cette étude;

3. Prie le Directeur exécutif de faire rapport sur cette étude à la Commission,
lors de Sa cinquième session.

7ème séance plénière
6 mai 1981

4/15. Mobilisation de ressources financières pour la Fondation des
Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains

La Commission des établissements humains,

Rappelant la Déclaration de Vancouver sur les établissements humains, 1976,
et en particulier les recommandations concernant les institutions et la gestion
adoptées par Habitat - Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains - aux termes desquelles il est impossible d'élaborer ou d'appliquer des
politiques, des stratégies, des plans et des programmes si l'on ne dispose pas
d'instruments et d'institutions appropriés dans le domaine des établissements humains
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conçus de manière à pouvoir assumer diverses tâches dans le domaine du
développement !/, \

Rapgelant en outre la recommandation d'Habitat: Conférence des Nations Unip.s
sur les etablissements humains de créer un organe intergouvernemental mondial dont
les fonctions seraient notamment de suivre de près les activit~s des organismes des
Nations Unies E't d'autres organisations internationales dans le domaine des
établissements humains et, en cas de besoin, de proposer les mesures à prendre pour
réaliser au mieux les objectifs et les buts gpnéraux de la politique en matière
d'établissements humains y,

Rappelant par ailleurs la résolution 32/162 de l'Assemblée générale en date
du 19 décembre 1977, qui arrêtait Ip.s arrangements institutionnels concernant
la coopération internationale dans le domaine des établissements humains, notamment
la création de la Commission des établi.ssements humains,

Prenant acte du rapport du Directeur exécutif sur le proj et de budget de
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et Ips établissempnts humains pour
l'exercice biennal 1982-1983, d'où il ressort que le total des ressources estimées
n'est pas suffisant pour exécuter les activités du Centre ~,

Se félicite que le Président de la quatrième session de la Commission des
établissements humains, en collaboration avec le Directeur exécutif du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), ait participé à la
mobilisation de ressources financières pour la Fondation des Nations Unies pour
l 'habitat et les établissements humains, auprès des Etats Membres et des organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales.

7ème séance plénière
6 mai 1981

k/ Ra'P'Dort d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains. Vancouver. 31 mai-lI .1uin 1976 (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F. 76.IV. 7 et rectificatif), chap. II, recommandation F, par. l et 2.

1/ Ibid., chap. III, résolution l, annexe.
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B. Décisions

4/16. Mise en place d'infrastructures dans les taudis et
les colonies de squatters et dans les établissements
ruraux

our

ent

es

s

le

A sa 7ème séance plénière, le 6 mai 1981, la Commission des établissements
humains, sur recommandation du Premier Comité

a) A félicité le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) des efforts qu'il a menés pour formuler un
pro~ramme de travail dans le domaine des infrastructures, en mettant l'accent
sur l'alimentation en eau, l'assainissement, le drainage de surface et
l'évacuation des déchets solides dans les taudis et les colonies de squatters et
dans les établissements ruraux, en coopération avec d'autres organismes des
Nations Unies;

b) A noté avec satisfaction que l'Organisation mondiale de la santé (OMS)
était disposée à collaborer à l'application du programme de travail du Centre dans
le domaine des infrastructures;

c) A prié le Directeur exécutif'

i) De poursuivre les travaux du Centre en matière de recherche-développement
dans le domaine des infrastructures des établissements humains
conformément aux programmes de travail à court et à moyen terme dont les
grandes lignes sont tracées dans les annexes du rapport présenté à la
Commission n/ ,en tenant compte de la teneur des observations formulées
à ce sujet;-

ii) De coopérer avec d'autres organismes des Nations Unies dans ce domaine et,
par là, de contribuer utilement à la Décennie internationale de l'eau
potable et de l'assainissement;

iii) D'examiner d'autres aspects des infrastructures tels que les sentiers,
les routes, les moyens de transport et l'approvisionnement en énergie
dans le contexte du développement communautaire global;

iv) De faire participer le Centre à des projets de démonstration intégrant
la mise en place des infrastructures à d'autres aspects du développement
communautaire, notamment au développement du secteur non structuré;

v) D'encourager l'évaluation et la mise au point de matériaux, d'équipement,
de techniques, de normes et de manuels de formation appropriés se
rapportant à la mise en place d'infrastructures qui soient dans les moyens
des groupes sociaux à faible revenu, l'accent étant mis spécialement
sur des solutions différentes aux problèmes d'assainissement;

vi) De communiquer l'expérience acquise aux pays en développement et d'utiliser
la compétence étendue du Centre en matière de rassemblement et de transfert
des informations ainsi que d'assistance à la formation, eu égard en
particulier au rapport de la Reunion du Groupe spécial d'experts
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sur l'assainissement des taudis et des colonies de squatters, tenue
aux Bahamas en 1977 et aux recommandations et conclusions du séminaire 1
des Nations Unies sur les codes du bâtiment et les règlements de '
construction dans les pays en développement tenu en Suède en 1980, ri
en vue de mettre au point et de propager le concept d'approche graduelle
ou progressive pour l'amélioration de l'habitat, des infrastructures
et des services.

4/17. Plan à moyen terme pour la période 1984-1989

A sa 7ème séance plénière, le 6 mai 1981, la Commission des établissements
humains. sur recommandation du Deuxième Comité

a) A félicité le Directe~ exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) des efforts qu'il a déployés pour élaborer
le projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989 conformement à la
décision 3/15 de la Commission et aux instructions établies par le Directeur général
au dGveloPDement et à la coopération économique internationale en application de
directives données par les Etats Membres par l'intermédiaire du Comité du programme
et de la coordination;

b) A décidé d'adopter la structure suivante pour les sous-programmes du
plan à moyen terme 1984-1989;

Sous-programme l

Sous-programme 2

Sous-programme 3

Sous-programme 4

Sous-programme 5

Sous-programme 6

Sous-programme 7

Politiques et stratégies des établissements humains;

Planification des établissements humains;

Bâtiments et services collectifs;

Développement du secteur local du bâtiment.

Infrastructure à faible coût pour les établissements
humains;

Terrains;

Mobilisation de ressources financières pour le
développement des établissements humains;

Sous-programme 8 : Institutions et gestion des établissements humains.

c) A exprimé l'opinion que cette décision traduisait le caractère dynamique
et changeant des questions relatives aux établi ssements humains, n ' exigerait aucune
augmentation du budget du Centre, ne conduirait à aucun double emploi avec les
activités d'autres organismes des Nations Unies et n'engageait en aucune manière
la Commission-à approuver dans l'avenir un accroissement du nombre des sous-programmes
exécutés par le Centre;
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construction dans les pays en développement tenu en Suède en 1980, ri
en vue de mettre au point et de propager le concept d'approche graduelle
ou progressive pour l'amélioration de l'habitat, des infrastructures
et des services.

4/17. Plan à moyen terme pour la période 1984-1989

A sa 7ème séance plénière, le 6 mai 1981, la Commission des établissements
humains. sur recommandation du Deuxième Comité

a) A félicité le Directe~ exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) des efforts qu'il a déployés pour élaborer
le projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989 conformement à la
décision 3/15 de la Commission et aux instructions établies par le Directeur général
au dGveloPDement et à la coopération économique internationale en application de
directives données par les Etats Membres par l'intermédiaire du Comité du programme
et de la coordination;

b) A décidé d'adopter la structure suivante pour les sous-programmes du
plan à moyen terme 1984-1989;

Sous-programme l

Sous-programme 2

Sous-programme 3

Sous-programme 4

Sous-programme 5

Sous-programme 6

Sous-programme 7

Politiques et stratégies des établissements humains;

Planification des établissements humains;

Bâtiments et services collectifs;

Développement du secteur local du bâtiment.

Infrastructure à faible coût pour les établissements
humains;

Terrains;

Mobilisation de ressources financières pour le
développement des établissements humains;

Sous-programme 8 : Institutions et gestion des établissements humains.

c) A exprimé l'opinion que cette décision traduisait le caractère dynamique
et changeant des questions relatives aux établi ssements humains, n ' exigerait aucune
augmentation du budget du Centre, ne conduirait à aucun double emploi avec les
activités d'autres organismes des Nations Unies et n'engageait en aucune manière
la Commission-à approuver dans l'avenir un accroissement du nombre des sous-programmes
exécutés par le Centre;

- 92 -



L_

le

_.~" ""T<"~.:)M A ~~cidê que, den. la _tie du projet de plan ~ moyen terme traitant

I
de l 'orientation g~n~rale du programme 0/, la dernière phrase du paragraphe 41,

• de,ait être remplacée par le texte plus-détaillé ci-après :

"1'1 "Objets des sous-programmes
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41 a). Lors d'Habitat: Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains (1976), un accord a ét~ réalisé, au terme de longs débats, sur six
secteurs névralgiques devant retenir l'attention aux niveaux national et
international dans le domaine des établissements humains : politiques et
stratégies des établissements humains; planification des établissements
humains; bâtiments, infrastructures, équipements et services; terrains,
participation populaire; institutions et gestion des ~tablissements humains.
Ces six secteurs névralgiques ont ~té ult~rieurement approuvés par l'Assemblée
g~érale et par la Commission des établissements humains et ont constitu~

l'armature du programme de travail pour 1978-1979 de l'ancien Centre de
l'habitation, de la construction et de la planification, ainsi que du plan à
moyen terme pour la période 1980-1983 et des programmes de travail pour
1980-1981 et 1982-1983 du Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat).

41 b). En ce qui concerne le plan à moyen terme pour la période 1984-1989,
la Commission a décidé d'organiser les travaux du Centre selon les huit
sous-programmes suivants :
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Sous-programme 8 : Institutions et gestion des établissements humains;

~ Hs/c/4/5, par. 38-43.

Ainsi, essentiellement, la structure des sous-programmes dans le plan à moyen
terme pour 1984-1989 différera de celle utilisée dans le plan à moyen terme
pour 1980-1983 de deux façons: l'ancien sous-programme 3 (bâtiments,
infrastructures et services) sera subdivisé en quatre sous-programmes, à savoir
les sous-programmes 3, 4, 5 et 7; d'autre part, l'ancien sous-programme 5
(participation populaire), ne constitue plus un sous-programme distinct. Ces
modifications ont été apportées pour les-raisons indiquées ci-après.

Mobilisation de ressources financières pour le
développement des établissements humains;

Terrains;

Infrastruct~e à faible coût pour les établissements
humains;

Bâtiments et services collectifs;

Développement du secteur local du bâtiment;

Politiques et stratégies des établissements humains;

Planification des établissements humains;
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41 c). La participation populaire ne constitue plus un sous-prosramme
distinct, non pas en raison d'une diminution de son importance, mais parce
qu'elle est considérée comme faisant partie intégrale de tous les autres
aspects du développement des établissements humains. Il est généralement
admis à présent, tant dans le domaine du développement des établissements
humains qu'ailleurs, que la participation populaire est non seulement un
objectif important en soi mais également un moyen capital de réaliser la
plupart des autres objectifs de développement économique et social. Les
efforts du Centre visant à stimuler la participation populaire gagneront
en crédibilité et en efficacité s'ils sont liés directement aux aspects
de fond du développement des établissements, auquel la population tout entière
devrait participer. De fait, pour la mise en oeuvre du sous-programme sur
la participation populaire dans les programmes de travail pour 1978-1979 et
1980-1981, on s'est aperçu que les activités en question devraient, pour être
utiles, être rattachées à celles d'autres sous-programmes, en particulier
ceux qui concernent les bâtiments, les infrastructures, les équipements
et les services ainsi que les institutions et la gestion. Dans le plan à moyen
terme pour la periode 1984-1989, les activités visant à promouvoir la
participation populaire seront incorporées dans plusieurs sous-programmes,
notamment ceux qui concernent les bâtiments et les services collectifs, le
développement du secteur local du bâtiment, l'infrastructure à faible coût
pour les établissements humains et les institutions et la gestion des
établissements humains.

41 d). La subdivision de l'ancien sous-programme 3 en nouveaux sous-programmes
3, 4, 5 et 7 constitue la reconnaissance d'événements qui se sont passés
depuis que la Conférence Habitat s'est tenue à Vancouver en 1976. Le premier
de ces événements a été que la Commission a clairement indiqué à sa deuxième
session que le grand domaine général des bâtiments, des infrastructures et
des services devait se voir accorder la priorité la plus élevée par le
Centre. Le deuxième a été que l'on a mieux défini les priorités qui devaient
exister à l'intérieur de ce grand domaine: fourniture de logements aux
groupes sociaux à faible revenu, installation de réseaux d'assainissement,
d'approvisionnement en eau et de transport dans les zones d'habitat des groupes
sociaux à faible revenu et creation d'une capacite de construction locale
(nationale) permettant de construire ces logements et de mettre en place ces
infrastructures ainsi que des bâtiments et des infrastructures destinés à
d'autres secteurs. En outre, il est devenu de plus en plus évident que faute de
mesures spécifiques pour mobiliser des ressources financières et les orienter
vers les programmes d'établissements humains, la formulation de politiques
et de plans pour le développement des établissements humains n'aboutira pas à
l'exécution concrète de projets utiles.

41 e). Pour faciliter l'examen du grand domaine des infrastructures et des
services dans le plan à moyen terme pour la période 1984-1989, et dans les
programmes de travail et les budgets biennaux connexes, et compte tenu des
instructions donnees par le Directeur général pour que chaque sous-programme
du plan à moyen terme pour la période 1984-1989 ne vise qu'un seul problème
relativement distinct, on a estimé qu'il valait mieux subdiviser l'ancien
sous-programme 3 en plusieurs ncuvea~ sous-programmes plus petits et plus
f'aciles à manier, les sous-programmes 3, 4, 5 et 7."
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e) A recommandé qu'en ce qui concerne les priorités relatives à accorder
aux sous-programmes dans le plan à moyen terme du Centre pour la période 1984-1989,
la priorité la plus élevée soit accordée au sous-programme 3 (bâtiments et
services collectifs), au sous-proBramme 4 (développement du secteur local du
bâtiment) et au sous-programme 5 (infrastructure à faible coût pour les établissements
humains).

f) A décidé qu'aucune des activités proposées dans le projet de plan à
moyen terme n'était dépassée, d'une utilité marginale ou inefficace;
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g) A approuvé la présentation du projet de plan à moyen terme, y compris
le texte ci-dessus sur la structure des sous-programmes et les recommandations
ci-dessus sur les priorités, au Bureau de la planification et de la coordination
des programmes, p1lis au Comité du programme et de la coordination, au Conseil
économique et social et à l'Assemblée générale;

h) A prie le Bureau de la planification et de la coordination des programmes
de ne pas abréger ou modifier sensiblement le projet de plan à moyen terme afin que
le Comité du programme et de]a coordination, le Conseil économique et social
et l'Assemblée générale puissent avoir une idée suffisamment détaillée des activités
envisagées dans le domaine des établissements humains;

i) A décidé de prier le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat), lorsqu'il préparerait à l'avenir
des programmes de travail et des budgets-programmes fondés sur le plan à moyen terme
pour la période 1984-1989 de continuer à donner une priorité élevée à la promotion
de conditions de vie satisfaisantes pour les groupes à faible revenu, particu
lièrement ceux des pays les moins avancés, sans littoral et insulaires •

4/18. Programme de travail et budget-programme du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)
pour l'exercice biennal 1982-1983

A sa 7ème seance plénière, le 6 mai 1981, la Commission des établissements
humains, sur la recommandation du Deuxième Comité

a) A félicité le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
"établissements humains (Habitat) du projet de programme de travail et de budget
programme pour l'exercice biennal 1982-1983 pj qu'il a présenté et des efforts
qu'il a déployés pour établir un programme de travail et un budget-programme
d'ensemble pour l'exercice biennal 1982-1983 conformément à la décision 3/16 de
la Commission, aux termes de laquelle il avait été prié de n'épargner aucun effort
pour alléger à l'avenir la documentation relative aux programmes en la regroupant
en un document unique qui serait soumis à la Commission;

b) A approuvé le projet de programme de travail pour 1982-1983 9J;

El Hs/c/4/6.

:li Ibid.
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a) A félicité le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
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c) A approuvé la proposition d'utilisation de fonds extra-budgétaires, dans
la mesure de leur disponibilité, pour des projets décrits dans le programme de
travail;

d) A prié le Directeur exécutif d'établir pour la prochaine session de la
Commission un ~~pport sur l'utilisation de toutes les ressources extra-budgétaires
avec ventila.tion suivant leur source;

e) A noté avec inquiétude que les propositions budgétaires du Secrétaire
général pour l'exercice biennal 1982-1983 indiquaient un tau~: de croissance
négative de 8,6 p. 100, bien que la Commission ait demandé instamment que les
programmes concernant les établissements humains se voient accorder un rang de
priorité élevé au sein du système des Nations Unies;

f) A décide, afin d'exécuter pleinement l'élement régional du programme de
travail de la. Commission, de prietr le Directeur exécutif de demander à l'Assemblée
générale de transformer en postes permanents inscrits au budget ordinaire.12 postes
(huit postes d'administrateur et quatre postes d'agent local) transférés aux
commissions régionales, conformément à la résolution 3/7 et à la décision 3/16
de la Commission, en vue d'assurer que les ressources en question soient utilisées
pour l'exécution de l'élément régional du programme de travail de la commission et
que le Centre soit responsable vis-à-vis de la Commission de l'utilisation de ces
ressources;

g) A décidé de prier le Directeur exécutif de n'épargner aucun effort
pour tenir compte dans toute la mesure du possible dans les activités du Centre des
diverses observations faites par les délégations au sujet du projet de programme
de travail et de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983.

4/19. R!PE0rts périodiques sur la coopération ~
l'assistance internationales en matière
d'~tablissementshumains

A sa 7ème séance plénière, le 6 mai 1981, la C~mmission des établissements
humains, agissant sur la recommandation du Premier ~omité, a jugé acceptables d'une
manjère générale les propositions du Directeur exécutif concernant le rapport sur
l'as..istance financière internationale et, en particulier,

a) A approuvé le mode de présentation des tableaux qu'il est suggéré
d'utiliser pour le rassemblement et la communication à la COlllmission, lors de
sa cinquième session, des informations de base sur l'assistance financière
bilatérale et mu!tilatérale aux pays en développement et entre pays en développement
et sur les activités des organismes des Nations Unies et des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales extérieures au système des Nations
Unies ayant trait aux établissements humains E./;

b) Est convenu que les rapports relatifs aux activités des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales devaient être présentés à la
Commission en tant que documents d'information.

E./ Hs/c/4/7, annexes l et II.
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Commission un ~~pport sur l'utilisation de toutes les ressources extra-budgétaires
avec ventila.tion suivant leur source;

e) A noté avec inquiétude que les propositions budgétaires du Secrétaire
général pour l'exercice biennal 1982-1983 indiquaient un tau~: de croissance
négative de 8,6 p. 100, bien que la Commission ait demandé instamment que les
programmes concernant les établissements humains se voient accorder un rang de
priorité élevé au sein du système des Nations Unies;

f) A décide, afin d'exécuter pleinement l'élement régional du programme de
travail de la. Commission, de prietr le Directeur exécutif de demander à l'Assemblée
générale de transformer en postes permanents inscrits au budget ordinaire.12 postes
(huit postes d'administrateur et quatre postes d'agent local) transférés aux
commissions régionales, conformément à la résolution 3/7 et à la décision 3/16
de la Commission, en vue d'assurer que les ressources en question soient utilisées
pour l'exécution de l'élément régional du programme de travail de la commission et
que le Centre soit responsable vis-à-vis de la Commission de l'utilisation de ces
ressources;

g) A décidé de prier le Directeur exécutif de n'épargner aucun effort
pour tenir compte dans toute la mesure du possible dans les activités du Centre des
diverses observations faites par les délégations au sujet du projet de programme
de travail et de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983.

4/19. R!PE0rts périodiques sur la coopération ~
l'assistance internationales en matière
d'~tablissementshumains

A sa 7ème séance plénière, le 6 mai 1981, la C~mmission des établissements
humains, agissant sur la recommandation du Premier ~omité, a jugé acceptables d'une
manjère générale les propositions du Directeur exécutif concernant le rapport sur
l'as..istance financière internationale et, en particulier,

a) A approuvé le mode de présentation des tableaux qu'il est suggéré
d'utiliser pour le rassemblement et la communication à la COlllmission, lors de
sa cinquième session, des informations de base sur l'assistance financière
bilatérale et mu!tilatérale aux pays en développement et entre pays en développement
et sur les activités des organismes des Nations Unies et des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales extérieures au système des Nations
Unies ayant trait aux établissements humains E./;

b) Est convenu que les rapports relatifs aux activités des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales devaient être présentés à la
Commission en tant que documents d'information.

E./ Hs/c/4/7, annexes l et II.
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4/20. Feunion du Groupe spécial d'experts chargé d'étudier
~es moyens de créer les institutions financières
nécessaires au financement et aux investissements
dans le domaine des établissements humains ou de
renforcer celles qui existent

A sa 7ème séance plénière tenue le 6 mai 1981, la Commission, sur la
recommandation du Premier Comité, a fait siens le rapport et les recommandations
du Groupe special d'experts chargé d1étudier les moyens de créer les institutions
financières nécessaires au financement et aux investissements dans le domaine des
établissements humains ou de renforcer celles qui existent s/ et a décidé de prier
le Directetœ exécutif : -

a) De mettre au point, en liaison avec la Banque mondiale, les banques de
développement régional et la Fédération mondiale des i~stitutions de financement
du développement, des propositions tendant à acquérir et à diffuser des
connaissances et des informations relatives aux intermédiaires financiers existant
dans les pays en développement qui se spécialisent dans la fourniture des
infrastructures et services nécessaires aux établissements humains, d'étudier
l'expérience acquise par ces institutions et de diffuser ses conclusions parmi les
pays en développement;

b) De coopérer avec la Fédération mondiale des institutions· de financement
du développement, ainsi qu'avec les associations régionales d'institutions de
financement du développement, en vue d'encourager les institutions nationales
de financement du développement dans les pays en développement à élargir leurs
activités et leurs opérations aux fins de financer les projets d'établissements
urbains;

c) De formuler des propositions visant à encourager la mobilisation de
ressources financières complémentaires aux niveaux national et sous-national dans
les pays en développement, à affecter des ressources plus abondantes à la
fourniture des services en milieu urbain et à encourager une gestion plus efficace
des services fournis dans les zones urbaines, compte tenu de la nécessité, en
de nombreux cas, de restructurer le système existant de relations entre les
administrations centrales et les administrations sous-nationales et d'éliminer
les chevauchements de responsabilités entre différents échelons de l'administration;

d) D'encourager la réalisation d'études visant à trouver des solutions
aux problèmes posés par l'inflation au financement des établissements humains.

4/21. Rap,::;ort intérimaire sur l'application des
recommandations adoptées par Habitat:
Conférence des Nations Unies sur les
établisse~ents humains concernant les mesures
à prendre à l'échelon nationa~

A sa 7ème séance plénière, tenue le 6 mai 1981, la Commission des établissements
humains, sur recommandation du Premier Comité, a décidé de prier le Directeur
exécutif :

!lI Hs/c/4/8, annexe.
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"
a) D'inviter les Etats Membres de l'informer des progrès réalisés dans

l'application de certaines des recommandations adoptées par Habitat: Conférence
des Nations Unies sur les établissements humains, concernant les mesures à prendre
à l'échelon national et, si possible, du montant et des sources de financement
national et international consacrés aux activités relatives aux établissements
humains, et q~e ces renseisnements puissent être présentés à la Commission
à sa sixième session;

b) D'élaborer un canevas en vue de l'établissement de ce rapport et de le
présenter aux Etats Membres;

c) De tenir compte des critères suivants pour le choix des recommandations
qui devront faire l'objet du rapport:

i) Les recommandations retenues devraient porter sur les thèmes
relatifs aux établissements humains examinés par la Com~ssion;

ii) Elles devraient être en rapport avec les objectifs du plan à moyen
terme 1984-1989;

iii) Elles devraient être utiles pour l' évalua'tion des progrès accomplis
dans la réalisation des objectifs de la Stratégie internationale
du développement .r;our la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement;

iv) Elles devraient répondre aux preoccupations exprimées ou perçues
par les pays développés et par les pays en développement en ce
qui concerne l'élaboration de la politique et l'action engagée;

v) Elles devraient porter sur les questions au sujet desquelles un
effort plus soutenu de la part des gouvernements et de la communauté
internationale est jugé necessaire;

d) D'établir un rapport général fondé sur les informations contenues dans
les rapports na.tionaux que les pays doivent présenter dans l'une des langues o.e
travail de la Commission d'ici à octobre 1982; le rapport général serait traduit
dans les langues de travail ~e la Commission et distribué à celle-ci lors de
sa session de 1983.

4/22. Questions relatives au budget du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) pour l'exercice
biennal 1982-1983

A sa 7ème séance plénière, le 6 mai 1981, la Commission des établissements
humains, sur la recommandation du Deuxième Comité

Ayant félicité le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) de sa présentation claire et concise des
propositions budgétaires et de la modération dont il avait fait preuve dans
l'utilisation des ressources de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les établissements humains,
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Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif '~./ et les observations du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ~ concernant
l'utilisation des ressources de la Fondation au cours de l'exercice biennal
1980-1981 et l'utilisation proposée des ressources pour l'exercice biennal 1982-1983,
en tenant pleinement compte des explications détaillées fournies par le Directeur
exécutif à propos des observations du Comité consultatif sur l'utilisation proposée
desdites ressources,

a) A approuvé l'allocation de ressources proposée pour les programmes,
l'appui aux programmes, les projets et la constitution d'une reserve pour
l'exercice biennal 1982-1983, conformement au mandat de la Fondation et à
l'article 303.1 v/ du règlement financier, en recommandant que le Directeur
exécutif ait toute latitude pour l'application des recc~andations du Comité
consultatif;

b) A noté que les ressources financières existantes du Centre et de la
Fondation ne sont pas suffisantes pour assurer convenablement l'execution
des activites prevues dans le projet de programme de travail et de budget-programme
du Centre pour l'exercice biennal 1982-1983 et le projet de plan à moyen terme
pour la periode 1984-1989;

c) A renouvelé son appel urgent aux Etats Membres qui ont déjà verse des
contributions volontaires pour qu'ils en augmentent le montant, et aux Etats
Membres qui n'ont pas encore versé de contributions, en particulier les pays
developpes et les autres pays qui en ont les moyens, pour qu'ils versent des
contributions volontaires à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les
etablissements humains.

4/23. Contribution du Centre des Nations Unies our les
établissements humains Habitat) à la Conference des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles
et renouvelables

A sa 7ème seance plénière tenue le 6 mai 1981, la commission des
établissements humains a rappelé sa decision 3/12 sur les besoins et les économies
d'énergie dans les établissements humains ainsi que la résolution 1980/47 du
Conseil économique et social, dans laquelle ce dernier engageait le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) à élaborer des
'propositions specifiques en vue d'une contribution effective et positive à la
-Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables
et à faire rapport à ce sujet, par l'intermédiaire de la commission des
établissements humains, au Conseil économique et social à sa seconde session
ordinaire de 1981. La Commission a noté avec satisfaction la contribution du
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) aux préparatifs

!J Hs/c/4/9.

~/ Hs/c/4/9/Add.l.

y/ ST/SGB/UNHHSF Financial Rules/3 (1978).
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!J Hs/c/4/9.
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de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables et a pris note du rapport du Directeur exécutif sur la contribution
du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) à la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables )il.

La Commission des établissements humains a également :

a) Décidé de souscrire aux recommandations proposées dans le rapport du
Directeur exécutif ~/;

b) Prié le Directeur exécutif de transmettre son rapport et tous autres
documents ou rapports qu'il établirait pour ladite Conférence au Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire de 1981;

c) Prié le Directeur exécutif de présenter son rapport au Comité préparatoire
de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables à sa quatrième session afin de faire inclure, le cas échéant, des
recommandations spécifiques dans le projet de plan d'action qu'examinera la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables;

d) Décidé que des activités complémentaires de recherche-développement, de
coopération technique et de diffusion de l'information devraient être engagées
dans le domaine des rapports entre l'énergie et les établissements humains en
prêtant particulièrement attention à la possibilité de réaliser des économies
d'énergie grâce à des modes appropriés de planification, de construction, de
modernisation et de gestion et de fonctionnement des bâtiments une fois que les
recommandations de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouve~les et renouvelables seraient connues.

)il Hs/c/4/2/Add.3.

~/ ~., chap. VI.
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Annl?x-= II

Liste des présentations spécialès

A. Présentations audio-visuelles

Centre des Nations Unies pour les établiss\:ments humains (Habitat)

"Building TOB~tht:'r" - Un eXêmple d'autoconstruction en Thai.landè
En coproduction avec AIT (version non définitive)

Duré..:- : 30 min.

Canada

"Exploding cities" - Etud", de l'expansion urbaine dans lES pays en
développement

Durée : 30 min.

"cimientos" - Sur le logen:.ent, l'industrie et l€:s sources de financement

Durée : 30 min.

"Para vivir mejor" - Sur l~s conditions de vie et lE: logement

DurÉoë: : 25 min.

France

"Construir€: sous le soleil" - Sur le logem€:nt, les matériaux et les méthodes
de construction en climat tropical

Durée : 15 min.

"Les bardeaux dé:: couvertur€:" - Sur la construction de toituroë:s aVec différents
types de bardeaux

Durée : 15 min.

Honsrie

":Cevelopment of Housing in the Hungarian Construction Industry"

Durée : 13 min.
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DurÉoë: : 25 min.

France

"Construir€: sous le soleil" - Sur le logem€:nt, les matériaux et les méthodes
de construction en climat tropical

Durée : 15 min.

"Les bardeaux dé:: couvertur€:" - Sur la construction de toituroë:s aVec différents
types de bardeaux

Durée : 15 min.

Honsrie

":Cevelopment of Housing in the Hungarian Construction Industry"

Durée : 13 min.
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"Prëfabrication in Js.pan" - Sur lt's diverses méthodes de préfabrication et
de construction

Durée : 15 min.

"OpE:'n docr settlement" - Sur lE: dév~loppement et la mise en place
d'infrastructures dans les établissements ruraux

Durée : 20 min.

"To build is to dèvelop" - Participation de l'industrie du bâtiment au
développement

Durée : 15 min.

Mexiaue

"Hombres Trabajando" - Sur la construction et le dévêloppement éconcmique

Durée : 8 min.

Philippines

"Building a nation of man" - Sur les logements BLISS, les programmes de
développement ~t des moyens d'existence et l'infrastructure

Durée : 20 min.

Sri Lanka

1 "Oamudanya" - Sur les progr8JlDlles d'éveil des communautés rurales et 1<= droit
à un foyer

Durée : 10 min.

Hautë-Volta

"Industrie du bâtiment" - Sur le secteur non structuré du bât:iJr.eI:.'t

Durée : 17 min.

''Mise en place d'infrastructure" - Sur l'infrastructure dans les établissements
urbains

Durée : 6 min.
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viE-t Nam

"Th€:· tJE'" Homt-land" - Sur le: nouv.. au zonag.· economig,ue et la mise €n plac,,'
d' infrastruct.ures dans les établisSclllt.nts ruraux (vérsion non définitive)

Duree : 18 min.

D. Ex~csitions photop-raphiques

Australit

"Housinl3 progr8L1Il1es for aboriGinal cornmunities" (Programmes d ' habitations pour
l~s communautés aborigènes)

13 agrandissements photoGraphio~ês

Indë

"Improvement and upgrading of slums" (Assainiss6illent et amélioraticn des
taudis) - Calcutta M.::tropolitan Dèvelopmènt Authority (OfficE- cE'ntral pour
le déveloPP0mtnt dé la zon~ métropolitaine dé Calcut+.a)

10 agrandissem~nts photographiqu~s

Indonésie

"The ne.T rural settltallents and transmigration" (Les nOUVéaux établissements
ruraux et la migration)

20 agrandisstménts photographiques

Malaisie

.t

.en'ts

"The l'ole of the construction industry in national developmE:nt" (L.:: rôl€::
de l'industriE: du bâtiment dans le développemEnt national). Mise en place
d'infrastructures et mésures d'assainissem(-nt des taudis

20 agrandissements photographiques

Philippines

"Human settlements in thE: Filipino community" (Lo=s établiSSEments humains dans
la collectivité philippine)

43 agrandisstments ~hotographiques et 5 modèles

Arabie saoudite

"Urban transformation" (Transformation urbaine) - Exemples d'aménagement
général de l'espace dans les zonéS de Riyadh et Damman

10 croquis, 5 photographies
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nri La~

"Slum and shant:v iInTlrov€m:-nt proeramm"," (Programn.:- d'asb~iniss,mcnt dl;'-s taudis
et des bidonvill~s)

~18 agrandissemE:-nts photographiques

Centr.:: des !Jations Unies pour It.s établissE:1!l.,:nts hum5.ins (Habitat)

Expose donne par 1t:' BurLau d'information dr Banc1:ok; t::xemples d", projets dl:
cooperation téchniau~ dans lES pays suivants: ArGentine, Bahrein, Burundi,
Emirats arabes unis, Gu.yan,~, Haïti, Iles Salomon, IndE-, Jamahiriya arabe
libyenn~, Maroc, r1ozambic!u~, Philippints, RepubliquE dcminicaine, Républic!u~

Uni~ de Tanzani0, Roumanie, 3waziland, yémen.

C. Presentation sur ordinat<;ur

Un ensembl.: dt:: programmes d( gestion de donneE:s urbaines sur micro-ordinateur
établi par le: Centre dés Nations Unüs pour les etablisEcn:c-nts humains (Habitat)
etait disponible à des fins de démonstration durant toutë la s~ssion.
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Crdre du jour ~rovisoire
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Annf'xf' IV

Messagf' du Secrptaire génpral à la Commission des établissements
humains à l'occasion de sa guatrième session

1. C'est avec gral1d plaisir qUi~ j'adresse mes voeux chaleureux aux participants
à la ~uatrième sf'ssjon dE" ln Commission des ptablissemf'nts humains.

2. Je tiens à exprimer ma profonde gratitude au Gouvernement et au peuple
philippins pour avoir aimablement invité la Commission à tenir sa quatri~me session
dans la bell~ villE" de Manille. Il est réellement approprip qUE' cette session ait
lieu aux PhilippinE's, pays qui a constallJ!JlE'nt appuyé les efforts de l'Organisation
df'S Nations Unies 0t qui a apporté un ccncours inestimable aux travaux du Centre
des Nations Uni ... f' pour les établissements humains (Habitat). Le dévouement de
S. Exc. le président }larcos ~t de ~~e rfarcos, à la cause dE"S établissements humains,
est Jllustrp pd.r leur prpsence parmi nous '3.ujourd'hui à l'occasion de la cérémonie
d'ouverture de cette importante session df' la Commission.

3. Il est satisfaisant de noter que depuis 1976, année où s'est tenu Habitat
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains, les stratégies
nati0~ale, régionalE" et internationale de dévE"loppemf'nt économique et social
rtC'·rdent la p] ace qui leur est due aux onestions relatives aux établissements
...umains. ParèJut, on a reconnu le 1'31. c::c la contribution de la Commission des
établissements humains et du Centrf' dES Nations UniAS pour les établissements
humains (Habitat) à cette fin.

4. Les débats et lps conclusions df'S deuxièmE" f't troisième sessions de la
Commission n'ont laissé aucun doute sur la capacité et la détermination de cet
organe de s'acquitter pleinement de son rôle de pointe dans l'exercice du mandat
qui lui a été confié dans le domaine des établissements humains. Le retentissement
du travail de la Commission durant ses trois brèves années d'existence témoigne
amplement de l'évolution rapide qui lui a permis de devenir un organe directeur de
l'Orgenisation des Nations Unies pleinement opérationnE"l dans ce domaine des
activités de l'Organisation mc~diale.

5. Je me félicite du choix des deux thèmes inscrits à l'ordre du jour de la
session : "Rôle et contribution de l'industrie du bâtiment en ce qui concerne les
programmes relatifs aux établissements humains et l'évolution économique sociale
nationale", et "Mise en place d'infrastructures dans les taudis et les colonies de
squatters et dans les établissements ruraux". Il est ~vident qu'une contribution
appropriée de l'industrie du bâtiment, notamment en ce qui concerne le développement
des établissements humains, est de nature à stimuler l'ensemble de l'économie,
grâce aux "rapports" bien connus qui lient cette industrie à forte intensité de
travail aux autres secteurs et grâce à ses effets "multiplicateurs". En outre,
l'accroissement du nombre de logements disponibles, une des nécessités les plus
essentielles de la vie, peut aussi contribuer dans une mpsure considérable a'ti
relèvement de la qualité de la vie de la grande majorité des populations.
En décidant d'examiner la mise en place d'infrastructures dans les taudis et les
colonies de squatters et dans les établissements ruraux, la Commission a prouvé une
fois de plus qu'elle était résolue à donner une attention prioritaire aux problèmes
sociaux qui touchent les éléments les plus démunis et les plus défavorisés de la
société et présentent un intérêt particulier dans les pays en développement.
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6. La Stratégie internationale du développempnt pour la troisième Décennie des
Nations Uaies pour le développement, adoptee par l'Assemblée Bénérale lors de
sa trente-cinquième session, reconnaît pleinement l'importance des activités
relatives aux ~tablissl"ments humains et Il" rôle crucial des programmes qui s'y
rapportpnt dans le procpssus du développement, conformément aux recommandations
formulées par la Commission à sa troisième session.

7. La communauté internationale est vivement consciente :ie la npcessité de
construire, le plus rapidement possible, des logements décent~ et pconomiques pour
abrit.er une population qui ne cesse de croître, tant dans l,"'s pays développés que
les pays en développerr.ent. La tâche à laquelle doit faire face la communauté
internationale dans les années 80 est don~ d'élaborer et de mettre en oeuvre sans
retard des politiques et des ~rojets visant à fournir aux collectivités dans
le monde des logempnts de base et infrastructures connexes, de conception peu
onéreuse et construits à l'aide de techniques appropriées et de matériaux locaux.
Je suis convaincu que vos conclusions et recommandations, à l'issue de cette
quatrième session, montreront la voie à suivre pour réaliser cet objectif et
contribuE'ront notablement à l'instauration de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.

8. Je vous adresse tous mes voeux de succès pour cette importante quatrième
session.
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Annexe V

Extraits de l'allocution prononcee par Son Excellence
M. Ferdinand E. Marcos 2 president de la Republique desPhilippines, à la seance d'inauguration de la quatrième

session de la Cowmission des établissements humains

Ideologie de l'humanisme

Je dois dire que votre venue à Manille obéit à une grande cause et, encomplément aux paroles de bienvenue de Mme Marcos, j'exprimerai simplement lasatisfaction et la fierte de notre peuple d'avoir éte choisi pour accueillir cettequatrième session de la Commission des Nations Unies des établissements humains •••
La creation de la Commission des établissements humains est bien dansl'esprit qui a donne naissance à de nombreux organes non politiques de notresystème des Nations Unies qui, separement et de concert, ont etendu lesmoyens Qont dispose l'humanité pour defendre la paix. C'est en outre une commission,unique dans notre montie contemporain, dont la creation traduit les nouvellespréoccupations auxquelles s'attache la co~~unaute internationale depuis quelques

a~· ..=s.

Ces preoccupations confrontent la conscience du monde à un problème fondamental,fréquemment désigne sous les termes "la condition humaine". L'attention s'estfi~cée sur les pauvres, présents dans toutes les societes et dans tous les pays.Les yeux ont été attires sur la condition du travailleur, symbole des effortsdeployes par l'humanité pour survivre et mener une existence decente. Les riches- qu'il s'agisse de particuliers ou de nations - ont été invites à sortir de leurisolement et à contribuer aux efforts accomplis pour améliorer et changer cettesituation•••

Particuliers, collectivités et nations traversent irrevoc~blement des periodesd'instabilite et de croissance, et, ce faisant, subissent la violence qui accompagneles changements et portent tout au long de leur vie des cicatrices dont la marquese retrouve dans la société et l'âge qui est le leur. Fort heureusement, pour leshommes comme pour les sociétés, il est toujours des sources de lumière et d'espoirqui, si elle ne les dissipent pas totalement, éclaircissent du moins les zonesd'ombre qui nous entourent.

La réunion qui s'ouvre aujourd'hui est une expression de la capacité humained'instaurer des reformes et de creer des changements. Elle nous offre un moyende mettre un terme à l'aliénation de l'homme face à l'evolution industrielle ettechnique.

Le mouvement pour les etablissements, peut-on dire sans se tromper, est unphare qui oriente le développement de tous les secteurs d'une sociéte, qu'on laprenne aux niveaux communautaire, national ou mondial.

Il a commence à replacer chaque entreprise sous un jour veritablement moral,à savoir que le développement commence par l'homme, se réalise par l'homme et sefait à son profit •••
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Il me semble donc, quand nous parlons d'établissements humains, que nous ne
parlons pas seulement d'habitat, de logement, mais de l'homme lui-même. Nous
parlons de son revenu, des moyens qui lui permettront de payer la maison qu'on
lui bâtira et les éléments de confort que l'on installera pour la collectivité.

Nous entendons également accroître les investissements dans le secteur du
bâtiment et relever le niveau de la production de l'industrie du bâtiment qui
fait l'objet de votre conférence. Mais surtout, nous avons envisagé l'utilisation
de matériaux de construction locaux que nous n'avions jamais imaginé pouvoir
employer pour bâtir des maisons ••.

Ici, aux Philippines, construction implique participation de la population
et non pas seulement des employés des entreprises du bâtiment. Par accroissement
de la constrü.ction, nous entendons que chacun devient un élément de la chaîne de
production. Le paresseux qui refuse de participer sera probablement frappé
d'ostracisme par l'ensemble de la communauté. Tel est l'état des choses à l'heure
actuelle. De sorte que lorsque quelqu'un me demande "quel est à votre avis le
résultat le plus marquant de la nouvelle société que vous avez instaurée?", je
réponds lice n'est pas l'infrastructure, ce n'est pas l'accroissement du revenu,
ce n'est pas notre position de pays exportateur de riz, ce n'est pas l'exploitation
des sources d'énergie géothermique, de biomasse et autres qui peuvent nous domler
l'autosuffisance. Ce n'est rien de tout cela. C'est d'avoir changé l'attitude
éi.e la population".

Auparavant, elle dépendait du gouvernement pour tout ce que vcus pouvez imaginer.
Devant chaque besoin, sa réaction était "attendons que le gouvernement nous donne de
quoi nous habiller, nous nourrir, nous loger et ainsi de suite ll

• Mais maintenant
qu'on lui a enseigné à se suffire à elle-même, l'autosuffisance est devenue un
article de foi. Chaque Philippin demande maintenant le droit de travailler pour son
compte, le droit de ne dépendre que de soi. Pour moi, c'est là le résultat le plus
gratifiant qu'une société peut atteindre durant une vie humaine •••

Le mouvement pour les établissements humains et les efforts déployés par la
communauté internationale pour appeler l'attention sur cet aspect de la condition
humaine témoigne bien que l'homme ne se préoccupe pas seulement de guerres et de
gains, mais qu'il est aussi soucieux d'améliorer l'existence des éléments les
plus défavorisés de notre société.

Qu'il me soit donc permis de~us féliciter d'être venus de pays, parfois
bien lointains, participer à cette conférence internationale. Les espoirs et les
aspirations de beaucoup de peuples du monde sont entre vos mains, reposent sur
l'esprit d'initiative et l'énergie dont vous ferez preuve. Tant que des hommes
et des femmes à votre image se consacreront à la solution de ces problèmes,
l'humanité est en droit d'espérer. Je prie donc que ces espoirs portent des
fruits et permettent de concrétiser les aspirations croissantes des pauvres de
ce monde.

Je vous remercie.
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